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PLAN D’ARRANGEMENT 

PLAN D’ARRANGEMENT EN VERTU DE L’ARTICLE 192 DE LA LOI CANADIENNE SUR LES SOCIÉTÉS PAR ACTIONS 

ARTICLE 1 
INTERPRÉTATION 

1.1 Définitions 

Dans le présent Plan d’arrangement, à moins que l’objet ou le contexte n’indique le contraire, les expressions suivantes ont le sens qui 
leur est donné ci-dessous : 

a) « Actionnaires » désigne les porteurs et les propriétaires véritables des actions à droit de vote variable de catégorie A et les
porteurs et les propriétaires véritables des actions à droit de vote de catégorie B;

b) « Actions » désigne les actions à droit de vote variable de catégorie A et les actions à droit de vote de catégorie B;

c) « actions à droit de vote de catégorie B » désigne les actions à droit de vote de catégorie B du capital-actions de la Société;

d) « actions à droit de vote variable de catégorie A » désigne les actions à droit de vote variable de catégorie A du capital-
actions de la Société;

e) « agent des transferts » désigne Société de fiducie AST (Canada);

f) « Arrangement », « aux présentes », « des présentes », « aux termes des présentes » et les expressions similaires
désignent l’arrangement aux termes de l’article 192 de la LCSA énoncé dans le présent Plan d’arrangement ou établi selon les
directives de la Cour dans l’Ordonnance définitive avec le consentement préalable écrit de la Société, le tout tel qu’il peut être
complété ou modifié;

g) « Assemblée » désigne l’assemblée annuelle et extraordinaire des Actionnaires, y compris tout ajournement ou report de celle-
ci, devant être convoquée et tenue conformément à l’Ordonnance provisoire afin d’étudier la Résolution relative à l’arrangement;

h) « Canadien » désigne :

a) un citoyen canadien ou un résident permanent au sens du paragraphe 2(1) de la Loi sur l’immigration et la protection
des réfugiés, L.C. 2001, ch. 27,

b) toute administration publique du Canada ou ses mandataires,

c) une personne morale ou entité, constituée ou formée au Canada sous le régime des lois fédérales ou provinciales et
contrôlée de fait par des Canadiens et dont au moins 51 % des intérêts avec droit de vote sont détenus et contrôlés
par des Canadiens, étant toutefois entendu :

(i) qu’au plus 25 % de ses intérêts avec droit de vote peuvent être détenus directement ou indirectement par un
non-Canadien, individuellement ou avec des personnes du même groupe,



 

 
 

(ii) qu’au plus 25 % de ses intérêts avec droit de vote peuvent être détenus directement ou indirectement par un 
ou plusieurs non-Canadiens autorisés à fournir un service aérien dans tout ressort, individuellement ou avec 
des personnes du même groupe; 

i) « Certificat » désigne le certificat que le directeur doit émettre aux termes du paragraphe 192(7) de la LCSA et donnant effet 
à l’Arrangement; 

j)  « Cour » désigne la Cour supérieure du Québec; 

k) « Date d’entrée en vigueur » désigne la date à laquelle l’Arrangement entre en vigueur en vertu de la LCSA, tel qu’attesté par 
le Certificat; 

l) « directeur » désigne le directeur nommé aux termes de l’article 260 de la LCSA; 

m) « entité gouvernementale » désigne (i) un gouvernement, un ministère, une banque centrale, une cour, un tribunal, un tribunal 
d’arbitrage, une commission, un conseil, un bureau, un commissaire, un ministre, un cabinet, un gouverneur en conseil, un 
ministère, un organisme ou un intermédiaire, notamment international, multinational, national, fédéral, provincial, étatique, 
régional, municipal, local ou autre, que ce soit au plan national ou étranger, (ii) toute subdivision ou autorité de l’une des entités 
précitées, (iii) tout organisme parapublic ou privé exerçant des pouvoirs de réglementation, d’expropriation ou d’imposition sous 
la direction ou pour le compte de l’une des entités précitées ou (iv) toute bourse des valeurs mobilières; 

n) « Heure d’entrée en vigueur » désigne 00 h 01 (heure de Montréal) à la Date d’entrée en vigueur, tel qu’attesté par le 
Certificat; 

o) « jour ouvrable » désigne un jour, autre qu’un samedi, un dimanche ou un jour férié, où les banques sont généralement 
ouvertes dans la ville de Montréal, dans la province de Québec, aux fins d’activités bancaires; 

p) « LCSA » désigne la Loi canadienne sur les sociétés par actions, L.R.C. (1985), ch. C-44; 

q) « Loi » ou « Lois » désigne, relativement à une personne, toute loi (en vertu du droit législatif, de la common law, du droit civil 
ou d’un autre type de droit), toute constitution, tout traité, toute convention, toute ordonnance, tout code, toute règle, tout 
règlement, toute injonction, tout jugement, tout décret, toute décision ou tout autre élément semblable, qu’il soit national ou 
étranger, qui a été édicté, adopté, promulgué ou appliqué par une entité gouvernementale et qui lie une telle personne ou qui 
s’applique à une telle personne ou à ses activités, ses affaires, ses biens ou ses titres, et, dans la mesure où ils ont force de 
loi, les politiques, lignes directrices, avis et protocoles de toute entité gouvernementale, tels qu’ils peuvent être modifiés, sauf 
indication contraire expresse; 

r) « LTC » désigne la Loi sur les transports au Canada (L.C. 1996, ch. 10); 

s) « Non-Canadien » désigne une personne qui n’est pas un Canadien;  

t) « Ordonnance définitive » désigne l’ordonnance définitive de la Cour approuvant l’Arrangement, tel que cette ordonnance 
peut être modifiée par la Cour (avec le consentement de la Société) en tout temps avant l’Heure d’entrée en vigueur ou, dans 
l’éventualité d’un appel, à moins que cet appel ne soit retiré ou refusé, telle qu’elle est confirmée ou modifiée (à condition qu’une 
telle modification convienne à la Société) lors de l’appel; 

u) « Ordonnance provisoire » désigne l’ordonnance provisoire de la Cour, en une forme acceptable pour la Société, qui 
concerne l’Arrangement et qui prévoit, notamment, les déclarations et les directives à l’égard de l’Arrangement et de la tenue 
de l’Assemblée, telle que cette ordonnance peut être modifiée par la Cour (avec le consentement de la Société); 

v) « personne » Inclut une personne physique, une société en commandite, une société en nom collectif, une société par actions 
ou une société de personnes à responsabilité limitée, une fiducie, une coentreprise, une association, une personne morale, un 



 

 
 

fiduciaire, un exécuteur ou liquidateur testamentaire, un administrateur successoral, un ayant cause, un gouvernement (y 
compris toute entité gouvernementale) ou toute autre entité, ayant ou non un statut juridique; 

w) « Plan d’arrangement » désigne le présent plan d’arrangement aux termes de l’article 192 de la LCSA, ainsi que les 
modifications apportées conformément à celui-ci ou selon les directives de la Cour énoncées dans l’Ordonnance définitive avec 
le consentement écrit préalable de la Société; 

x) « Porteur non-Canadien » désigne un Actionnaire non-Canadien, individuellement ou avec une personne du même groupe; 

y) « Porteur non-Canadien autorisé à fournir un service aérien » désigne un ou plusieurs Actionnaires non-Canadiens 
autorisés à fournir un service aérien dans tout ressort, individuellement ou avec des personnes du même groupe. 

z) « Résolution relative à l’arrangement » désigne la résolution spéciale approuvant le présent Plan d’arrangement qui doit être 
étudiée à l’Assemblée par les Actionnaires votant ensemble comme une seule catégorie; 

aa) « service aérien » désigne un service offert, par aéronef, au public pour le transport des passagers, des marchandises, ou 
des deux; 

bb) « Société » désigne Transat A.T. inc., société constituée sous le régime des lois du Canada; 

cc) « Statuts » désigne les statuts constitutifs de la Société, dans leur version modifiée de temps à autre; 

dd) « Statuts d’arrangement » désigne les clauses à l’égard de l’Arrangement qui, aux termes du paragraphe 192(6) de la LCSA, 
doivent être déposées auprès du directeur après le prononcé de l’Ordonnance définitive. 

1.2 Titres. La division du présent Plan d’arrangement en articles, en paragraphes, en sous-paragraphes et en alinéas, et l’insertion 
de titres de rubriques ne visent qu’à en faciliter la consultation et ne sauraient en aucun cas influer sur l’interprétation du présent 
Plan d’arrangement. 

1.3 Renvois. À moins d’un renvoi exprès à un autre document ou acte, tous les renvois aux présentes à des articles et à des 
paragraphes désignent des articles et des paragraphes du présent Plan d’arrangement. 

1.4 Nombre et genre. À moins que le contexte n’exige le contraire, le singulier comprend le pluriel, et vice-versa, et le masculin 
comprend le féminin, et vice-versa.  

1.5 Jour ouvrable. Si la date à laquelle une mesure doit être prise aux présentes n’est pas un jour ouvrable au lieu où cette mesure 
doit être prise, cette mesure doit être prise le prochain jour qui est un jour ouvrable dans ce lieu; toutefois, la Date d’entrée en 
vigueur peut tomber un jour qui n’est pas un jour ouvrable. 

1.6 Calcul des délais. Le calcul d’un délai débute le jour suivant l’événement qui a commencé la période et se termine à 16 h 30 
le dernier jour de la période, si le dernier jour de la période tombe un jour ouvrable, ou à 16 h 30 le jour ouvrable suivant si le 
dernier jour de la période ne tombe pas un jour ouvrable.  

1.7 Lois. Dans le présent Plan d’arrangement, les renvois à une loi ou à des dispositions d’une loi incluent cette loi, en sa version 
modifiée ou remplacée, ainsi que tous les règlements promulgués en vertu de celle-ci en vigueur au moment en cause. 

1.8 Lois applicables. Le présent Plan d’arrangement est régi par les lois de la province de Québec et les lois fédérales du Canada 
qui s’y appliquent, et est interprété conformément à celles-ci.  

1.9 Renvois à une heure. Les renvois à une heure renvoient à l’heure locale à Montréal, (Québec). 



 

 
 

ARTICLE 2 
FORCE EXÉCUTOIRE  

2.1 Dès le dépôt des Statuts d’arrangement et la délivrance du Certificat, le présent Plan d’arrangement, à compter de l’Heure 
d’entrée en vigueur, entrera en vigueur et aura force exécutoire pour (i) tous les Actionnaires, (ii) la Société, (iii) l’agent des 
transferts et (iv) toute autre personne, sans autre formalité de la part de toute personne, à moins d’indication contraire expresse 
aux présentes. 

ARTICLE 3 
L’ARRANGEMENT  

3.1 À compter de l’Heure d’entrée en vigueur, les événements suivants se produiront et seront réputés se produire dans l’ordre 
indiqué, sans autre autorisation, mesure ni formalité de la part de toute personne : 

a) les Statuts de la Société seront modifiés, et seront réputés être modifiés, en la forme présentée à l’Annexe A des 
présentes, pour modifier les droits rattachés aux Actions afin de tenir compte des modifications apportées à la LTC qui 
sont mises en œuvre par l’intermédiaire de la Loi sur la modernisation des transports (projet de loi C-49); 

b) les Statuts d’arrangement selon la forme présentée à l’Annexe A des présentes seront adoptées et les Statuts de la 
Société seront modifiés en conséquence; 

c) la Société sera autorisée à modifier la déclaration et tout formulaire ou autre document devant être rempli de temps à 
autre par les Actionnaires afin de déterminer leur statut à titre de Canadiens, de non-Canadiens, de Porteurs non-
Canadiens et de Porteurs non-Canadiens autorisés à fournir un service aérien et afin de déterminer si un Actionnaire 
détient ou contrôle des Actions ou est le propriétaire véritable d’Actions ou s’il est une personne du même groupe 
qu’un Porteur non-Canadien ou qu’un Porteur non-Canadien autorisé à fournir un service aérien et, dans de telles 
circonstances, l’identité de l’Actionnaire qui est une personne du même groupe, et renfermant tout autre fait pouvant 
être considéré comme pertinent par la Société, ces modifications devant être apportées conformément au pouvoir 
conféré aux administrateurs dans les Statuts de la Société au moyen des Statuts d’arrangement. 

3.2 L’Arrangement et la modification des Statuts au moyen des Statuts d’arrangement ne déclencheront pas de droit à la dissidence 
pour les Actionnaires, en vertu de la LCSA ou autrement. 

3.3 Chaque Actionnaire, en ce qui concerne chaque étape énoncée au paragraphe 3.1 applicable à un tel Actionnaire, est réputé, 
au moment de la réalisation d’une étape, avoir signé et remis l’ensemble des consentements, des quittances, des cessions, 
des instruments, des certificats, des procurations et des renonciations, prévus par la loi ou autres, qui sont nécessaires ou 
requis, relativement à la réalisation de cette étape ou dans le cadre de celle-ci. 

3.4 Les Statuts d’arrangement et le Certificat doivent être déposés et délivré, respectivement, à l’égard du présent Arrangement 
dans son intégralité. Le Certificat constitue une preuve concluante que l’Arrangement a pris effet et que chacune des 
dispositions du paragraphe 3.1 a pris effet dans l’ordre et au moment qui y est indiqué. 

3.5 À l’exception de ce qui est expressément prévu aux présentes, aucune clause du présent Plan d’arrangement ne prendra effet 
à l’égard d’une partie ou d’une personne avant l’Heure d’entrée en vigueur. 

ARTICLE 4 
MODIFICATIONS ET RETRAIT  

4.1 La Société peut modifier le présent Plan d’arrangement en tout temps, étant entendu que chaque modification doit être faite par 
écrit et déposée devant la Cour. 

4.2 Une modification au présent Plan d’arrangement peut être proposée par la Société en tout temps au plus tard à l’Assemblée 
avec ou sans autre avis ou communication préalable aux Actionnaires, et, si une telle modification est ainsi proposée et acceptée 



 

 
 

par les personnes qui votent à l’Assemblée (à l’exception de ce qui est requis aux termes de l’Ordonnance provisoire), la
modification sera intégrée au présent Plan d’arrangement à toutes fins.

4.3 La Société peut modifier et/ou compléter le présent Plan d’arrangement en tout temps et à l’occasion après l’Assemblée et
avant l’Heure d’entrée en vigueur avec l’approbation de la Cour, et, dans la mesure où la Cour l’exige, après une communication
à cet effet aux Actionnaires.

4.4 Malgré toute disposition à l’effet contraire aux présentes, toute modification ou tout complément au présent Plan d’arrangement
peut être effectué avant l’Heure d’entrée en vigueur par la Société sans l’approbation de la Cour ou des Actionnaires, à condition
que la modification ou le complément concerne une question qui, de l’avis de la Société, agissant raisonnablement, est de
nature administrative et est nécessaire pour mieux donner effet à la mise en œuvre du présent Plan d’arrangement ou n’a pas
d’effet défavorable sur les intérêts financiers ou économiques d’un Actionnaire.

4.5 Le présent Plan d’arrangement peut être retiré et la Société peut décider de ne pas procéder à celui-ci avant l’Heure d’entrée
en vigueur conformément à la Résolution relative à l’arrangement.

ARTICLE 5
AUTRES GARANTIES

5.1 Même si les opérations et événements énoncés dans les présentes surviennent et sont réputés survenir dans l’ordre indiqué
au paragraphe 3.1 et prennent effet sans autre mesure ni formalité, la Société doit prendre, faire et signer, ou faire en sorte 
que soient pris, faits et signés, l’ensemble des autres mesures, actes, conventions, transferts, garanties, instruments ou docu-
ments qui peuvent être raisonnablement requis afin de mieux documenter ou attester l’une des opérations ou l’un des 
événements énoncés aux présentes.

 

 
  



 

 
 

 
STATUTS D’ARRANGEMENT 

ANNEXE « A » 
 

1.  INTERPRÉTATION  

1.1 Définitions  

Les définitions suivantes s’appliquent à la présente annexe :  

« actions à droit de vote » signifie les actions à droit de vote de catégorie B du capital social de la Société;  

« actions à droit de vote variable » signifie les actions à droit de vote variable de catégorie A du capital social de la Société;  

« actions votantes » signifie les actions à droit de vote variable et les actions à droit de vote du capital social de la Société;  

« agent des transferts » signifie l’agent des transferts de la Société et agent chargé de la tenue des registres de la Société;  

« Canadien » a le sens qui lui est conféré au paragraphe 55(1) de la LTC ou selon ce qui est précisé dans ses règlements 
d’application; 

« détenait » ou « détient », pour l’application du paragraphe 2.1 de la présente annexe, lorsqu’il est question des actions à droit 
de vote variable qu’une personne « détenait » ou « détient », vise, et inclut, les actions à droit de vote variable que cette 
personne détient, dont elle est propriétaire véritable ou sur lesquelles elle exerce une emprise, directement ou indirectement; 

« groupe », pour l’application du paragraphe 2.1 de la présente annexe, a le sens qui lui est conféré au paragraphe 55(2) de la 
LTC ou selon ce qui est précisé dans ses règlements d’application; 

« LCSA » signifie la Loi canadienne sur les sociétés par actions; 

« LTC » signifie la Loi sur les transports au Canada; 

« personne » signifie un particulier, une société, une personne morale, une société de personnes, un organisme sans 
personnalité morale, un gouvernement ou organisme d’un gouvernement, un fiduciaire, un exécuteur, un administrateur ou un 
autre représentant légal et, dans la présente annexe, lorsque ce terme est utilisé au singulier, il est réputé comprendre le pluriel, 
et vice-versa; 

« pollicitant » a le sens qui lui est conféré à l’article 206 de la LCSA ou selon ce qui est précisé dans son règlement d’application; 

« porteur non-Canadien » signifie un porteur non-Canadien individuel d’actions à droit de vote variable, ce qui comprend 
également un porteur non-Canadien autorisé à fournir un service aérien pour l’application du sous-paragraphe 2.1.1; 

« porteur non-Canadien autorisé à fournir un service aérien » signifie un non-Canadien autorisé à fournir un service aérien dans 
tout ressort; 

« règlement d’application de la LCSA » signifie le règlement pris en application de la LCSA; 

« service aérien » a le sens qui lui est conféré au paragraphe 55(1) de la LTC ou selon ce qui est précisé dans ses règlements 
d’application; 



 

 
 

« total des voix » signifie l’ensemble des voix rattachées à toutes les actions votantes de la Société qui peuvent habituellement 
être exprimées afin d’élire les administrateurs de la Société.  

1.2 Interprétation  

Les termes de la présente annexe qui ne sont pas définis dans les présentes clauses mais qui le sont dans la LCSA ont le sens 
qui leur est attribué dans la LCSA. Les dispositions de la présente annexe qui peuvent s’interpréter d’une manière qui n’est pas 
compatible avec la LCSA doivent être interprétés de manière à être compatibles avec celle-ci. 

À moins d’indication contraire, les renvois dans les présentes clauses à des lois ou à des règlements, y compris la LCSA et la 
LTC, doivent s’interpréter comme renvoyant aux dispositions de ces lois ou règlements, dans leur version modifiée ou complétée 
de temps à autre. 

2. ACTIONS À DROIT DE VOTE VARIABLE DE CATÉGORIE A  

Les actions à droit de vote variable comportent les droits, privilèges, restrictions et conditions décrits ci-après :  
 

2.1 Droits de vote

Les détenteurs d’actions à droit de vote variable ont le droit de recevoir l’avis de toute assemblée des actionnaires de la Société,
d’y assister et d’y voter, sauf si les porteurs d’une catégorie donnée sont habilités à voter séparément en tant que catégorie tel
que prévu dans la LCSA.

Les détenteurs d’actions à droit de vote variable ont droit à une voix par action à droit de vote variable détenue, à moins que
l’un ou l’autre des seuils indiqués aux sous-paragraphes 2.1.1, 2.1.2 ou 2.1.3, selon le cas, soit autrement dépassé à tout 
moment, auquel cas le nombre de votes rattachés à une action à droit de vote variable diminuera, tel qu’il est décrit ci-
dessous dans le présent paragraphe 2.1.
 

2.1.1 Porteur non-Canadien :

Si à tout moment :

(i)      un porteur non-Canadien, individuellement ou avec toute autre personne du même groupe, détient un
nombre d’actions à droit de vote variable en circulation qui, en pourcentage du total de l’ensemble des
actions votantes en circulation, est supérieur à 25 % (ou à tout autre pourcentage qui peut être prescrit
par une loi ou un règlement du Canada et approuvé ou adopté par les administrateurs de la Société); ou

(ii)    le total des voix qui seraient exprimées par un porteur non-Canadien ou pour son compte,
individuellement ou avec toute autre personne du même groupe, lors d’une assemblée était supérieur à
25 % (ou à tout autre pourcentage qui peut être prescrit par une loi ou un règlement du Canada et
approuvé ou adopté par les administrateurs de la Société) du total des voix exprimées à une telle
assemblée;

le nombre de votes rattachés à chaque action à droit de vote variable détenue par ce porteur non-Canadien et par toute
personne du même groupe que lui diminuera proportionnellement et automatiquement sans autre acte ni formalité, de manière
à ce que : a) les actions à droit de vote variable détenues par le porteur non-Canadien et par toute personne du même groupe
que lui ne confèrent pas dans l’ensemble plus de 25 % (ou tout autre pourcentage qui peut être prescrit par une loi ou un
règlement du Canada et approuvé ou adopté par les administrateurs de la Société) du total des voix rattachées à toutes les
actions votantes émises et en circulation de la Société, et b) le total des voix exprimées par ce porteur non-Canadien et par
toute personne du même groupe que lui ou pour leur compte lors d’une assemblée ne soit pas supérieur dans l’ensemble à
25 % (ou à tout autre pourcentage qui peut être prescrit par une loi ou un règlement du Canada et approuvé ou adopté par les
administrateurs de la Société) du total des voix exprimées à une telle assemblée.
 



 

 
 

2.1.2 Porteurs non-Canadiens autorisés à fournir un service aérien

Si à tout moment :

(i)      un ou plusieurs porteurs non-Canadiens autorisés à fournir un service aérien, collectivement détiennent,
individuellement ou avec toute autre personne du même groupe, un nombre d’actions à droit de vote
variable en circulation qui, en pourcentage du total de l’ensemble des actions votantes en circulation,
après l’application de la diminution proportionnelle et automatique du nombre de votes rattachés à toutes
les actions à droit de vote variable détenues par un porteur non-Canadien et par toute personne du même
groupe que lui conformément au sous-paragraphe 2.1.1 (le cas échéant, selon ce qui peut être exigé aux
termes de celui-ci), est supérieur à 25 % (ou à tout autre pourcentage qui peut être prescrit par une loi
ou un règlement du Canada et approuvé ou adopté par les administrateurs de la Société); ou

(ii)    le total des voix qui seraient exprimées par les porteurs non-Canadiens autorisés à fournir un service
aérien et par les personnes du même groupe qu’eux ou pour leur compte, lors d’une assemblée était,
après l’application de la diminution proportionnelle et automatique du nombre de votes rattachés à toutes
les actions à droit de vote variable détenues par un porteur non-Canadien et par toute personne du même
groupe que lui conformément au sous-paragraphe 2.1.1 (le cas échéant, selon ce qui peut être exigé aux
termes de celui-ci), supérieur à 25 % (ou à tout autre pourcentage qui peut être prescrit par une loi ou un
règlement du Canada et approuvé ou adopté par les administrateurs de la Société) du total des voix
exprimées à une telle assemblée;

le nombre de votes rattachés à chaque action à droit de vote variable détenue par tous les porteurs non-Canadiens autorisés à
fournir un service aérien et par les personnes du même groupe qu’eux diminuera proportionnellement et automatiquement sans
autre acte ni formalité, de manière à ce que : a) les actions à droit de vote variable détenues par tous les porteurs non-Canadiens
autorisés à fournir un service aérien et par les personnes du même groupe qu’eux ne confèrent pas dans l’ensemble plus de
25 % (ou tout autre pourcentage qui peut être prescrit par une loi ou un règlement du Canada et approuvé ou adopté par les
administrateurs de la Société) du total des voix rattachées à toutes les actions votantes émises et en circulation de la Société,
et b) le total des voix exprimées par tous les porteurs non-Canadiens autorisés à fournir un service aérien et par les personnes
du même groupe qu’eux ou pour leur compte lors d’une assemblée ne soit pas supérieur dans l’ensemble à 25 % (ou à tout
autre pourcentage qui peut être prescrit par une loi ou un règlement du Canada et approuvé ou adopté par les administrateurs
de la Société) du total des voix exprimées à une telle assemblée.
 

2.1.3 Renseignements généraux sur les droits de vote

Si à tout moment :

(i)      le nombre d’actions à droit de vote variable en circulation en pourcentage du total de l’ensemble des
actions votantes en circulation après l’application de la diminution proportionnelle et automatique du
nombre de votes rattachés à toutes les actions à droit de vote variable détenues par un porteur
nonCanadien et par toute personne du même groupe que lui conformément au sous-paragraphe
2.1.1 et après l’application de la diminution proportionnelle et automatique du nombre de votes rattachés
à toutes les actions à droit de vote variable détenues par des porteurs non-Canadiens autorisés à
fournir un service aérien et par des personnes du même groupe qu’eux conformément au sous-
paragraphe 2.1.2 (dans chaque cas, le cas échéant, selon ce qui peut être exigé aux termes de ces
sous-paragraphes), est supérieur à 49 % (ou à tout autre pourcentage qui peut être prescrit par une
loi ou un règlement du Canada et approuvé ou adopté par les administrateurs de la Société); ou

(ii)   le total des voix qui seraient exprimées par les porteurs d’actions à droit de vote variable ou pour leur
compte lors d’une assemblée était, après l’application de la diminution proportionnelle et automatique du
nombre de votes rattachés à toutes les actions à droit de vote variable détenues par un porteur
nonCanadien et par toute personne du même groupe que lui conformément au sous-paragraphe
2.1.1 et après l’application de la diminution proportionnelle et automatique du nombre de votes rattachés



 

 
 

à toutes les actions à droit de vote variable détenues par des porteurs non-Canadiens autorisés à 
fournir un service aérien et par des personnes du même groupe qu’eux conformément au sous-
paragraphe 2.1.2 (dans chaque cas, le cas échéant, selon ce qui peut être exigé aux termes de ces 
sous-paragraphes), supérieur à 49 % (ou à tout autre pourcentage qui peut être prescrit par une loi 
ou un règlement du Canada et approuvé ou adopté par les administrateurs de la Société) du total des 
voix exprimées à une telle assemblée;

le nombre de votes rattachés à chaque action à droit de vote variable diminuera proportionnellement et automatiquement sans
autre acte ni formalité, de manière à ce que : a) les actions à droit de vote variable ne confèrent pas plus de 49 % (ou tout autre
pourcentage qui peut être prescrit par une loi ou un règlement du Canada et approuvé ou adopté par les administrateurs de la
Société) du total des voix rattachées à toutes les actions votantes émises et en circulation de la Société, et b) le total des voix
exprimées par les porteurs d’actions à droit de vote variable ou pour leur compte lors d’une assemblée ne soit pas supérieur à
49 % (ou à tout autre pourcentage qui peut être prescrit par une loi ou un règlement du Canada et approuvé ou adopté par les
administrateurs de la Société) du total des voix exprimées à une telle assemblée.
 

2.2 Dividendes  

Sous réserve des droits, privilèges, restrictions et conditions rattachés aux actions de toute autre catégorie de la Société prenant 
rang avant les actions à droit de vote variable, les détenteurs d’actions à droit de vote variable ont droit de recevoir les dividendes 
déclarés par les administrateurs de la Société, aux dates et pour les montants que le conseil d’administration peut, à l’occasion, 
déterminer. Les actions votantes ont égalité de rang en ce qui a trait aux dividendes et tous les dividendes déclarés au cours 
d’un exercice de la Société sont accordés en montants égaux ou équivalents par action sur l’ensemble des actions votantes 
alors en circulation, sans préférence ni distinction.  
 

2.3 Division ou regroupement  

Aucune division ni aucun regroupement d’actions à droit de vote variable ou d’actions à droit de vote ne peut avoir lieu à moins 
que les actions à droit de vote variable ou les actions à droit de vote, selon le cas, ne soient en même temps divisées ou 
regroupées de la même manière, en vue de maintenir et de préserver les droits respectifs des porteurs d’actions de chaque 
catégorie.  
 

2.4 Liquidation ou dissolution  

Sous réserve des droits, privilèges, restrictions et conditions qui se rattachent aux actions d’autres catégories prenant rang 
avant les actions à droit de vote variable, les porteurs d’actions votantes ont le droit de se partager, action pour action, le reliquat 
des biens lors de la liquidation ou dissolution de la Société ou lors de toute distribution de son capital.    
 

2.5 Conversion
2.5.1 Automatique

Chaque action à droit de vote variable émise et en circulation est convertible en une action à droit de vote,
automatiquement et sans aucune démarche de la part de la Société ou du porteur, si :

(i) cette action à droit de vote variable est ou devient détenue et contrôlée par un Canadien; ou

(ii) les dispositions de la LTC ayant trait aux restrictions relatives à la propriété étrangère sont abrogées sans
       être remplacées par d’autres dispositions semblables.

 
2.5.2 En cas d’offre d’achat  

En cas d’offre d’achat visant les actions à droit de vote, qui doit, en vertu des lois sur les valeurs mobilières applicables 
ou des règles d’une bourse à laquelle ces actions sont inscrites, être présentée à la totalité ou à la quasi-totalité des 
porteurs d’actions à droit de vote dans une province du Canada à laquelle ces règles s’appliquent, chaque action à 



 

 
 

droit de vote variable pourra être convertie au gré du porteur en une action à droit de vote visée par l’offre à tout
moment pendant la durée de l’offre et jusqu’au lendemain du jour prescrit par les lois sur les valeurs mobilières
applicables où l’initiateur doit prendre en livraison contre paiement les actions visées par l’offre. Les actions à droit de
vote variable ne pourront être converties en actions à droit de vote que pour être déposées en réponse à l’offre, étant
entendu qu’elles sont censées n’être converties pour aucune autre fin notamment en ce qui a trait à l’exercice des
droits de votes qui leur sont rattachés, lesquels sont présumés demeurer assujettis au paragraphe 2.1 nonobstant la
conversion. L’agent des transferts déposera les actions à droit de vote issues de la conversion pour le compte de
l’actionnaire.

Pour exercer ce droit de conversion, le porteur ou son mandataire dûment autorisé par écrit doit :

(i) donner un avis écrit à l’agent des transferts lui faisant part de l’exercice de ce droit et du nombre d’actions à
droit de vote variable à l’égard desquelles le droit est exercé;

(ii) remettre à l’agent des transferts le certificat ou les certificats d’actions représentant les actions à droit de 
vote variable à l’égard desquelles le droit est exercé;

(iii) verser les droits de timbre ou les droits semblables applicables à cette conversion.

Aucun certificat d’actions représentant des actions à droit de vote issues de la conversion des actions à droit de vote
variable ne sera émis aux actionnaires aux noms desquels le dépôt est fait.

Si le porteur retire les actions à droit de vote issues de la conversion qu’il a déposées en réponse à l’offre ou si
l’initiateur ne prend pas livraison de ces actions, ou encore si l’initiateur abandonne ou retire son offre ou si l’offre
expire par ailleurs avant la prise en livraison et le paiement des actions à droit de vote, les actions à droit de vote
issues de la conversion seront reconverties en actions à droit de vote variable et l’agent des transferts fera parvenir au
porteur un certificat représentant ces actions. Les actions à droit de vote issues de la conversion et prises en livraison
contre paiement par l’initiateur seront réputées reconverties en actions à droit de vote variable au moment où l’initiateur
est tenu d’en prendre livraison contre paiement en vertu des lois sur les valeurs mobilières applicables si l’initiateur
n’est pas un Canadien.

L’agent des transferts remet aux détenteurs la contrepartie versée pour les actions à droit de vote issues de la
conversion dont l’initiateur prend livraison contre paiement.

Les actions à droit de vote variable ne pourront être converties en actions à droit de vote dans l’un ou l’autre des cas 
suivants :            

(i) en vertu des lois sur les valeurs mobilières applicables ou aux termes des règles d’une bourse à la cote de
laquelle les actions à droit de vote sont inscrites, il n’est pas obligatoire de présenter l’offre d’achat visant les
actions à droit de vote à la totalité ou à la quasi-totalité des porteurs d’actions à droit de vote qui demeurent
dans une province où s’appliquent ces dispositions, c’est-à-dire que l’offre est une offre publique d’achat visée
par une dispense au sens des lois sur les valeurs mobilières mentionnées ci-dessus;

(ii) une offre d’achat visant les actions à droit de vote variable est présentée en même temps qu’une offre visant
les actions à droit de vote et les deux offres sont identiques quant à la considération offerte par action, au
pourcentage des actions en circulation visé et à tous égards importants, notamment quant au respect des
conditions qui s’y rattachent. L’offre d’achat visant les actions à droit de vote variable doit n’être assortie
d’aucune condition, exception faite du droit de l’initiateur de ne pas prendre livraison et payer les actions à
droit de vote variable déposées en réponse à l’offre si aucune action n’est achetée dans le cadre de l’offre
d’achat simultanée visant les actions à droit de vote;

(iii) les porteurs de plus de soixante-six et deux tiers pour cent (66 2/3 %) des actions à droit de vote alors en
circulation (compte non tenu des actions détenues immédiatement avant le lancement de l’offre par l’initiateur



et tout allié) certifient à l’agent des transferts et au secrétaire de la Société qu’ils ne déposeront pas d’actions 
en réponse à l’offre visant les actions à droit de vote.  

3. ACTIONS À DROIT DE VOTE DE CATÉGORIE B

Sous réserve des droits, privilèges, restrictions et conditions qui se rattachent aux actions d’autres catégories, les actions à droit
de vote de catégorie B (ci-après, les « actions à droit de vote ») comportent les droits, privilèges, restrictions et conditions décrits
ci-après.

3.1 Droits de vote 

Les détenteurs d’actions à droit de vote ont le droit de recevoir l’avis de toute assemblée d’actionnaires de la Société, d’y 
assister et d’y voter, sauf si les porteurs d’une catégorie donnée sont habilités à voter séparément à titre de catégorie tel que 
prévu dans la LCSA. Chaque action à droit de vote confère une voix par action à toutes les assemblées d’actionnaires de la 
Société.  

3.2 Dividendes et distributions 

Sous réserve des droits, privilèges, restrictions et conditions rattachés aux actions de toute autre catégorie de la Société prenant 
rang avant les actions à droit de vote, les détenteurs des actions à droit de vote ont droit de recevoir les dividendes déclarés 
par les administrateurs de la Société, aux dates et pour les montants que le conseil d’administration peut, à l’occasion, 
déterminer. Les actions votantes ont égalité de rang en ce qui a trait aux dividendes et tous les dividendes déclarés au cours 
d’un exercice de la Société sont accordés en montants égaux ou équivalents par action sur l’ensemble des actions votantes 
alors en circulation, sans préférence ni distinction.  

3.3 Division ou regroupement 

Aucune division ni aucun regroupement d’actions à droit de vote ou d’actions à droit de vote variable ne peut avoir lieu à moins 
que les actions à droit de vote ou les actions à droit de vote variable, selon le cas, ne soient en même temps divisées ou 
regroupées de la même manière, en vue de maintenir et de préserver les droits respectifs des porteurs d’actions de chaque 
catégorie.  

3.4 Liquidation ou dissolution 

Sous réserve des droits, privilèges, restrictions et conditions qui se rattachent aux actions d’autres catégories prenant rang 
avant les actions à droit de vote, les porteurs d’actions votantes ont le droit de se partager, action pour action, le reliquat des 
biens lors de la liquidation ou dissolution de la Société ou lors de toute distribution de son capital.   

3.5 Conversion 
3.5.1 Automatique 

Sous réserve des restrictions au droit de propriété étrangère contenues dans la LTC, une action à droit de vote émise 
et en circulation est convertie en une action à droit de vote variable automatiquement et sans aucune autre démarche 
de la Société ou du porteur, si cette action à droit de vote est ou devient détenue ou contrôlée par une personne autre 
qu’un Canadien.  

3.5.2 En cas d’offre d’achat 

En cas d’offre d’achat visant les actions à droit de vote variable, qui doit, en vertu des lois sur les valeurs mobilières 
applicables ou des règles d’une bourse à laquelle ces actions sont inscrites, être présentée à la totalité ou à la quasi-
totalité des porteurs d’actions à droit de vote variable, chaque action à droit de vote pourra être convertie au gré du 
porteur en une action à droit de vote variable visée par l’offre à tout moment pendant la durée de l’offre et jusqu’au 
lendemain du jour prescrit par les lois sur les valeurs mobilières applicables où l’initiateur doit prendre en livraison 



 

 
 

contre paiement les actions visées par l’offre. Les actions à droit de vote ne pourront être converties en actions à droit
de vote variable que pour être déposées en réponse à l’offre étant entendu qu’elles sont censées n’être converties
pour aucune autre fin notamment en ce qui a trait à l’exercice des droits de vote qui leur sont rattachés, lesquels sont
présumés demeurer assujettis au paragraphe 3.1 nonobstant la conversion. L’agent des transferts déposera les
actions à droit de vote variable issues de la conversion pour le compte de l’actionnaire.

Pour exercer ce droit de conversion, le porteur ou son mandataire dûment autorisé par écrit doivent :

(i) donner un avis écrit à l’agent des transferts lui faisant part de l’exercice de ce droit et du nombre d’actions à
droit de vote à l’égard desquelles le droit est exercé;

(ii) remettre à l’agent des transferts le certificat ou les certificats d’actions représentant les actions à droit de vote
à l’égard desquelles le droit est exercé;

(iii) verser les droits de timbre ou les droits semblables applicables à cette conversion.

Aucun certificat d’actions représentant des actions à droit de vote variable issues de la conversion des actions à droit
de vote ne sera émis aux actionnaires aux noms desquels le dépôt est fait.

Si le porteur retire les actions à droit de vote variable issues de la conversion qu’il a déposées en réponse à l’offre ou
si l’initiateur ne prend pas livraison de ces actions, ou encore si l’initiateur abandonne ou retire son offre ou si l’offre
expire par ailleurs avant la prise en livraison et le paiement des actions à droit de vote variable, les actions à droit de
vote variable issues de la conversion seront reconverties en actions à droit de vote et l’agent des transferts fera parvenir
au porteur un certificat représentant ces actions. Les actions à droit de vote variable issues de la conversion et prises
en livraison contre paiement par l’initiateur seront réputées reconverties en actions à droit de vote au moment où
l’initiateur est tenu d’en prendre livraison contre paiement en vertu des lois sur les valeurs mobilières applicables si
l’initiateur est un Canadien.

L’agent des transferts remet aux détenteurs la contrepartie versée pour les actions à droit de vote variable issues de
la conversion dont l’initiateur prend livraison contre paiement.

Les actions à droit de vote ne pourront être converties en actions à droit de vote variable dans l’un ou l’autre des cas
suivants :

(i) en vertu des lois sur les valeurs mobilières applicables ou aux termes des règles d’une bourse à la cote de
laquelle les actions à droit de vote variables sont inscrites, il n’est pas obligatoire de présenter l’offre d’achat
visant les actions à droit de vote variable à la totalité ou à la quasi-totalité des porteurs d’actions à droit de
vote variable, c’est-à-dire que l’offre est une offre publique d’achat visée par une dispense au sens des lois
sur les valeurs mobilières mentionnées ci-dessus;

(ii) une offre d’achat visant les actions à droit de vote est présentée en même temps qu’une offre visant les
actions à droit de vote variable et les deux offres sont identiques quant à la considération offerte par action,
au pourcentage des actions en circulation visé et à tous égards importants, notamment quant au respect des
conditions qui s’y rattachent. L’offre d’achat visant les actions à droit de vote doit n’être assortie d’aucune
condition, exception faite du droit de l’initiateur de ne pas prendre livraison et payer les actions à droit de vote
déposées en réponse à l’offre si aucune action n’est achetée dans le cadre de l’offre d’achat simultanée visant
les actions à droit de vote variable; ou

(iii) les porteurs de plus de soixante-six et deux tiers pour cent (66 2/3 %) des actions à droit de vote variable
alors en circulation (compte non tenu des actions détenues immédiatement avant le lancement de l’offre par
l’initiateur et tout allié) certifient à l’agent des transferts et au secrétaire de la Société qu’ils ne déposeront pas
d’actions en réponse à l’offre visant les actions à droit de vote variable.



 

 
 

4. RESTRICTIONS CONCERNANT LA PROPRIÉTÉ D’ACTIONS  
 
4.1 Actions à droit de vote variable  

Les actions à droit de vote variable ne peuvent être détenues ou contrôlées que par des personnes autres que des Canadiens.  
 

4.2 Actions à droit de vote  

Les actions à droit de vote ne peuvent être détenues et contrôlées que par des Canadiens.  
 

4.3 Restrictions en vertu de la LCSA  

Si une loi ou un règlement fédéral du Canada applicable à la Société devenait prescrite pour l’application du paragraphe 46(1) 
ou de l’alinéa 174(1)c) de la LCSA, les présentes clauses devraient être lues comme si elles incluaient des restrictions 
additionnelles visant à rendre la Société ou les personnes morales faisant partie de son groupe ou ayant des liens avec elle (au 
sens de la LCSA) mieux à même de remplir les conditions de propriété et de contrôle canadien auquel est subordonné, sous le 
régime de cette loi ou de ce règlement prescrit, le droit de recevoir certains avantages, notamment des licences, permis, 
subventions et paiements et le niveau de propriété et de contrôle canadien correspondra à celui qui est précisé par cette loi ou 
ce règlement prescrit du Canada.  
 

4.4 Propriété conjointe  

Pour l’application de la présente annexe, lorsque plusieurs personnes, à titre conjoint, détiennent ou contrôlent des actions 
votantes de la Société, chacune d’elle est réputée détenir ou contrôler la totalité de ces actions votantes. Lorsque les actions 
votantes sont détenues ou contrôlées par une personne autre qu’un Canadien, conjointement avec d’autres personnes, elles 
sont réputées être détenues ou contrôlées par une personne autre qu’un Canadien.  
 

4.5 Exceptions
4.5.1 Aucune disposition de la présente annexe ne peut être interprétée de manière à s’appliquer aux actions votantes de

la Société détenues :

(i)      par un ou plusieurs preneurs fermes uniquement dans le but de placer les actions dans le public;

(ii)    par toute personne agissant, à l’égard des actions, uniquement en qualité d’intermédiaire pour le paiement
de fonds ou la délivrance de titres, ou les deux, dans le cadre d’opérations sur titres et fournissant des services
centralisés de compensation des opérations sur titres.

4.5.2 Les restrictions imposées aux termes du présent article 4 ne s’appliquent pas si une personne autre qu’un Canadien
détient des actions votantes à titre de garantie seulement et que ces actions sont attestées sous la forme prescrite
par les règlements administratifs ou les résolutions adoptés par les actionnaires ou les administrateurs de la Société
et déposées auprès de la Société.

4.6 Pouvoirs des administrateurs
4.6.1 Pour l’application de la présente annexe, les administrateurs de la Société disposent, en plus des pouvoirs précisés

dans les présentes, de tous les pouvoirs qu’ils jugent nécessaires ou souhaitables, à leur avis, pour réaliser l’intention
et l’objet des présentes, notamment tous les pouvoirs prévus dans les dispositions relatives aux sociétés dont les
actions font l’objet de restrictions contenues dans la LCSA et son règlement d’application.

4.6.2 Aucun actionnaire de la Société ni aucune autre personne intéressée ne peut présenter une réclamation ou intenter
une action contre la Société ni contre un administrateur ou un dirigeant de la Société et la Société ne peut présenter
aucune réclamation ou intenter aucune action contre un administrateur ou un dirigeant de la Société en raison d’un



 

 
 

acte (y compris un défaut d’agir) fait conformément ou dans l’intention de se conformer aux dispositions de la 
présente annexe, ou en raison d’une violation ou violation alléguée de ces dispositions.  

 
  





PLAN OF ARRANGEMENT

PLAN OF ARRANGEMENT UNDER SECTION 192 OF
THE CANADA BUSINESS CORPORATIONS ACT

ARTICLE 1
INTERPRETATION

1.1 Definitions

In this Plan of Arrangement, unless there is something in the subject matter or context inconsistent therewith, the
following words and terms shall have the meanings hereinafter set forth):

(a) “air service” means a service, provided by means of an aircraft, that is publicly  available for the
transportation of passengers or goods, or both;

(b) “Arrangement”, “herein”, “hereof”, “hereto”, “hereunder” and similar expressions mean and refer to the
arrangement pursuant to Section 192 of the CBCA set forth in this Plan of Arrangement or made at the
direction of the Court in the Final Order with the prior written consent of the Corporation, the whole as
supplemented, modified or amended;

(c) “Arrangement Resolution” means the special resolution approving this Plan of Arrangement to be
considered at the Meeting by the Shareholders voting together as a single class;

(d) “Articles” means the articles of incorporation of the Corporation, as amended from time to time;

(e) “Articles of Arrangement” means the articles in respect of the Arrangement required under
subsection 192(6) of the CBCA to be filed with the Director after the Final Order has been granted;

(f) “Business Day” means a day, other than a Saturday, Sunday or statutory holiday, when banks are
generally open for business in the City of Montreal, in the Province of Quebec, for the transaction of
banking business;

(g) “Canadian” means:

(a) a Canadian citizen or a permanent resident as defined in subsection 2(1) of the Immigration and
Refugee Protection Act, S.C. 2001, c. 27,

(b) a government in Canada or an agent or mandatary of such a government, or

(c) a corporation or entity that is incorporated or formed under the laws of Canada or a province,
that is controlled in fact by Canadians and of which at least 51% of the voting interests are
owned and controlled by Canadians and where:

(i) no more than 25% of the voting interests are owned directly or indirectly by any single
non-Canadian, either individually or in affiliation with another Person, and



(ii) no more than 25% of the voting interests are owned directly or indirectly by one or
more non-Canadians authorized to provide an air service in any jurisdiction, either
individually or in affiliation with another Person;

(h) “CBCA” means the Canada Business Corporations Act, R.S.C., 1985, c. C-44;

(i) “Certificate” means the certificate to be issued by the Director pursuant to subsection 192(7) of the
CBCA giving effect to the Arrangement;

(j) “Class A Variable Voting Shares” means the Class A variable voting shares in the share capital of the
Corporation;

(k) “Class B Voting Shares” means the Class B voting shares in the share capital of the Corporation;

(l) “Corporation” means Transat A.T. Inc., a corporation incorporated under the laws of Canada;

(m) “Court” means the Superior Court of Quebec;

(n) “CTA” means the Canada Transportation Act (S.C. 1996, c. 10);

(o) “Director” means the director appointed under Section 260 of the CBCA;

(p) “Effective Date” means the date the Arrangement is effective under the CBCA, as endorsed by the
Certificate;

(q) “Effective Time” means 12:01 a.m. (Montreal time) on the Effective Date as endorsed by the Certificate;

(r) “Final Order” means the final order of the Court approving the Arrangement as such order may be
amended or varied by the Court (with the consent of the Corporation) at any time prior to the Effective
Time or, if appealed, then, unless such appeal is withdrawn or denied, as affirmed or as amended
(provided that such amendment is acceptable to the Corporation) on appeal;

(s) “Governmental Entity” means (i) any international, multinational, national, federal, provincial, state,
regional, municipal, local or other government, governmental or public department, central bank, court,
tribunal, arbitral body, commission, board, bureau, commissioner, minister, cabinet, governor in council,
ministry, agency or instrumentality, domestic or foreign, (ii) any subdivision or authority of any of the
above, (iii) any quasi-governmental or private body exercising any regulatory, expropriation or taxing
authority under or for the account of any of the foregoing or (iv) any stock exchange;

(t) “Interim Order” means the interim order of the Court, in a form acceptable to the Corporation, concerning
the Arrangement and providing for, among other things, declarations and directions with respect to the
Arrangement and the holding of the Meeting, as such order may be amended or varied by the Court (with
the consent of the Corporation);

(u) “Law” means, with respect to any Person, any and all applicable laws (statutory, civil, common or
otherwise), constitutions, treaties, conventions, ordinances, codes, rules, regulations, orders, injunctions,
judgments, decrees, rulings or other similar requirements, whether domestic or foreign, enacted, adopted,
promulgated or applied by a Governmental Entity that is binding upon or applicable to such Person or its
business, undertaking, property or securities, and to the extent that they have the force of law, policies,



guidelines, notices and protocols of any Governmental Entity, as amended unless expressly specified
otherwise;

(v) “Meeting” means the annual and special meeting of the Shareholders, including any adjournment or
postponement of such annual and special meeting, to be called and held in accordance with the Interim
Order to consider the Arrangement Resolution;

(w) “Non-Canadian” means a Person who is not a Canadian;

(x) “Non-Canadian Holder Authorized to Provide Air Service” means one or more non-Canadian
Shareholders authorized to provide an air service in any jurisdiction, either individually or in affiliation with
another Person;

(y) “Person” includes an individual, limited or general partnership, limited liability corporation, limited liability
partnership, trust, joint venture, association, body corporate, trustee, executor, administrator, legal
representative, government (including any Governmental Entity) or any other entity, whether or not
having legal status;

(z) “Plan of Arrangement” means this plan of arrangement under Section 192 of the CBCA, and any
amendments or variations made in accordance therewith or made at the direction of the Court in the Final
Order with the prior written consent of the Corporation;

(aa) “Shareholders” means the holders and the beneficial owners of the Class A Variable Voting Shares and
the holders and the beneficial owners of the Class B Voting Shares;

(bb) “Shares” means the Class A Variable Voting Shares and the Class B Voting Shares;

(cc) “Single Non-Canadian Holder” means any single non-Canadian Shareholder, either individually or in
affiliation with another Person; and

(dd) “Transfer Agent” means AST Trust Company (Canada).

1.2 Headings, etc. The division of this Plan of Arrangement into Articles and Sections and the insertion of
headings are for convenient reference only and do not affect the construction or interpretation of this
Plan of Arrangement.

1.3 References. Unless reference is specifically made to some other document or instrument, all
references herein to articles and sections are to articles and sections of this Plan of Arrangement.

1.4 Number and Gender. Unless the context requires otherwise, words importing the singular number
shall include the plural and vice versa; and words importing any gender shall include all genders.

1.5 Business Day. In the event that the date on which any action is required to be taken hereunder is not
a Business Day in the place where the action is required to be taken, such action shall be required to
be taken on the next succeeding day which is a Business Day in such place, except that the Effective
Date can fall on a date that is not a Business Day.



1.6 Computation of Time. A period of time is to be computed as beginning on the day following the event
that began the period and ending at 4:30 p.m. on the last day of the period, if the last day of the period
is a Business Day, or at 4:30 p.m. on the next Business Day if the last day of the period is not a
Business Day.

1.7 Statutes. References in this Plan of Arrangement to any statute or sections thereof shall include such
statute as amended or substituted and any regulations promulgated thereunder from time to time in
effect.

1.8 Governing Law. This Plan of Arrangement shall be governed by and construed in accordance with the
laws of the Province of Québec and the laws of Canada applicable therein.

1.9 Time References. References to time herein are to local time, Montreal, Quebec.

ARTICLE 2
BINDING EFFECT

2.1 Upon the filing of the Articles of Arrangement and the issuance of the Certificate, this Plan of
Arrangement shall become, at and after the Effective Time, effective and binding on: (i) all the
Shareholders; (ii) the Corporation , (iii) the Transfer Agent, and (iv) all other Persons, without any
further formality required on the part of any Person, except as expressly provided herein.

ARTICLE 3
THE ARRANGEMENT

3.1 At the Effective Time, the following events shall occur and shall be deemed to occur in the following
order without any further authorization, act or formality on the part of any Person:

(a) the Corporation’s Articles shall be amended, and shall be deemed to be amended, in the form
attached as Schedule A hereto, to modify the rights attached to the Shares in order to reflect the
amendments to the CTA implemented through the Transportation Modernization Act (Bill C-49);

(b) Articles of Arrangement in the form attached as Schedule A hereto shall be adopted and the
Corporation’s Articles shall be amended accordingly; and

(c) the Corporation shall be authorized to amend the declaration and any form or other document to
be completed from time to time by Shareholders to determine their status as Canadian, non-
Canadian, Single Non-Canadian Holder and Non-Canadian Authorized to Provide Air Service
and to determine whether the Shareholder holds, is the beneficial owner of or has control over
any Shares and whether the Shareholder is in affiliation with any Single Non-Canadian Holder or
with any Non-Canadian Holder Authorized to Provide Air Service, and, in any such
circumstance, the identity of such affiliated Shareholders, and declaring any further facts that the
Corporation considers relevant , such amendments to be made in accordance with the authority
granted to the directors in the Corporation's Articles by way of the Articles of Arrangement.

3.2 The Arrangement and the amendment of the Articles by way of Articles of Arrangement shall not trigger
any right of dissent for the Shareholders, whether under the CBCA or otherwise.

3.3 Each Shareholder, with respect to each step set out in Section 3.1 applicable to such Shareholder,
shall be deemed, at the time such step occurs, to have executed and delivered all necessary or



required consents, releases, assignments, instruments, certificates, powers of attorney and waivers,
statutory or otherwise, relating to or in connection with the completion of such step.

3.4 The Articles of Arrangement and the Certificate shall be filed and issued, respectively, with regard to
this Arrangement in its entirety. The Certificate shall be conclusive evidence that the Arrangement has
become effective and that each of the provisions of Section 3.1 has become effective in the sequence
and at the times set out therein.

3.5 Other than as expressly provided for herein, no portion of this Plan of Arrangement shall take effect
with respect to any party or Person until the Effective Time.

ARTICLE 4
AMENDMENTS AND WITHDRAWAL

4.1 The Corporation may amend this Plan of Arrangement at any time, provided that each such
amendment must be set out in writing and filed with the Court.

4.2 Any amendment to this Plan of Arrangement may be proposed by the Corporation at any time prior to
or at the Meeting with or without any other prior notice or communication to Shareholders, and if so
proposed and accepted by the Persons voting at the Meeting (other than as required by the Interim
Order), shall become part of this Plan of Arrangement for all purposes.

4.3 The Corporation may amend, modify and/or supplement this Plan of Arrangement at any time and from
time to time after the Meeting and prior to the Effective Time with the approval of the Court, and, if and
as required by the Court, after communication to Shareholders.

4.4 Notwithstanding anything to the contrary contained herein, any amendment, modification or
supplement to this Plan of Arrangement may be made prior to the Effective Time by the Corporation
without the approval of the Court or of the Shareholders, provided that it concerns a matter which, in
the reasonable opinion of the Corporation, is of an administrative nature required to better give effect to
the implementation of this Plan of Arrangement or is not adverse to the financial or economic interests
of any Shareholder.

4.5 This Plan of Arrangement may be withdrawn and the Corporation may not proceed with this Plan of
Arrangement prior to the Effective Time in accordance with the Arrangement Resolution.

ARTICLE 5
FURTHER ASSURANCES

5.1 Notwithstanding that the transactions and events set out herein shall occur and be deemed to occur in
the order set out in in Section 3.1 and shall become effective without any further act or formality, the
Corporation shall make, do and execute, or cause to be made, done and executed, all such further
acts, deeds, agreements, transfers, assurances, instruments or documents as may reasonably be
required in order to further document or evidence any of the transactions or events set out herein.



ARTICLES OF ARRANGEMENT

SCHEDULE “A”

1. INTERPRETATION

1.1 Definitions

For the purposes of this Schedule “A”, the following terms have the following meanings:

“affiliation”, for the purposes of Section 2.1 of this Schedule “A”, shall have the meanings set forth in
Subsection 55(2) of the CTA or as specified in any regulation made thereunder;

“Aggregate Votes” means the aggregate of the votes attached to all voting shares of the Corporation that
may ordinarily be cast to elect directors of the Corporation;

“air service” shall have the meaning set forth in Subsection 55(1) of the CTA or as specified in any
regulation made thereunder;

“Canadian” shall have the meaning set forth in Subsection 55(1) of the CTA or as specified in any
regulation made thereunder;

“CBCA” means the Canada Business Corporations Act;

“CBCA Regulations” means the regulations made under the CBCA;

“CTA” means the Canada Transportation Act;

“held” or “holds”, for the purposes of Section 2.1 of this Schedule “A”, when in reference to the Variable
Voting Shares that a person “held” or “holds”, shall refer to, and include, the Variable Voting Shares held,
beneficially owned or controlled, directly or indirectly by such person;

“Non-Canadian Holder Authorized to Provide Air Service” means any non-Canadian authorized to provide
an air service in any jurisdiction;

“Offeror” shall have the meaning set forth in Subsection 206 of the CBCA or as specified in any regulation
made thereunder;

“person” includes an individual, corporation, body corporate, partnership, unincorporated organization,
government or agency therefor, trustee, executor, administrator and other legal representative, and when
used in this Schedule “A”, references to “person” in the singular shall be deemed to include the plural and
vice versa;

“Single Non-Canadian Holder” means a single non-Canadian holder of Variable Voting Shares, which
shall also include a single Non-Canadian Holder Authorized to Provide Air Service for the purposes of
Section 2.1.1;

“Transfer Agent” means the transfer agent and the registrar of the Corporation;



“Voting Share” means the Class B Voting Shares of the share capital of the Corporation;

“Variable Voting Share” means the Class A Variable Voting Shares of the share capital of the
Corporation; and

“voting share” means the Variable Voting Shares and the Voting Shares of the share capital of the
Corporation.

1.2 Interpretation

All terms used in this Schedule “A” that are not defined in these articles but are defined in the CBCA have
the meanings ascribed thereto in the CBCA. Any provision of this Schedule “A” that may be read in a
manner that is inconsistent with the CBCA shall be read so as to be consistent therewith.

Unless otherwise specified, references in these articles to legislation or regulation, including the CBCA
and CTA, shall be interpreted as referring to those provisions as they may be amended, replaced or
supplemented from time to time.

2. CLASS A VARIABLE VOTING SHARES

The Variable Voting Shares shall have attached thereto the following rights, privileges, restrictions and
conditions:

2.1 Voting

The holders of the Variable Voting Shares shall be entitled to receive notice of, and to attend and vote at,
all meetings of the shareholders of the Corporation, except where the holders of a specified class shall be
entitled to vote separately as a class as provided in the CBCA.

The holders of Variable Voting Shares shall be entitled to one vote per Variable Voting Share, unless any
of the thresholds set forth in Sections 2.1.1, 2.1.2 or 2.1.3, as the case may be, would otherwise be
surpassed at any time in which case the vote attached to a Variable Voting Share will decrease as
described in this Section 2.1 below.

2.1.1 Single Non-Canadian Holder

If at any time:

(i) a Single Non-Canadian Holder, either individually or in affiliation with any other person,
holds a number of Variable Voting Shares outstanding that, as a percentage of the total
number of all voting shares outstanding exceeds 25% (or any different percentage that
may be prescribed by law or regulation of Canada and approved or adopted by the
directors of the Corporation), or

(ii) the total number of votes that would be cast by or on behalf of a Single Non-Canadian
Holder, either individually or in affiliation with any other person, at any meeting would
exceed 25% (or any different percentage that may be prescribed by law or regulation of
Canada and approved or adopted by the directors of the Corporation) of the total
number of votes cast at such meeting;



then the vote attached to each Variable Voting Share held by such Single Non-Canadian Holder and by
any person in affiliation with such Single Non-Canadian Holder, will decrease proportionately and
automatically without further act or formality only to such extent that, as a result (a) the Variable Voting
Shares held by such Single Non-Canadian Holder and by any person in affiliation with such Single Non-
Canadian Holder do not carry in the aggregate more than 25% (or any different percentage that may be
prescribed by law or regulation of Canada and approved or adopted by the directors of the Corporation)
of the Aggregate Votes attached to all issued and outstanding voting shares of the Corporation, and (b)
the total number of votes cast by or on behalf of such Single Non-Canadian Holder and by any person in
affiliation with such Single Non-Canadian Holder at any meeting do not exceed in the aggregate 25% (or
any different percentage that may be prescribed by law or regulation of Canada and approved or adopted
by the directors of the Corporation) of the total number of votes cast at such meeting.

2.1.2 Non-Canadian Holders Authorized to Provide Air Service

If at any time:

(i) one or more Non-Canadian Holders Authorized to Provide Air Service, collectively hold,
either individually or in affiliation with any other person, a number of Variable Voting
Shares outstanding that, as a percentage of the total number of all voting shares
outstanding, after the application of the automatic proportionate decrease to the votes
attached to all of the Variable Voting Shares held by any Single Non-Canadian Holder
and by any person in affiliation with such Single Non-Canadian Holder in accordance
with Section 2.1.1 (if any, as may be required thereunder), exceeds 25% (or any
different percentage that may be prescribed by law or regulation of Canada and
approved or adopted by the directors of the Corporation); or

(ii) the total number of votes that would be cast by or on behalf of Non-Canadian Holders
Authorized to Provide Air Service and persons in affiliation with any Non-Canadian
Holders Authorized to Provide Air Service at any meeting would, after the application of
the automatic proportionate decrease to the votes attached to all of the Variable Voting
Shares held by any Single Non-Canadian Holder and by any person in affiliation with
such Single Non-Canadian Holder in accordance with Section 2.1.1 (if any, as may be
required thereunder), exceed 25% (or any different percentage that may be prescribed
by law or regulation of Canada and approved or adopted by the directors of the
Corporation) of the total number of votes cast at such meeting,

then the vote attached to each Variable Voting Share held by all Non-Canadian Holders Authorized to
Provide Air Service and by persons in affiliation with any Non-Canadian Holders Authorized to Provide Air
Service will decrease proportionately and automatically without further act or formality only to such extent
that, as a result (a) the Variable Voting Shares held by all Non-Canadian Holders Authorized to Provide
Air Service and by persons in affiliation with any Non-Canadian Holders Authorized to Provide Air Service
do not carry in the aggregate more than 25% (or any different percentage that may be prescribed by law
or regulation of Canada and approved or adopted by the directors of the Corporation) of the Aggregate
Votes attached to all issued and outstanding voting shares of the Corporation, and (b) the total number of
votes cast by or on behalf of all Non-Canadian Holders Authorized to Provide Air Service and by persons
in affiliation with any Non-Canadian Holders Authorized to Provide Air Service at any meeting do not
exceed in the aggregate 25% (or any different percentage that may be prescribed by law or regulation of
Canada and approved or adopted by the directors of the Corporation) of the total number of votes cast at
such meeting.



2.1.3 General Voting

If at any time:

(i) the number of Variable Voting Shares outstanding as a percentage of the total number
of all voting shares outstanding after the application of the automatic proportionate
decrease to the votes attached to all of the Variable Voting Shares held by any Single
Non-Canadian Holder and by any person in affiliation with such Single Non-Canadian
Holder in accordance with Section 2.1.1 and after the application of the automatic
proportionate decrease to the votes attached to all of the Variable Voting Shares held
by Non-Canadian Holders Authorized to Provide Air Service and by persons in
affiliation with any Non-Canadian Holders Authorized to Provide Air Service in
accordance with Section 2.1.2 (in each case, if any, as may be required under such
sections), exceeds 49% (or any different percentage that may be prescribed by law or
regulation of Canada and approved or adopted by the directors of the Corporation); or

(ii) the total number of votes that would be cast by or on behalf of holders of Variable
Voting Shares at any meeting would, after the application of the automatic
proportionate decrease to the votes attached to all of the Variable Voting Shares held
by any Single Non-Canadian Holder and by any person in affiliation with such Single
Non-Canadian Holder in accordance with Section 2.1.1 and after the application of the
automatic proportionate decrease to the votes attached to all of the Variable Voting
Shares held by Non-Canadian Holders Authorized to Provide Air Service and by
persons in affiliation with any Non-Canadian Holders Authorized to Provide Air Service
in accordance with Section 2.1.2 (in each case, if any, as may be required under such
Sections), exceed 49% (or any different percentage that may be prescribed by law or
regulation of Canada and approved or adopted by the directors of the Corporation) of
the total number of votes cast at such meeting.

then, the vote attached to each Variable Voting Share will decrease proportionately and automatically
without further act or formality only to such extent that, as a result (a) the Variable Voting Shares do not
carry more than 49% (or any different percentage that may be prescribed by law or regulation of Canada
and approved or adopted by the directors of the Corporation) of the Aggregate Votes attached to all
issued and outstanding voting shares of the Corporation, and (b) the total number of votes cast by or on
behalf of holders of Variable Voting Shares at any meeting do not exceed 49% (or any different
percentage that may be prescribed by law or regulation of Canada and approved or adopted by the
directors of the Corporation) of the total number of votes cast at such meeting.

2.2 Dividends

Subject to the rights, privileges, restrictions and conditions attached to any other class of shares of the
Corporation ranking prior to the Variable Voting Shares, the holders of Variable Voting Shares shall be
entitled to receive any dividend declared by the directors of the Corporation at the times and for the
amounts that the Board of Directors may, from time to time, determine. The voting shares shall rank
equally as to dividends on a share for share basis, and all dividends declared in any fiscal year of the
Corporation shall be declared in equal or equivalent amounts per share on all voting shares then
outstanding, without preference or distinction.



2.3 Subdivision or Consolidation

No subdivision or consolidation of the Variable Voting Shares or the Voting Shares shall occur unless,
simultaneously, the Variable Voting Shares or the Voting Shares, as the case may be, are subdivided or
consolidated in the same manner, so as to maintain and preserve the relative rights of the holders of the
shares of each of the said classes.

2.4 Liquidation, Dissolution or Winding-up

Subject to the rights, privileges, restrictions and conditions attaching to any other class of shares of the
Corporation ranking prior to the Variable Voting Shares, in the case of liquidation, dissolution or winding-
up of the Corporation, the holders of voting shares shall be entitled to receive the remaining property of
the Corporation and shall be entitled to share equally, share for share, in all distributions of such assets.

2.5 Conversion

2.5.1 Automatic

Each issued and outstanding Variable Voting Share shall be automatically converted into one Voting
Share without any further act on the part of the Corporation or of the holder, if:

(i) such Variable Voting Share is or becomes owned and controlled by a Canadian; or

(ii) the provisions contained in the CTA relating to foreign ownership restrictions are
repealed and not replaced with other similar provisions.

2.5.2 Upon an Offer

In the event that an offer is made to purchase Voting Shares and the offer is one which is required,
pursuant to applicable securities legislation or the rules of a stock exchange on which the Voting Shares
are then listed, to be made to all or substantially all the holders of Voting Shares in a province of Canada
to which the requirement applies, each Variable Voting Share shall become convertible at the option of
the holder into one Voting Share at any time while the offer is in effect until one day after the time
prescribed by applicable securities legislation for the Offeror to take up and pay for such shares as are to
be acquired pursuant to the offer. The conversion right may only be exercised in respect of Variable
Voting Shares for the purpose of depositing the resulting Voting Shares pursuant to the offer, and for no
other reason, including notably with respect to voting rights attached thereto, which are deemed to remain
subject to Section 2.1, notwithstanding their conversion. The Transfer Agent shall deposit the resulting
Voting Shares on behalf of the holder.

To exercise such conversion right, the holder or such holder’s attorney duly authorized in writing shall:

(i) give written notice to the Transfer Agent of the exercise of such right and of the number
of Variable Voting Shares in respect of which the right is being exercised;

(ii) deliver to the Transfer Agent the share certificate or certificates representing the
Variable Voting Shares in respect of which the right is being exercised; and

(iii) pay any applicable stamp tax or similar duty on or in respect of such conversion.



No share certificates representing the Voting Shares resulting from the conversion of the Variable Voting
Shares shall be delivered to the holders on whose behalf such deposit is being made.

If Voting Shares resulting from the conversion and deposited pursuant to the offer are withdrawn by the
holder or are not taken up by the Offeror; or the offer is abandoned or withdrawn by the Offeror or the
offer otherwise expires without such Voting Shares being taken up and paid for, the Voting Shares
resulting from the conversion will be re-converted into Variable Voting Shares and a share certificate
representing the Variable Voting Shares will be sent to the holder by the Transfer Agent. Voting Shares
resulting from the conversion and taken up and paid for by the Offeror shall be re-converted into Variable
Voting Shares at the time the Offeror is required under the applicable securities legislation to take up and
pay for such shares if the Offeror is not a Canadian.

In the event that the Offeror takes up and pays for the Voting Shares resulting from conversion, the
Transfer Agent shall deliver to the holders thereof the consideration paid for such shares by the Offeror.

There will be no right to convert the Variable Voting Shares into Voting Shares in the following cases:

(i) the offer to purchase Voting Shares is not required under applicable securities
legislation or the rules of a stock exchange on which the Voting Shares are then listed
to be made to all or substantially all of the holders of Voting Shares in a province of
Canada to which the requirement applies, that is, the offer is an “exempt take-over bid”
within the meaning of the foregoing securities legislation; or

(ii) an offer to purchase Variable Voting Shares is made concurrently with the offer to
purchase Voting Shares and the two offers are identical in respect of price per share,
percentage of outstanding shares for which the offer is made, and in all other material
respects, including in respect of the conditions attaching thereto. The offer to purchase
the Variable Voting Shares must be unconditional, subject to the exception that the
offer for the Variable Voting Shares may contain a condition to the effect that the
Offeror is not required to take up and pay for Variable Voting Shares deposited to the
offer if no shares are purchased pursuant to the contemporaneous offer for the Voting
Shares; or

(iii) holders of Voting Shares representing, in the aggregate, more than sixty-six and
two thirds percent (66 %) of the then outstanding Voting Shares (excluding shares
owned immediately prior to the offer by the Offeror and any joint actor) certify to the
Transfer Agent and to the secretary of the Corporation that they will not deposit any
shares in response to the offer for the Voting Shares.

3. CLASS B VOTING SHARES

Subject to the rights, privileges, restrictions and conditions which attach to the shares of any other class, the
Class B Voting Shares (hereinafter the “Voting Shares”) shall have attached thereto the following rights, privileges,
restrictions and conditions set forth herein.

3.1 Voting

The holders of Voting Shares shall be entitled to receive notice of, and to attend and vote at, all meetings
of the shareholders of the Corporation, except where the holders of a specified class shall be entitled to



vote separately as a class as provided in the CBCA. Each Voting Share shall confer the right to one vote
at all meetings of shareholders of the Corporation.

3.2 Dividends and Distributions

Subject to the rights, privileges, restrictions and conditions attached to any class of shares of the
Corporation ranking prior to the Voting Shares, holders of Voting Shares shall be entitled to receive the
dividends declared by the directors of the Corporation at the times and for the amounts that the Board of
Directors may, from time to time, determine. The voting shares shall rank equally as to dividends on a
share for share basis and all dividends declared in any fiscal year of the Corporation shall be declared in
equal or equivalent amounts per share on all voting shares then outstanding, without preference or
distinction.

3.3 Subdivision or Consolidation

No subdivision or consolidation of the Voting Shares or the Variable Voting Shares shall occur unless,
simultaneously, the Voting Shares or the Variable Voting Shares, as the case may be, are subdivided or
consolidated in the same manner, so as to maintain and preserve the respective rights of the holders of
the shares of each of the said classes.

3.4 Liquidation, Dissolution or Winding-up

Subject to the rights, privileges, restrictions and conditions attaching to any class of shares ranking prior
to the Voting Shares, in the case of liquidation, dissolution or winding-up of the Corporation, the holders
of voting shares shall be entitled to receive the remaining property of the Corporation and shall be entitled
to share equally, share for share, in all distributions of such assets.

3.5 Conversion

3.5.1 Automatic

Subject to the foreign ownership restrictions of the CTA, an issued and outstanding Voting Share shall be
converted into one Variable Voting Share, automatically and without any further act of the Corporation or
the holder, if such Voting Share is or becomes owned or controlled, by a person who is not a Canadian.

3.5.2 Upon an Offer

In the event that an offer is made to purchase Variable Voting Shares and the offer is one which is
required, pursuant to applicable securities legislation or the rules of a stock exchange on which the
Variable Voting Shares are then listed, to be made to all or substantially all the holders of Variable Voting
Shares, each Voting Share shall become convertible at the option of the holder into one Variable Voting
Share at any time while the offer is in effect until one day after the time prescribed by applicable
securities legislation for the Offeror to take up and pay for such shares as are to be acquired pursuant to
the offer. The conversion right may only be exercised in respect of Voting Shares for the purpose of
depositing the resulting Variable Voting Shares pursuant to the offer, and for no other reason, including
notably with respect to voting rights attached thereto, which are deemed to remain subject to Section 3.1,
notwithstanding their conversion. The Transfer Agent shall deposit the resulting Variable Voting Shares
on behalf of the holder.



To exercise such conversion right, the holder or such holder’s attorney duly authorized in writing shall:

(i) give written notice to the Transfer Agent of the exercise of such right and of the number
of Variable Voting Shares in respect of which the right is being exercised;

(ii) deliver to the Transfer Agent the share certificate or certificates representing the
Variable Voting Shares in respect of which the right is being exercised; and

(iii) pay any applicable stamp tax or similar duty on or in respect of such conversion.

No share certificates representing the Variable Voting Shares resulting from the conversion of the Voting
Shares will be delivered to the holders on whose behalf such deposit is being made.

If Variable Voting Shares resulting from the conversion and deposited pursuant to the offer are withdrawn
by the holder or are not taken up by the Offeror; or the offer is abandoned or withdrawn by the Offeror or
the offer otherwise expires without such Variable Voting Shares being taken up and paid for, the Variable
Voting Shares resulting from the conversion will be re-converted into Voting Shares and a share
certificate representing the Voting Shares will be sent to the holder by the Transfer Agent. Variable Voting
Shares resulting from the conversion and taken up and paid for by the Offeror shall be re-converted into
Voting Shares at the time the Offeror is required under the applicable securities legislation to take up and
pay for such shares if the Offeror is Canadian.

In the event that the Offeror takes up and pays for the Variable Voting Shares resulting from conversion,
the Transfer Agent shall deliver to the holders thereof the consideration paid for such shares by the
Offeror.

There will be no right to convert the Voting Shares into Variable Voting Shares in the following cases:

(i) the offer to purchase Variable Voting Shares is not required under applicable securities
legislation or the rules of a stock exchange on which the Variable Voting Shares are
then listed to be made to all or substantially all of the holders of Variable Voting Shares,
that is, the offer is an “exempt take-over bid” within the meaning of the foregoing
securities legislation; or

(ii) an offer to purchase Voting Shares is made concurrently with the offer to purchase
Variable Voting Shares and the two offers are identical in respect of price per share,
percentage of outstanding shares for which the offer is made, and in all other material
respects, including in respect of the conditions attaching thereto. The offer to purchase
the Voting Shares must be unconditional, subject to the exception that the offer for the
Voting Shares may contain a condition to the effect that the Offeror is not required to
take up and pay for Voting Shares deposited to the offer if no shares are purchased
pursuant to the contemporaneous offer for the Variable Voting Shares; or

(iii) holders of Variable Voting Shares representing, in the aggregate, more than sixty-six
and two-thirds percent (66 %) of the then outstanding Variable Voting Shares
(excluding shares owned immediately prior to the offer by the Offeror and any joint
actor) certify to the Transfer Agent and to the secretary of the Corporation that they will
not deposit any shares in response to the offer for the Variable Voting Shares.



4. CONSTRAINTS ON OWNERSHIP OF SHARES

4.1 Variable Voting Shares

The Variable Voting Shares may only be owned or controlled by persons who are not Canadians.

4.2 Voting Shares

The Voting Shares may only be owned and controlled by Canadians.

4.3 CBCA Constraints

In the event that any Canadian federal legislation or regulation applicable to the Corporation should
become prescribed for the purposes of Subsection 46(1) or Subsection 174(1)(c) of the CBCA, this
Schedule “A” shall be read as if it included additional constraints that assist the Corporation or any of its
affiliates or associates (within the meaning of the CBCA) to qualify under such prescribed law or
regulation to receive licences, permits, grants, payments or other benefits by reason of attaining or
maintaining a specified level of Canadian ownership and control and such specified level of Canadian
ownership and control shall be the level of Canadian ownership and control designated by such
prescribed law or regulation of Canada.

4.4 Joint Ownership

For the purposes of this Schedule “A”, where voting shares of the Corporation are owned or controlled by
several persons jointly, the number of voting shares owned or controlled by any one such person shall
include the number of voting shares owned or controlled jointly with such other persons. Where the voting
shares are owned or controlled jointly by a person who is not Canadian and another person or persons,
the voting shares shall be deemed to be owned or controlled by such person who is not a Canadian.

4.5 Exceptions

4.5.1 Nothing in this Schedule “A” shall be construed to apply in respect of voting shares of the
Corporation that:

(i) are held by one or more underwriters solely for the purpose of distributing the shares to
the public; or

(ii) are held by any person that is acting in relation to the shares solely in its capacity as an
intermediary in the payment of funds or the delivery of securities, or both, in connection
with trades in securities and that provides centralized facilities for the clearing of trades
in securities.

4.5.2 The constraints imposed pursuant to this Section 4 do not apply to the extent that a person
who is not a Canadian holds voting shares by way of security only and such holding by way
of security only is evidenced in such form as may be prescribed by the by-laws or
resolutions adopted by the shareholders or directors of the Corporation and filed by such
holder with the Corporation.



4.6 Powers of Directors

4.6.1 In the administration of this Schedule “A”, the directors of the Corporation shall enjoy, in
addition to the powers set forth herein, all of the powers necessary or desirable, in their
opinion, to carry out the intent and purpose hereof, including but not limited to all powers
contemplated by the provisions relating to constrained share corporations in the CBCA and
the CBCA Regulations.

4.6.2 Neither any shareholder of the Corporation nor any other interested person shall have any
claim or action against the Corporation or against any director or officer of the Corporation
nor shall the Corporation have any claim or action against any director or officer of the
Corporation arising out of any act (including any omission to act) performed pursuant to or
in intended pursuance of the provisions of this Schedule “A” or any breach or alleged
breach of such provisions.
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a) under section 13 of the Canada 
Business Corporations Act in 
accordance with the attached notice; 

b) under section 27 of the Canada 
Business Corporations Act as set out in 
the attached articles of amendment 
designating a series of shares; 

c) under section 179 of the Canada 
Business Corporations Act as set out in 
the attached articles of amendment; 

d) under section 191 of the Canada 
Business Corporations Act as set out in 
the attached articles of reorganization; 

a) en vertu de l'article 13 de la Loi 
canadienne sur les socie'tb par 
actions, conformCment h l'avis ci-joint; 

0 b) en vertu de l'article 27 de la Loi 
canadienne sur les socie'tbs par 
actions, tel qu'il est indiquC dans les 
clauses modificatrices ci-jointes 
dCsignant une sCrie d'actions; 

c) en vertu de l'article 179 de la Loi 
canadienne sur les socie'te's par 
actions, tel qu'il est indiquC dans les 
clauses modificatrices ci-jointes; 

d) en vertu de l'article 191 de la Loi 
canadienne sur les socie'te's par 
actions, tel qu'il est indiquC dans les 
clauses de rkorganisation ci-jointes; 

March 4,2005 1 le 4 mars 2005 

Richard G. Shaw 
Director - Directeur 

Date of Amendment - Date de modification 



Industry Canada lndustrie Canada 
FORM 4 FORMULAIRE 4 

Canada Business Loi canadienne sur les ARTICLES OF AMENDMENT CLAUSES MODlFlCATRlCES 
Corporations Act societes par actions (SECTION 27 OR 177) (ARTICLES 27 OU 177) 

3 -- The articles of the above-named corporation are amended as follows: Les statuts de la societe mentionnee ci-dessus sont modifies de la 
faqon suivante: 

1 -- Name of the Corporation - Denomination sociale de la societe 

TRANSAT A.T. INC 

La sociCtC est autorisCe a Cmettre, en plus de ses actions ordinaires et actions privilCgiCes pouvant Ctre Cmises en sCrie, un 
nombre illimitC d'actions a droit vote variable de categorie A et d'actions a droit de vote de catCgorie B. 

2 -- Corporation No. - No de la societe 

21 5599-1 

Chaque action Cmise et en circulation qui n'est pas detenue et contr61Ce par un Canadien au sens de la Loi sur les transports 
au Canada, L.C. 1996, ch. 10, tel qu'ktabli A la cl6ture des marches le jour prCcCdant la date de modification figurant sur le 
certificat de modification a Ctre emis par le Directeur en vertu de la Loi canadienne sur les sociitb par actions, L.R.C. 
(1985), ch. C-44, suite au dCp6t des clauses modificatrices, est, par les prksentes, convertie en une action a droit de vote 
variable de catkgorie A du capital social de la sociCtC et annulee. 

Chaque action Cmise et en circulation qui est detenue et contr61Ce par un Canadien au sens de la Loi sur les transports au 
Canada, L.C. 1996, ch. 10, tel quYCtabli a la cl6ture des marchCs le jour prCcCdant la date de modification figurant sur le 
certificat de modification a Ctre Cmis par le Directeur en vertu de la Loi canadienne sur les socidtb par actions, L.R.C. 
(1985), ch. C-44, suite au dCp6t des clauses modificatrices, est, par les prCsentes, convertie en une action a droit de vote de 
catkgorie B du capital social de la sociCtC et amulCe. 

Les actions ordinaires non-emises de la sociCtC sont amulees, Ctant entendu que les actions A droit de vote variable de 
catCgorie A et les actions a droit de vote de catCgorie B sont substitukes, avec les adaptations requises, aux fins de l'exercice 
de tout droit de souscription, d'achat ou de conversion visant les actions ordinaires ainsi amulCes. 

Toute mention des actions ordinaires dans la description des droits, privilbges, restrictions et conditions se rattachant aux 
actions privi1CgiCe.s designe les actions a droit de vote variable de catCgorie A et les actions it droit de vote de catCgorie B. 

Les droits, privilbges, restrictions et conditions se rattachant aux actions droit de vote variable de catCgorie A et aux actions 
a droit de vote de catCgorie B, sont dCcrits A l'amexe A jointe aux prbentes, laquelle fait partie intCgrante de la prCsente 
formule. 

L'alinCa 4 des statuts de la sociCtC est, par les prbentes, modifie afm notamment de remplacer les restrictions a 1'Cmission et 
au transfert des actions votantes du capital social de la sociCtC prCvues a l'amexe A du certificat de modification datC du 26 
mars 1999. 

,_ . . - Bernard Bussieres 

Signature 

Canada 

Printed Name - Nom en lettres moulees 

Vice-president, a f f a i r es  
juridiques et secretaire 

(514) 984-6874 

4 - Capacity of - En qualit6 de 5 - Tel. No. - Node tbl. 



Industry Canada lndustrie Canada 
FORM 4 FORMULAIRE 4 

Canada Business Loi canadienne sur les ARTICLES OF AMENDMENT CLAUSES MODlFlCATRlCES 
Corporations Act societes par actions (SECTION 27 OR 177) (ARTICLES 27 OU 177) 

3 --The articles of the above-named corporation are amended as follows: Les statuts de la societe mentionnee ci-dessus sont modifies de la 
faqon suivante: 

1 -- Name of the Corporation - Denomination sociale de la societe 

TRANSAT A.T. INC 

The Corporation is authorized to issue, in addition to its Common Shares and Preferred Shares issuable in series, an unlimited 
number of Class A Variable Voting Shares and an unlimited number of Class B Voting Shares. 

2 -- Corporation No. - No de la societe 

21 5599-1 

Each issued and outstanding Common Share which is not owned and controlled by a Canadian within the meaning of the 
Canada Transportation Act, 1996, c. 10, as constituted at close of market on the day prior to the date of amendment on the 
Certificate of Amendment to be issued by the Director pursuant to the Canada Business Corporations Act, R.C.S. (1985), 
ch. C-44 following the filing of the Articles of Amendment, is hereby converted into one Class A Variable Voting Share of 
the share capital of the Corporation and canceled. 

Each issued and outstanding Common Share owned and controlled by a Canadian within the meaning of the Canada 
Transportation Act, 1996, c. 10, as constituted at close of market on the day prior to the date of amendment on the Certificate 
of Amendment to be issued by the Director pursuant to the Canada Business Corporations Act, R.C.S. (1985), ch. C-44 
following the filing of the Articles of Amendment, is hereby converted into one Class B Voting Share of the share capital of 
the Corporation and canceled. 

The unissued Common Shares of the Corporation are cancelled, it being understood that the Class A Variable Voting Shares 
and the Class B Voting Shares are substituted, with the required adaptations, for the exercise of all rights to subscribe, 
purchase or conversion relating to common shares which are hereby cancelled. 

Any reference to Common Shares in the description of the rights, privileges, restrictions and conditions attached to the 
Preferred Shares shall be read as Class A Variable Voting Shares and Class B Voting Shares. 

The rights, privileges, restrictions and conditions attached to Class A Variable Voting Shares and Class B Voting Shares are 
described in Schedule A attached hereto, which forms an integral part of this form. 

Paragraph 4 of the Corporation's Articles of Incorporation is hereby modified in order to supersede the restrictions on the 
issue and transfer of the voting shares of the share capital of the Corporation set out in Schedule A of the Certificate of 
Amendment dated March 26, 1999. 

ted Name - Nom en lettres moulees 4 - Capacity of - En qualite de 5 - Tel. No. - No de tbl. 

rnard Bussieres Vice-president,  affaires (514) 984-6874 
I juridiques et secretaire I 
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ANNEXE A 

1.1 Dkfinitions 

Les dkfinitions suivantes s'appliquent B la prksente annexe : 

actions A droit de vote >> signifie les actions B droit de vote de catkgorie B du capital 
social de la SociCtk; 

actions B droit de vote variable >> signifie les actions B droit de vote variable de 
catkgorie A du capital social de la SociCtC; 

actions votantes >> signifie les actions A droit de vote variable de catkgorie A et les 
actions B droit de vote de catkgorie B; 

(( agent des transferts >> signifie l'agent des transferts de la Sociktk et agent chargC de la 
tenue des registres de la SociCtC; 

Canadien >> a le sens qui lui est confkre au paragraphe 55(1) de la LTC ou dans ses 
rkglements d'application, en leur version kventuellement modifike, complCtC ou 
remplacke; 

LCSA >> signifie la Loi canadienne sur les sociktks par  actions, L.R.C. (1985), 
ch. C-44; 

LTC >> signifie la Loi sur les transports au Canada, L.C. 1996, ch. 10 et les rkglements 
adoptCs en vertu de cette loi, tel que modifiks de temps A autre; 

((personne >> signifie un particulier, sociktk, association, entite, gouvernement ou 
organisme d'un gouvernement, fiduciaire, exkcuteur, administrateur ou autre reprksentant 
lkgal; 

rkglements d'application de la LCSA >> signifie le Rgglement sur les sociktks par  
actions de rkgime fkdkral(2001), DORSl2001-5 12; 

sociktk >> signifie une personne morale, sociCtC de personnes et entitC sans personnalitC 
morale; 

total des voix >> signifie l'ensemble des voix rattachkes B toutes les actions votantes de 
la SociCtk qui peuvent habituellement Stre exprimkes afin d'klire les administrateurs de la 
SociCtC. 

Pour l'application de la prCsente annexe : 



1.2.1 une personne contr8le une personne morale lorsque les deux conditions suivantes 
sont rkunies : 

i) elle dktient, autrement qu'a titre de garantie seulement, des titres de la 
personne morale confkrant plus de cinquante pour cent (50 %) des voix 
qui peuvent Ctre exprimkes a l'klection des administrateurs de la personne 
morale ou est bknkficiaire de tels titres; 

ii) ces titres conferent un droit de vote dont l'exercice permet en tout ktat de 
cause d'klire la majoritk des adrninistrateurs de la personne morale; 

1.2.2 une personne contr8le une sociktk de personnes ou un organisme sans 
personnalitk morale si elle dktient, ou si on dktient pour elle, autrement qu'a titre 
de garantie seulement, une participation de plus de cinquante pour cent (50 %) 
dans l'actif d'une telle sociktk ou d'un tel organisme. 

1.3 Termes non dkfinis 

Les termes non dkfinis dans les prksentes clauses ont le sens qui leur est attribuk dans la 
LCSA. Les dispositions de la prksente annexe doivent s'interprkter d'une manikre 
compatible avec la LCSA. 

Sous rkserve des droits, privilkges, restrictions et conditions qui se rattachent aux actions 
d'autres categories, les actions a droit de vote variable de catkgorie A, prises en tant que 
catkgorie, sont appelkes les actions a droit de vote variable et comportent les droits, 
privilbges, restrictions et conditions dkcrits ci-aprbs : 

2.1 Droits de vote 

Les dktenteurs d'actions droit de vote variable ont le droit de recevoir l'avis de toute 
assemblke des actionnaires de la Sociktk, d'y assister et d'y voter, sauf si les porteurs 
d'une catkgorie donnke sont habilitks a voter skparkment en tant que catkgorie tel que 
prkvu dans la LCSA. 

Les actions a droit de vote variable conferent une voix par action dktenue, sauf : 

2.1.1 si le nombre d'actions a droit de vote variable kmise et en circulation dkpasse 
25 % du total des actions votantes kmises et en circulation (ou tout pourcentage 
supkrieur que le gouverneur en conseil peut fixer aux termes de la LTC); 

2.1.2 si l'ensemble des voix exprimkes par les dktenteurs d'actions droit de vote 
variable ou pour leur compte a une assemblke dkpasse 25 % (ou tout pourcentage 
supkrieur que le gouverneur en conseil peut fixer aux termes de la LTC) de 
l'ensemble des voix qui peuvent Ctre exprimkes a cette assemblke. 
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Si l'un ou l'autre des seuils prkcitks est dkpassk a quelque moment que ce soit, le droit de 
vote rattachk A chaque action A droit de vote variable diminuera automatiquement, sans 
autre formalitk. Pour la circonstance dkcrite au sous-paragraphe 2.1.1 ci-dessus, les 
actions a droit de vote variable prises comrne une catkgorie ne peuvent pas donner plus 
de 25 % (ou tout pourcentage supkrieur que le gouverneur en conseil peut fixer aux 
termes de la LTC) du total des droits de vote rattachb au total des actions votantes 
kmises et en circulation de la Sociktk. Pour la circonstance dkcrite au sous-paragraphe 
2.1.2 ci-dessus, les actions A droit de vote variable prises comme une catkgorie pour une 
assemblke ne peuvent pas donner plus de 25 % (ou tout pourcentage supkrieur que le 
gouverneur en conseil peut fixer aux termes de la LTC) du nombre total des voix qui 
peuvent 6tre exprimkes A cette assemblke. 

2.2 Dividendes 

Sous rkserve des droits, privilkges, restrictions et conditions rattachks aux actions de toute 
autre catkgorie de la Sociktk prenant rang avant les actions a droit de vote variable, les 
dktenteurs d'actions a droit de vote variable ont droit de recevoir les dividendes dkclarks 
par les administrateurs de la SociktC, aux dates et pour les montants que le conseil 
d'adrninistration peut, a l'occasion, dkterminer. Les actions votantes ont kgalitk de rang, 
action pour action, en ce qui a trait aux dividendes. Tous les dividendes dkclarb au cours 
d'un exercice de la Sociktk sont accordks en montants kgaux ou kquivalents par action sur 
l'ensemble des actions votantes alors en circulation, sans prkfkrence ni distinction. 

2.3 Division ou regroupement 

Aucune division ni aucun regroupement d'actions A droit de vote variable ou d'actions a 
droit de vote ne peut avoir lieu a moins que les actions a droit de vote variable ou les 
actions A droit de vote, selon le cas, ne soient en mCme temps diviskes ou regroupkes de 
la mCme manikre, en vue de maintenir et de prCserver les droits respectifs des porteurs 
d'actions de chaque catkgorie. 

2.4 Liquidation ou dissolution 

Sous rkserve des droits, privilkges, restrictions et conditions qui se rattachent aux actions 
d'autres catCgories prenant rang avant les actions a droit de vote variable, les porteurs 
d'actions votantes ont le droit de se partager, action pour action, le reliquat des biens lors 
de la liquidation ou dissolution de la SociCtk ou lors de toute distribution de son capital. 

2.5 Conversion 

2.5.1 Automatique 

Chaque action a droit de vote variable Cmise et en circulation est convertible en une 
action a droit de vote, automatiquement et sans aucune dkmarche de la part de la Sociktk 
ou du porteur, si : 

i> cette action A droit de vote variable est ou devient dktenue et contr81Ce par 
un Canadien; ou 



ii) les dispositions de la LTC ayant trait aux restrictions relatives B la 
propriktk ktrangere sont abrogCes sans 6tre remplackes par d'autres 
dispositions semblables. 

2.5.2 En cas d'offre d'achat 

En cas d'offre d'achat visant les actions B droit de vote, qui doit, en vertu des lois sur les 
valeurs mobilikres applicables ou des rkgles d'une bourse B laquelle ces actions sont 
inscrites, 6tre prksentke B la totalit6 ou B la quasi-totalitk des porteurs d'actions B droit de 
vote dans une province du Canada B laquelle ces rkgles s'appliquent, chaque action B 
droit de vote variable pourra 6tre convertie au grk du porteur en une action B droit de vote 
visCe par l'offie B tout moment pendant la durke de l'offre et jusqu'au lendemain du jour 
prescrit par les lois sur les valeurs mobilikres applicables oii l'initiateur doit prendre en 
livraison contre paiement les actions viskes par l'offie. Les actions B droit de vote 
variable ne pourront Ctre converties en actions B droit de vote que pour 6tre dkposkes en 
rkponse B l'offie, ktant entendu qu'elles sont censkes n'6tre converties pour aucune autre 
fin notamrnent en ce qui a trait B l'exercice des droits de votes qui leur sont rattachks, 
lesquels sont prksumks sujets a la section 2.1 nonobstant la conversion. L'agent des 
transferts dkposera les actions B droit de vote issues de la conversion pour le compte de 
l'actionnaire. 

Pour exercer ce droit de conversion, le porteur ou mandataire diiment autorisk par Ccrit 
doit : 

i) donner un avis Ccrit B l'agent des transferts lui faisant part de l'exercice de 
ce droit et du nombre d'actions B droit de vote variable B l'kgard 
desquelles le droit est exerck; 

ii) remettre B l'agent des transferts le certificat ou les certificats d'actions 
reprksentant les actions B droit de vote variable B l'kgard desquelles le 
droit est exerck; 

iii) verser les droits de timbre ou les droits semblables applicables B cette 
conversion. 

Aucun certificat d'actions reprksentant des actions B droit de vote issues de la conversion 
des actions B droit de vote variable ne sera Cmis aux actionnaires aux noms desquels le 
dkp8t est fait. 

Si le porteur retire les actions B droit de vote issues de la conversion qu'il a dkposkes en 
rkponse B l'offre ou si l'initiateur ne prend pas livraison de ces actions, ou encore si 
l'initiateur abandonne ou retire son offre ou si l'offie expire par ailleurs avant la prise en 
livraison et le paiement des actions B droit de vote, les actions B droit de vote issues de la 
conversion seront reconverties en actions B droit de vote variable et l'agent des transferts 
fera parvenir au porteur un certificat reprksentant ces actions. Les actions B droit de vote 
issues de la conversion et prises en livraison contre paiement par l'initiateur seront 
rkputkes reconverties en actions B droit de vote variable au moment oii l'initiateur est tenu 
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d'en prendre livraison contre paiement en vertu des lois sur les valeurs mobilikres 
applicables si l'initiateur n'est pas un Canadien. 

L'agent des transferts remet aux dktenteurs la contrepartie verske pour les actions A droit 
de vote issues de la conversion dont l'initiateur prend livraison contre paiement. 

Les actions A droit de vote variable ne pourront 6tre converties en actions A droit de vote 
dans l'un ou l'autre des cas suivants : 

i) en vertu des lois sur les valeurs mobilikres applicables ou aux termes des 
rkgles d'une bourse A la cote de laquelle les actions A droit de vote sont 
inscrites, s'il n'est pas obligatoire de prksenter l'offie d'achat visant les 
actions A droit de vote A la totalitk ou A la quasi-totalitk des porteurs 
d'actions A droit de vote qui demeurent dans une province oii s'appliquent 
ces dispositions, c'est-A-dire que l'offie est une offie publique d'achat 
viske par une dispense au sens des lois sur les valeurs mobilikres 
mentionnkes ci-dessus; 

ii) si une offie d'achat visant les actions A droit de vote variable est prksentke 
en m6me temps qu'une offie visant les actions A droit de vote et les deux 
offies sont identiques quant A la considkration offerte par action, au 
pourcentage des actions en circulation visk et A tous kgards importants, 
notamment quant au respect des conditions qui s'y rattachent. L'offie 
d'achat visant les actions A droit de vote variable doit n'6tre assortie 
d'aucune condition, exception faite du droit de l'initiateur de ne pas 
prendre livraison et payer les actions A droit de vote variable dkposkes en 
rkponse A l'offie si aucune action n'est achetke dans le cadre de l'offie 
d'achat simultanke visant les actions A droit de vote; 

iii) si les porteurs de plus de soixante-six et dew tiers pour cent (66 213 %) 
des actions A droit de vote alors en circulation (compte non tenu des 
actions dktenues imrnkdiatement avant le lancement de l'offie par 
l'initiateur et tout allik) certifient A l'agent des transferts et au secrktaire de 
la Sociktk qu'ils ne dkposeront pas d'actions en rkponse A l'offie visant les 
actions A droit de vote. 

3. ACTIONS A DROIT DE VOTE DE CATEGORIE B 

Sous rkserve des droits, privilkges, restrictions et conditions qui se rattachent aux actions 
d'autres catkgories, les actions A droit de vote de catkgorie B, prises en tant que catkgorie, 
sont appelkes les actions A droit de vote et le texte qui suit dkcrit les droits, privilkges, 
restrictions et conditions rattachkes aux actions A droit de vote. 

3.1 Droits de vote 

Les dktenteurs d'actions A droit de vote ont le droit de recevoir l'avis de toute assemblke 
d'actionnaires de la Sociktk, d'y assister et d'y voter, sauf si les porteurs d'une catkgorie 
donnke sont habilitks A voter skparkment A titre de catkgorie tel que prkw dans la LCSA. 



Chaque action droit de vote confere une voix par action a toutes les assemblkes 
d7actionnaires de la SociCtC. 

3.2 Dividendes et distributions 

Sous rCserve des droits, privilkges, restrictions et conditions rattachCs aux actions de toute 
autre catCgorie de la SociCtC prenant rang avant les actions a droit de vote, les dktenteurs 
des actions it droit de vote ont droit de recevoir les dividendes dCclarCs par les 
administrateurs de la SociCtC, aux dates et pour les montants que le conseil 
d7administration peut, a 170ccasion, dktenniner. Les actions votantes ont Cgalitk de rang, 
action par action, en ce qui a trait aux dividendes. Tous les dividendes dCclarCs au cours 
d'un exercice de la SociCtC sont accordCs en montants Cgaux ou Cquivalents par action sur 
17ensemble des actions votantes alors en circulation, sans prCfCrence ni distinction. 

3.3 Division ou regroupement 

Aucune division ni aucun regroupement d'actions a droit de vote ou d'actions a droit de 
vote variable ne peut avoir lieu A moins que les actions a droit de vote ou les actions it 
droit de vote variable, selon le cas, ne soient en mEme temps divisCes ou regroupkes de la 
msme manikre, en vue de maintenir et de prCserver les droits respectifs des porteurs 
d'actions de chaque catkgorie. 

3.4 Liquidation ou dissolution 

Sous rCserve des droits, privilkges, restrictions et conditions qui se rattachent aux actions 
d7autres catkgories prenant rang avant les actions a droit de vote, les porteurs d'actions 
votantes ont le droit de se partager, action pour action, le reliquat des biens lors de la 
liquidation ou dissolution de la SociCtC ou lors de toute distribution de son capital. 

3.5 Conversion 

3.5.1 Automatique 

Sous rCserve des restrictions au droit de propriCtC Ctrangkre contenues dans la LTC, une 
action A droit de vote Cmise et en circulation est convertie en une action it droit de vote 
variable automatiquement et sans aucune autre dCmarche de la SociCtC ou du porteur, si 
cette action it droit de vote est ou devient dCtenue ou contr6lCe par une personne autre 
qu'un Canadien. 

3.5.2 En cas d70ffie d7achat 

En cas d70ffie d'achat visant les actions droit de vote variable, qui doit, en vertu des 
lois sur les valeurs mobilikres applicables ou des rkgles d7une bourse it laquelle ces 
actions sont inscrites, stre prCsentCe a la totalit6 ou it la quasi-totalit6 des porteurs 
d'actions a droit de vote variable, chaque action ii droit de vote pourra Ctre convertie au 
grt du porteur en une action a droit de vote variable visCe par 170ffie it tout moment 
pendant la durCe de 170ffie et jusqu7au lendemain du jour prescrit par les lois sur les 
valeurs mobilikres applicables ou 17initiateur doit prendre en livraison contre paiement les 
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actions visCes par l'offie. Les actions a droit de vote ne pourront ttre converties en 
actions a droit de vote variable que pour ttre dCposCes en rCponse a l'offie Ctant entendu 
qu'elles sont censCes n'ttre converties pour aucune autre fin notamment en ce qui a trait 
l'exercice des droits de vote qui leur sont rattachCs, lesquels sont prCsumCs sujets a la 
section 3.1 nonobstant la conversion. L'agent des transferts dkposera les actions a droit 
de vote variable issues de la conversion pour le compte de l'actionnaire. 

Pour exercer ce droit de conversion, le porteur ou mandataire d h e n t  autorisk par Ccrit 
doivent : 

1) donner un avis Ccrit a l'agent des transferts lui faisant part de l'exercice de 
ce droit et du nombre d'actions droit de vote 1'Cgard desquelles le droit 
est exercC; 

i) remettre a l'agent des transferts le certificat ou les certificats d'actions 
reprksentant les actions a droit de vote a 1'Cgard desquelles le droit est 
exercC; 

ii) verser les droits de timbre ou les droits semblables applicables a cette 
conversion. 

Aucun certificat d'actions reprksentant des actions a droit de vote variable issues de la 
conversion des actions a droit de vote ne sera Cmis aux actionnaires aux noms desquels le 
dCpBt est fait. 

Si le porteur retire les actions a droit de vote variable issues de la conversion qu'il a 
dCposCes en rCponse a l'offie ou si l'initiateur ne prend pas livraison de ces actions, ou 
encore si l'initiateur abandonne ou retire son offie ou si l'offie expire par ailleurs avant la 
prise en livraison et le paiement des actions a droit de vote variable, les actions a droit de 
vote variable issues de la conversion seront reconverties en actions a droit de vote et 
l'agent des transferts fera parvenir au porteur un certificat representant ces actions. Les 
actions a droit de vote variable issues de la conversion et prises en livraison contre 
paiement par l'initiateur seront rCputCes reconverties en actions a droit de vote au 
moment ou l'initiateur est tenu d'en prendre livraison contre paiement en vertu des lois 
sur les valeurs mobilikres applicables si l'initiateur est un Canadien. 

L'agent des transferts remet aux dCtenteurs la contrepartie versCe pour les actions droit 
de vote variable issues de la conversion dont l'initiateur prend livraison contre paiement. 

Les actions droit de vote ne pourront ttre converties en actions a droit de vote variable 
dans l'un ou l'autre des cas suivants : 

i) en vertu des lois sur les valeurs mobilikres applicables ou aux termes des 
rkgles d'une bourse a la cote de laquelle les actions a droit de vote 
variables sont inscrites, s'il n'est pas obligatoire de prksenter l'offie 

: d'achat visant les actions a droit de vote variable a la totalit6 ou a la quasi- 
totalit6 des porteurs d'actions a droit de vote variable, c'est-a-dire que 



l'offie est une offie publique d'achat viske par une dispense au sens des 
lois sur les valeurs mobilikres mentionnkes ci-dessus; 

ii) si une offie d'achat visant les actions A droit de vote est prksentke en 
meme temps qu'une offie visant les actions B droit de vote variable et les 
deux offies sont identiques quant h la considkration offerte par action, au 
pourcentage des actions en circulation visk et 5 tous kgards importants, 
notarnment quant au respect des conditions qui s'y rattachent. L'offie 
d'achat visant les actions it droit de vote doit n'stre assortie d'aucune 
condition, exception faite du droit de l'initiateur de ne pas prendre 
livraison et payer les actions a droit de vote dkposkes en rkponse ii l'offie 
si aucune action n'est achetke dans le cadre de l'offie d'achat simultanke 
visant les actions 5 droit de vote variable; ou 

iii) si les porteurs de plus de soixante-six et deux tiers pour cent (66 213 %) 
des actions a droit de vote variable alors en circulation (compte non tenu 
des actions dktenues immkdiatement avant le lancement de l'offie par 
l'initiateur et tout allik) certifient it l'agent des transferts et au secrktaire de 
la Sociktk qu'ils ne dkposeront pas d'actions en rkponse a l'offie visant les 
actions A droit de vote variable. 

4. RESTRICTIONS CONCERNANT LA PROPRI~TE D'ACTIONS 

4.1 Actions ii droit de vote variable 

Les actions ii droit de vote variable ne peuvent etre dktenues ou contr61kes que par des 
personnes autres que des Canadiens. 

4.2 Actions ii droit de vote 

Les actions ii droit de vote ne peuvent &re dktenues et contr61Ces que par des Canadiens. 

4.3 Restrictions en vertu de la LCSA 

Si une loi du Canada ou d'une province canadienne applicable ii la Sociktk devenait 
prescrite pour l'application du paragraphe 46(1) ou de l'alinka 174(l)c) de la LCSA, les 
prksentes clauses devraient &re lues comme si elles incluaient des restrictions 
additionnelles visant A rendre la Sociktk ou les personnes morales faisant partie de son 
groupe ou ayant des liens avec elle (au sens de la LCSA) mieux ii meme de remplir les 
conditions de propriktk et de contr6le canadien auxquelles est subordonnk, sous le rkgime 
de cette loi prescrite, le droit de recevoir certains avantages, notamment des licences, 
permis, subventions et paiements et le niveau de propriktk et de contr6le canadien 
correspondra A celui qui est prkcisk par cette loi prescrite du Canada ou d'une province 
canadienne. 
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4.4 PropriCtC conjointe 

Pour l'application de la prksente annexe ct A D, lorsque plusieurs personnes, a titre 
conjoint, dktiennent ou contr8lent des actions votantes de la SociCtC, chacune d'elle est 
rkputCe dktenir ou contr8ler la totalit6 de ces actions votantes. Lorsque les actions 
votantes sont dCtenues ou contr8lCes par une personne autre qu'un Canadien, 
conjointement avec d'autres personnes, elles sont rkputCes Etre dCtenues ou contr81Ces par 
une personne autre qu'un Canadien. 

4.5 Exceptions 

4.5.1 Aucune disposition de la prksente annexe ne peut Etre interprCtCe de manikre a 
s'appliquer aux actions votantes de la SociCtC dCtenues : 

1) par un ou plusieurs preneurs fermes uniquement dans le but de placer les 
actions dans le public; 

ii) par toute personne agissant, a 1'Cgard des actions, uniquement en qualit6 
d7intemCdiaire pour le paiement de fonds ou la dklivrance de titres, ou les 
deux, dans le cadre d'opCrations sur titres et fournissant des services 
centralisks de compensation des opCrations sur titres. 

4.5.2 Les restrictions imposCes aux termes de la prCsente annexe ne s'appliquent pas si 
une personne autre qu'un Canadien dktient des actions votantes a titre de garantie 
seulement et que ces actions sont attestkes sous la forme prescrite par les 
rkglements administratifs ou les rCsolutions adopt& par les actionnaires ou les 
administrateurs de la SociCtC et dkposCes auprks de la SociCtC. 

4.6 Pouvoirs des administrateurs 

4.6.1 Pour l'application de la prCsente section 4., les administrateurs de la SociCtC 
disposent, en plus des pouvoirs prCcisCs dans les prksentes, de tous les pouvoirs 
qu'ils jugent nkcessaires ou souhaitables, a leur avis, pour rkaliser l'intention et 
l'objet des prksentes, notamment tous les pouvoirs prCvus dans les dispositions 
relatives aux sociCtCs dont les actions font l'objet de restrictions contenues dans la 
LCSA et ses rkglements d'application. 

4.6.2 Aucun actionnaire de la SociCtC ni aucune autre personne intCressCe ne peut 
prksenter une rkclamation ou intenter une action contre la SociCtC ni contre un 
administrateur ou un dirigeant de la SociCtC et la SociCtC ne peut prksenter aucune 
rkclamation ou intenter aucune action contre un administrateur ou un dirigeant de 
la SociCtC en raison d'un acte (y compris un dCfaut d'agir) fait conformkment ou 
dans l'intention de se conformer aux dispositions du prCsent article, ou en raison 
d'une violation ou violation allCguCe de cette Annexe cc A D. 



SCHEDULE "A" 

1. INTERPRETATION 

1.1 Definitions 

For purposes of this Schedule "A", the following terms have the following meanings: 

"Aggregate Votes" means the aggregate of the votes attached to all voting shares of the 
Corporation that may ordinarily be cast to elect directors of the Corporation; 

"Canadian" shall have the meaning set forth in Subsection 55(1) of the CTA or as 
specified in any regulation made thereunder, as the same may be amended, supplemented 
or replaced, from time to time; 

"CBCA" means the Canada Business Corporations Act, R.S.C. (1985), ch. C-44; 

"CBCA Regulations" means the Canada Business Corporations Regulations (2001), 
SOR.1200 1-5 12; 

"corporation" includes a body corporate, partnership and unincorporated organization; 

"CTA" means the Canada Transportation Act, S.C. 1996, c. 10; 

"person" includes an individual, corporation, association, entity, government or agency 
thereof, trustee, executor, administrator and other legal representative; 

"Transfer Agent" means the transfer agent and the registrar of the Corporation; 

"Voting Share" means the Class B Voting Shares of the share capital of the Corporation; 

"Variable Voting Share" means the Class A Variable Voting Shares of the share capital 
of the Corporation; and 

"voting share" means the Variable Voting Shares and the Voting Shares of the share 
capital of the Corporation. 

1.2 Control 

For purposes of this Schedule "A", 

1.2.1 a body corporate is controlled by a person if: 

(i) securities of the body corporate to which are attached more than fifty 
percent (50%) of the votes that may be cast to elect directors of the body 
corporate are held, otherwise than by way of security only, by or for the 
benefit of that person; and 
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(ii) the votes attached to those securities are sufficient, if exercised, to elect a 
majority of the directors of the body corporate; and 

1.2.2 a partnership or unincorporated organization is controlled by a person if an 
ownership interest therein representing more than fifty percent (50%) of the assets 
of the partnership or organization is held, otherwise than by way of security only, 
by or for the benefit of that person. 

1.3 Undefined Terms 

All terms used in this Schedule "A" that are not defined herein shall have the meanings 
ascribed thereto in the CBCA. Any provision of this Schedule "A" shall be read so as to 
be consistent with the CBCA. 

2. CLASS A VAlUABLE VOTING SHARES 

Subject to the rights, privileges, restrictions and conditions which attach to any other 
class of shares, the Class A Variable Voting Shares (hereinafter the "Variable Voting 
Shares") shall, as a class, have the following rights, privileges, restrictions and 
conditions: 

2.1 Voting 

The holders of the Variable Voting Shares shall be entitled to receive notice of, and to 
attend and vote at, all meetings of the shareholders of the Corporation, except where the 
holders of a specified class are entitled to vote separately as a class as provided in the 
CBCA. 

The Variable Voting Shares shall carry one vote per Variable Voting Share, unless: 

2.1.1 the number of issued and outstanding Variable Voting Shares exceeds 25% of the 
total number of all issued and outstanding voting shares (or any higher percentage 
that the Governor in Council may specify pursuant to the CTA); or 

2.1.2 the total number of votes cast by or on behalf of holders of Variable Voting 
Shares at any meeting exceeds 25% (or any higher percentage that the Governor 
in Council may specify pursuant to the CTA) of the total number of votes that 
may be cast at such meeting. 

If either of the above-noted thresholds is surpassed at any time, the vote attached to each 
Variable Voting Share will decrease automatically, without further act or formality. 
Under the circumstance described in subparagraph 2.1.1 above, the Variable Voting 
Shares as a class cannot cany more than 25% (or any higher percentage that the 
Governor in Council may specify pursuant to the CTA) of the Aggregate Votes attached 
to all issued and outstanding voting shares of the Corporation. Under the circumstance 
described in subparagraph 2.1.2 above, the Variable Voting Shares as a class cannot, for a 
given shareholders' meeting, carry more than 25% (or any higher percentage that the 
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Governor in Council may specify pursuant to the CTA) of the total number votes that can 
be exercised at the said meeting. 

2.2 Dividends 

Subject to the rights, privileges, restrictions and conditions attached to any other class of 
shares of the Corporation ranking prior to the Variable Voting Shares, the holders of 
Variable Voting Shares shall be entitled to receive any dividend declared by the directors 
of the Corporation at the times and for the amounts that the Board of Directors may, fiom 
time to time, determine. The voting shares shall rank equally as to dividends on a share 
for share basis, and all dividends declared in any fiscal year of the Corporation shall be 
declared in equal or equivalent amounts per share on all voting shares then outstanding, 
without preference or distinction. 

2.3 Subdivision or Consolidation 

No subdivision or consolidation of the Variable Voting Shares or the Voting Shares shall 
occur unless, simultaneously, the Variable Voting Shares or the Voting Shares, as the 
case may be, are subdivided or consolidated in the same manner, so as to maintain and 
preserve the relative rights of the holders of the shares of each of the said classes. 

2.4 Liquidation, Dissolution or Winding-up 

Subject to the rights, privileges, restrictions and conditions attaching to any other class of 
shares of the Corporation ranking prior to the Variable Voting Shares, in the case of 
liquidation, dissolution or winding-up of the Corporation, the holders of voting shares 
shall be entitled to receive the remaining property of the Corporation and shall be entitled 
to share equally, share for share, in all distributions of such assets. 

2.5 Conversion 

2.5.1 Automatic 

Each issued and outstanding Variable Voting Share shall be automatically converted into 
one Voting Share without any further act on the part of the Corporation or of the holder, 
if: 

(i) such Variable Voting Share is or becomes owned and controlled by a 
Canadian; or 

(ii) the provisions contained in the CTA relating to foreign ownership 
restrictions are repealed and not replaced with other similar provisions. 

2.5.2 Upon an Offer 

In the event that an offer is made to purchase Voting Shares and the offer is one which is 
required, pursuant to applicable securities legislation or the rules of a stock exchange on 
which the Voting Shares are then listed, to be made to all or substantially all the holders 
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of Voting Shares in a province of Canada to which the requirement applies, each Variable 
Voting Share shall become convertible at the option of the holder into one Voting Share 
at any time while the offer is in effect until one day after the time prescribed by 
applicable securities legislation for the Offeror to take up and pay for such shares as are 
to be acquired pursuant to the offer. The conversion right may only be exercised in 
respect of Variable Voting Shares for the purpose of depositing the resulting Voting 
Shares pursuant to the offer, and for no other reason, including notably with respect to 
voting rights attached thereto, which are deemed to remain subject to section 2.1, 
notwithstanding their conversion. The Transfer Agent shall deposit the resulting Voting 
Shares on behalf of the holder. 

To exercise such conversion right, the holder or his attorney duly authorized in writing 
shall: 

(i) give written notice to the Transfer Agent of the exercise of such right and 
of the number of Variable Voting Shares in respect of which the right is 
being exercised; 

(ii) deliver to the Transfer Agent the share certificate or certificates 
representing the Variable Voting Shares in respect of which the right is 
being exercised; and 

(iii) pay any applicable stamp tax or similar duty on or in respect of such 
conversion. 

No share certificates representing the Voting Shares resulting from the conversion of the 
Variable Voting Shares shall be delivered to the holders on whose behalf such deposit is 
being made. 

If Voting Shares resulting from the conversion and deposited pursuant to the offer are 
withdrawn by the holder or are not taken up by the Offeror; or the offer is abandoned or 
withdrawn by the Offeror or the offer otherwise expires without such Voting Shares 
being taken up and paid for, the Voting Shares resulting from the conversion will be re- 
converted into Variable Voting Shares and a share certificate representing the Variable 
Voting Shares will be sent to the holder by the Transfer Agent. Voting Shares resulting 
from the conversion and taken up and paid for by the Offeror shall be re-converted into 
Variable Voting Shares at the time the Offeror is required under the applicable securities 
legislation to take up and pay for such shares if the Offeror is not a Canadian. 

In the event that the Offeror takes up and pays for the Voting Shares resulting from 
conversion, the Transfer Agent shall deliver to the holders thereof the consideration paid 
for such shares by the Offeror. 

There will be no right to convert the Variable Voting Shares into Voting Shares in the 
following cases: 

(i) the offer to purchase Voting Shares is not required under applicable 
securities legislation or the rules of a stock 'exchange on which the Voting 
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Shares are then listed to be made to all or substantially all of the holders of 
Voting Shares in a province of Canada to which the requirement applies, 
that is, the offer is an "exempt take-over bid" within the meaning of the 
foregoing securities legislation; or 

(ii) an offer to purchase Variable Voting Shares is made concurrently with the 
offer to purchase Voting Shares and the two offers are identical in respect 
of price per share, percentage of outstanding shares for which the offer is 
made, and in all other material respects, including in respect of the 
conditions attaching thereto. The offer to purchase the Variable Voting 
Shares must be unconditional, subject to the exception that the offer for 
the Variable Voting Shares may contain a condition to the effect that the 
Offeror is not required to take up and pay for Variable Voting Shares 
deposited to the offer if no shares are purchased pursuant to the 
contemporaneous offer for the Voting Shares; or 

(iii) holders of Voting Shares representing, in the aggregate, more than sixty- 
six and two-thirds percent (66 213%) of the then outstanding Voting 
Shares (excluding shares owned immediately prior to the offer by the 
Offeror and any joint actor) certify to the Transfer Agent and to the 
secretary of the Corporation that they will not deposit any shares in 
response to the offer for the Voting Shares. 

3. CLASS B VOTING SHARES 

Subject to the rights, privileges, restrictions and conditions which attach to the shares of 
any other class, the Class B Voting Shares (hereinafter the "Voting Shares"), as a class, 
shall have attached thereto the following rights, privileges, restrictions and conditions. 

3.1 Voting 

The holders of Voting Shares shall be entitled to receive notice of, and to attend and vote 
at, all meetings of the shareholders of the Corporation, except where the holders of a 
specified class are entitled to vote separately as a class as provided in the CBCA. Each 
Voting Share shall confer the right to one vote at all meetings of shareholders of the 
Corporation. 

3.2 Dividends and Distributions 

Subject to the rights, privileges, restrictions and conditions attached to any class of shares 
of the Corporation ranking prior to the Voting Shares, holders of Voting Shares shall be 
entitled to receive the dividends declared by the directors of the Corporation at the times 
and for the amounts that the Board of Directors may, from time to time, determine. The 
voting shares shall rank equally as to dividends on a share for share basis and all 
dividends declared in any fiscal year of the Corporation shall be declared in equal or 
equivalent amounts per share on all voting shares then outstanding, without preference or 
distinction. 
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3.3 Subdivision or Consolidation 

No subdivision or consolidation of the Voting Shares or the Variable Voting Shares shall 
occur unless, simultaneously, the Voting Shares or the Variable Voting Shares, as the 
case may be, are subdivided or consolidated in the same manner, so as to maintain and 
preserve the respective rights of the holders of the shares of each of the said classes. 

3.4 Liquidation, Dissolution or Windinn-up 

Subject to the rights, privileges, restrictions and conditions attaching to any class of 
shares ranking prior to the Voting Shares, in the case of liquidation, dissolution or 
winding-up of the Corporation, the holders of voting shares shall be entitled to receive 
the remaining property of the Corporation and shall be entitled to share equally, share for 
share, in all distributions of such assets. 

3.5 Conversion 

3.5.1 Automatic 

Subject to the foreign ownership restrictions of the CTA, an issued and outstanding 
Voting Share shall be converted into one Variable Voting Share, automatically and 
without any further act of the Corporation or the holder, if such Voting Share is or 
becomes owned or controlled, by a person who is not a Canadian. 

3.5.2 Upon an Offer 

In the event that an offer is made to purchase Variable Voting Shares and the offer is one 
which is required, pursuant to applicable securities legislation or the rules of a stock 
exchange on which the Variable Voting Shares are then listed, to be made to all or 
substantially all the holders of Variable Voting Shares, each Voting Share shall become 
convertible at the option of the holder into one Variable Voting Share at any time while 
the offer is in effect until one day after the time prescribed by applicable securities 
legislation for the Offeror to take up and pay for such shares as are to be acquired 
pursuant to the offer. The conversion right may only be exercised in respect of Voting 
Shares for the purpose of depositing the resulting Variable Voting Shares pursuant to the 
offer, and for no other reason, including notably with respect to voting rights attached 
thereto, which are deemed to remain subject to section 3.1, notwithstanding their 
conversion. The Transfer Agent shall deposit the resulting Variable Voting Shares on 
behalf of the holder. 

To exercise such conversion right, the holder or his attorney duly authorized in writing 
shall: 

(i) give written notice to the Transfer Agent of the exercise of such right and 
of the number of Variable Voting Shares in respect of which the right is 
being exercised; 
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(ii) deliver to the Transfer Agent the share certificate or certificates 
representing the Variable Voting Shares in respect of which the right is 
being exercised; and 

(iii) pay any applicable stamp tax or similar duty on or in respect of such 
conversion. 

No share certificates representing the Variable Voting Shares resulting from the 
conversion of the Voting Shares will be delivered to the holders on whose behalf such 
deposit is being made. 

If Variable Voting Shares resulting from the conversion and deposited pursuant to the 
offer are withdrawn by the holder or are not taken up by the Offeror; or the offer is 
abandoned or withdrawn by the Offeror or the offer otherwise expires without such 
Variable Voting Shares being taken up and paid for, the Variable Voting Shares resulting 
from the conversion will be re-converted into Voting Shares and a share certificate 
representing the Voting Shares will be sent to the holder by the Transfer Agent. Variable 
Voting Shares resulting from the conversion and taken up and paid for by the Offeror 
shall be re-converted into Voting Shares at the time the Offeror is required under the 
applicable securities legislation to take up and pay for such shares if the Offeror is 
Canadian. 

In the event that the Offeror takes up and pays for the Variable Voting Shares resulting 
from conversion, the Transfer Agent shall deliver to the holders thereof the consideration 
paid for such shares by the Offeror. 

There will be no right to convert the Voting Shares into Variable Voting Shares in the 
following cases: 

(i) the offer to purchase Variable Voting Shares is not required under 
applicable securities legislation or the rules of a stock exchange on which 
the Variable Voting Shares are then listed to be made to all or 
substantially all of the holders of Variable Voting Shares, that is, the offer 
is an "exempt take-over bid" within the meaning of the foregoing 
securities legislation; or 

(ii) an offer to purchase Voting Shares is made concurrently with the offer to 
purchase Variable Voting Shares and the two offers are identical in respect 
of price per share, percentage of outstanding shares for which the offer is 
made, and in all other material respects, including in respect of the 
conditions attaching thereto. The offer to purchase the Voting Shares 
must be unconditional, subject to the exception that the offer for the 
Voting Shares may contain a condition to the effect that the Offeror is not 
required to take up and pay for Voting Shares deposited to the offer if no 
shares are purchased pursuant to the contemporaneous offer for the 
Variable Voting Shares; or 
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(iii) holders of Variable Voting Shares representing, in the aggregate, more 
than sixty-six and two-thirds percent (66 213%) of the then outstanding 
Variable Voting Shares (excluding shares owned immediately prior to the 
offer by the Offeror and any joint actor) certify to the Transfer Agent and 
to the secretary of the Corporation that they will not deposit any shares in 
response to the offer for the Variable Voting Shares. 

4. CONSTRAINTS ON OWNERSHIP OF SHARES 

4.1 Variable Voting Shares 

The Variable Voting Shares may only be owned or controlled by persons who are not 
Canadians. 

4.2 Voting Shares 

The Voting Shares may only be owned and controlled by Canadians. 

4.3 CBCA Constraints 

In the event that any Canadian federal or provincial legislation applicable to the 
Corporation should become prescribed for the purposes of subsection 46(1) or subsection 
174(l)(c) of the CBCA, this Schedule "A" shall be read as if it included additional 
constraints that assist the Corporation or any of its affiliates or associates (within the 
meaning of the CBCA) to qualify under such prescribed law to receive licenses, permits, 
grants, payments or other benefits by reason of attaining or maintaining a specified level 
of Canadian ownership and control and such specified level of Canadian ownership and 
control shall be the level of Canadian ownership and control designated by such 
prescribed law of Canada or a province. 

4.4 Joint Ownership 

For the purposes of this Schedule "A", where voting shares of the Corporation are owned 
or controlled by several persons jointly, the number of voting shares owned or controlled 
by any one such person shall include the number of voting shares owned or controlled 
jointly with such other persons. Where the voting shares are owned or controlled jointly 
by a person who is not Canadian and another person or persons, the voting shares shall be 
deemed to be owned or controlled by such person who is not a Canadian. 

4.5 Exceptions 

4.5.1 Nothing in this Schedule "A" shall be construed to apply in respect of voting 
shares of the Corporation that: 

(i) are held by one or more underwriters solely for the purpose of distributing 
the shares to the public; or 
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(ii) are held by any person that is acting in relation to the shares solely in its 
capacity as an intermediary in the payment of funds or the delivery of 
securities, or both, in connection with trades in securities and that provides 
centralized facilities for the clearing of trades in securities. 

4.5.2 The constraints imposed pursuant to this section 4 do not apply to the extent that a 
person who is not a Canadian holds voting shares by way of security only and 
such holding by way of security only is evidenced in such form as may be 
prescribed by the by-laws or resolutions adopted by the shareholders or directors 
of the Corporation and filed by such holder with the Corporation. 

4.6 Powers of Directors 

4.6.1 In the administration of this Schedule "A", the directors of the Corporation shall 
enjoy, in addition to the powers set forth herein, all of the powers necessary or 
desirable, in their opinion, to carry out the intent and purpose hereof, including 
but not limited to all powers contemplated by the provisions relating to 
constrained share corporations in the CBCA and the CBCA Regulations. 

4.6.2 Neither any shareholder of the Corporation nor any other interested person shall 
have any claim or action against the Corporation or against any director or officer 
of the Corporation nor shall the Corporation have any claim or action against any 
director or officer of the Corporation arising out of any act (including any 
omission to act) performed pursuant to or in intended pursuance of the provisions 
of this Schedule A or any breach or alleged breach of such provisions. 
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\ 1*1 Industry Canada lndustrie Canada 

Certificate 
of Amendment 

Canada Business 
Corporations Act 

Cer tificat 
de modification 

Loi canadienne sur 
les sociCtCs par actions 

TRANSAT A.T. INC. 215599-1 

Name of corporation-Denomination de la socia6 Corporation number-Numtro de la socittt 

I hereby certify that the articles of the Je certifie que les statuts de la societk 
above-named corporation were amended susmentionnee ont ete modifies: 

a) under section 13 of the Canada a) en vertu de I'article 13 de la Loi 
Business Corporations Act in accordance canadienne sur les sociktks par 
with the attached notice; actions, conformement a l'avis ci-joint; 

b) under section 27 of the Canada b) en vertu de l'article 27 de la Loi 
Business Corporations Act as set out in the canadienne sur Zes socie'tb par 
attached articles of amendment designating actions, tel qu'il est indique dans les 
a series of shares; clauses modificatrices ci-j ointes 

designant une serie d'actions; 

c) under section 179 of the Canada c) en vertu de l'article 179 de la Loi 
Business Corporations Act as set out in the canadienne sur les sociktb par 
attached articles of amendment; actions, tel qu'il est indique dans les 

clauses modificatrices ci-j ointes; 

d) under section 1 9 1 of the Canada d) en vertu de l'article 191 de la Loi . 
Business Corporations Act as set out in the canadienne sur Zes socie'te's par 
attached articles of reorganization; actions, tel qu'il est indique dans les 

clauses de rdorganisation ci-jointes; 

a&- 
March 26,1999 / le 26 mars 1999 

Director - Directeur Date of Amendment - Date de modification 



 IS*^ - Industry Canada lndustrie Canada 

Canada Business Loi canadienne sur les 
Corporations Act sociBtBs par actions 

FORM 4 FORMULE 4 
ARTICLES OF AMENDMENT CLAUSES MODlFlCATRlCES 

(SECTION 27 OR 177) (ARTICLES 27 OU 177) 

1 -- Name of the Corporation - DBnomination sociale de la sociBtB 

. TRAIVSAT A.T. INC. 

2 -- Corporation No. - No de la sociBtB 

3 -- The articles of the above-named corporation are amended as follows: Les statuts de la societe mentionnee ci-dessus sont modifiBs de la 
faqon suivante: 

1. L'alinCa 4 des statuts de la sociCtC est, par les prCsentes, modifiC afin notamment d'y inclure des restrictions A 
l'kmission et au transfert des actions votantes du capital social de la sociCtC, le tout tel que plus amplement prCw A 
l'annexe A des prCsentes clauses modificatrices; 

2. L'alinCa 7 des statuts de la sociCtC est, par les prCsentes, modifiC afin notamment d'y inclure des dispositions 
permettant au conseil d'administration de nommer des administrateurs en cows d'annCe, le tout tel que plus 
amplement prCvu A l'annexe B des prksentes clauses modificatrices. 

Date Title-Titre 

SECRETAIRE 
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ANNEXE A 

1. Dkfinitions 

1.1. Aux fins de la prksente Annexe A, les dkfinitions suivantes s'appliquent : 

((action votante)) signifie une action confkrant un droit de vote en toutes circonstances ou en 
raison d'un kvknement qui s'est produit et qui se poursuit, et comprend une valeur mobilikre 
convertible en une telle action, ainsi qu'une option ou un droit pouvant Ctre exerck pour 
acqukrir une telle action ou une telle valeur mobilikre et particulikrement les actions ordinaires 
de la sociktk; 

c(Loi sur les transports au Canada)) signifie la Loi sur les transports au Canada, L.C. (1 996) 
c. 10 et les rkglements adoptks en vertu de cette loi, tels que modifiks de temps a autre; 

1.2 Les termes de la prksente Annexe A qui ne sont pas dkfinis aux prksentes mais qui sont d k h s  
dans la Loi canadienne sur les sociktkspar actions, L.R.C. (1985) c. C-44 (la c(Loi canadienne 
sur les sociktks par  actions))) s'entendent au sens de la Loi canadienne sur les sociktks par  
actions. Toute disposition de la prksente Annexe A qui pourrait Ctre interprktke d'une fagon 
contraire a cette loi sera interprktke de fagon a y Ctre compatible. 

2. Restrictions sur l'kmission et le transfert 

2.1 La Sociktk : 

2.1.1 n'acceptera aucune souscription de ses actions votantes; 

2.1.2 n'kmettra aucune de ses actions votantes; 

2.1.3 n'inscrira ni ne reconnaitra le transfert d'aucune de ses actions votantes; 

si telle souscription, kmission ou transfert avait pour rksultat que la Sociktk cesse d'Ctre un 
cccanadien)) au sens de l'article 55 de la Loi sur les transports au Canada. 



ANNEXE B 

1. Definitions 

1.1. Aux fins de la prksente Annexe By les dkfinitions suivantes s'appliquent : 

((Lei canadienne sur les socie'tks par  actionsn signifie la Loi canadienne sur les socie'te's par  
actions, L.R.C. (1 985) c. C-44 et les rkglements adoptks en vertu de cette loi, tels que modifiks 
de temps a autre; 

1.2. Les termes de la prksente Annexe B qui ne sont pas dkfinis aux prksentes mais qui sont dkfinis 
dans la Loi canadienne sur les socie'te's par actions s'entendent au sens de cette loi. Toute 
disposition de la prksente Annexe B qui pourrait etre interprktke d'une fagon contraire a cette 
loi sera interprktke de fagon a y &re compatible. 

2.. Pouvoirs du conseil d'administration de nommer des administrateurs 

2.1. Le conseil d'administration de la sociktk peut, conformkment a lYalinCa 106(8) de la Loi 
canadienne sur les socie'te'spar actions, nommer un ou plusieurs administrateurs additionnels 
dont le mandat expire au plus tard a la fin de la prochaine assemblke annuelle des actionnaires; 
cependant, le nombre total des administrateurs qui peuvent &re ainsi nommks ne pourra 
exckder un tiers du nombre d'administrateurs klus a la dernibre assemblke annuelle des 
actionnaires. 



I* 1 - Industry Canada lndustrie Canada 

Certificate 
of Amendment 

Certificat 
de modification 

Canada Business 
Corporations Act 

Loi canadienne sur 
les sociCtCs par actions 

TRANSAT A.T. INC. 215599-1 

Name o f  corporation-Denomination de La societe Corporation number-Numero de La soc ietd 

I hereby certify that the articles of the above- Je certifie que les statuts de la socittt 
named corporation were amended susmentionn6e ont t t t  modifiks : 

(a) under section 13 of the Canada Business a) en vertu de l'article 13 de la Loi 
Corporations Act in accordance with the attached canadienne sur les sociktks par actions, 
notice; conformtment a l'avis ci-joint; 

(b) under section 27 of the Canada Business b) en vertu de l'article 27 de la Loi 
Corporations Act as set out in the attached articles canadienne sur les sociktb par actions, tel 
of amendment designating a series of shares; qu'il est indiqut dans les clauses 

modificatrices ci-jointes dksignant une strie 
d'actions; 

(c) under section 179 of the Canada Business c) en vertu de l'article 179 de la h i  
Corporations Act as set out in the attached articles canadienne sur les sociktks par actions, tel 
of amendment; qu'il est indiquk dans les clauses 

modificatrices ci-jointes; 

(d) under section 191 of the Canada Business d) en vertu de l'article 191 de la Loi 
Corporations Act as set out in the attached articles canadienne sur les sociPIes par actions, tel 
of reorganization. qu'il est indiqut dans les clauses de 

rtorganisation ci-jointes. 

December 18, 199611e 18 decembre 1996 
Di rec to r  - Directeur Date o f  Amendment - Date de modi f icat ion 
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Consumer and Consommation et 
'Corporate Affairs Canada Affaires commercYes Canada - FORM 4 FORMULE 4 

C >3a Business Loi regissant les societes ARTICLES OF AMENDMENT CIAUSES MODlFlCATRlCES 

C brations Act par actions de regime f6dkral (SECTION 27 OR 177) (ARTICLES 27 OU 1 Z') 

1 - Name of corporatiom- DBnom~nation de la societe 

1. Le capital social tmis et en circulation de la societe est modifit par la subdivision des neuf millions six cent soixante-dix-sept 
mille six cent quatre-vingt-neuf (9 677 689) actions ordinaires du capital social de la societd prdsentement ernises et en circulation en 
vingt-neuf millions trente-trois mille soixante-sept (29 033 067) actions ordinaires du capital social de la societd, sur la base de trois 
(3) nouvelles actions ordinaires pour chaque action ordinaire ernise et en circulation du capital social de la sociCtC; et 

2 - Corporation No. - No de la sociBte 

. '  
TRANSAT A.T. INC. , a  ., 

2. Les porteurs d'actions ordinaires Crnises et en circulation au moment de la modification des statuts de la socidte auront droit 
de recevoir, sans ti-ais, des certificats representant les nouvelles actions awquelles ils ont droit aux termes des presentes. 

215599-1 

3 - The articles of the above-named corporation are amended as follows: Les statuts de la societe mentionnee ci-dessus sont modifies de la 
facon suivante : 

r l  

Date 

171 12/96 
I 

7530-21-936-1 387 (01-93) 46 

Title - Titre 

Secretaire-adjoint 

FOR DEPARTMENTAL USE ONLY - A L'USAGE DU MINISTERE SEULEMENT 
Filed - DBposee 



Industry and Science lndustrie et Sciences . . P * I  Canada Canada 

Certificate 
of Amendment 

Certificat 
de modification 

Canada Business Loi rbgissant les sociCtCs 
Corporations Act par actions de rCglme fCdCral 

TRANSAT A.T. INC. 

Name of corporation - DInomination de la soci6t6 Corporation number - Num6ro de la sociIte 

I hereby certify that the 
articles of the above-named 
corporation were' amended 

Je certifie ue les statuts 
de la soci64 susmentionn6e 
ont kt6 mdfi6s: 

(b) under section 27 of the El b) en vertu de llarticle 27 de la 
Canada Business Corporations Loi r6gissant les soci6t6s par actions 
Act as set out in the attached de r6 rme fedkral, tel .qul il, est indiqu6 
articles of amendment dans fes clauses modificatrices ci- 
designating a series of shares; jointes d6signant une s6rie dlactions; 
(c) under section 179 of the 
Canada Business Corporations 
Act as set out in the attached 
articles of amendment; 

(dl under section 191 of the 
Canada Business Corporations 
Act as set out in the attached 
articles of reorganization; 

(el under Section 192 of .the 
Canada Buszness Corpora t tons 
Act as set out in the attached 
articles of arrangement. 

n - C) en vertu de llarticle 179 de la 
Loi r6gissant les soci6t6s par actions 
de r6 zme f6d6ral, tel.qulil, est indiquir 
dans fes clauses mdficatrices 
ci-jointes; 

0 dl en vertu de llarticle 191 de la 
Loi r6gissa t Zes soci6t6s par actions 
de r6 rme ?6d6ral tel qulil. est indiqu6 
dans &s clauses de r~orgamsation 
ci-jointes; 

0 e) en vertu de llarticle 192 de la 
Loi r6gissant les soci6t6s par actions 
de r6 zme f6d6ral tel qulil est indiqu6 f dans. es clauses dlarrangement 
ci-jointes. 

November 25, 1993/1e 25 novembre 1993 1 

Director - Directeur Date of Amendment - Date de modification 



- ~ If p, Consumer and Consommation et 
Cor'prate Affairs Canada Affaires cmerc ia les  Canada 

> . FORM 4 FORMULE 4 

:anada Business Loi regissant les societes 
ARTICLES OF AMENDMENT CLAUSES MODlFlCATRlCES 

,orporations Act par actions de regime federal 
(SECTION 27 OR 177) (ARTICLES 27 OU 177) 

1 - Name of corporatiom- Denomination de la societe 

Les statuts de la socigtg sont modifigs par la crgation 
de la troisisme sgrie dfactions privilegiges dont les 
droits, privilgges, restrictions et conditions sont 
dgcrits h lfAnnexe 1 ci- jointe qui fait partie intggrante 
du prgsent formulaire. 

2 - Corporation No. - No de la socibtb 

TRANSAT A.T. INC. 

Date 

25-11-93 

215599-1 

p ) - 
Administrateur 

3 - The articles of the abovenamed corporation are amended as follows: Les statuts de la sociBt6 mentionnee ci-dessus sont rnodifi6s de la 
facon suivante : 

I I 1  

7530-21-936-1 387 (01-93) 46 
FOR DEPARTMENTAL USE ONLY - A L'USA E DU MINISTERE SEULEMENT 

Filed - D ~ P o s ~ ~ ~  2 6 \ggI 



TRANSAT A.T. INC. 

CLAUSES MODIFICATRICES 

ANNEXE 1 

Droits, privilgges, restrictions et conditions 
aff6rents B la troisigme s6rie d'actions privil6siQes 

La troisigme s6rie d'actions privilBgi6es consiste en un 
nombre illimit6 d' actions portant la dQsignation d"'actions 
privil6gi6es s6rie 3", convertibles en actions ordinaires a 
compter du 15 juillet 1995, rachetables en tout temps au gr6 
de la soci6t6, remboursables en tout temps au gr6 du d6tenteur 
( les "actions privil6gi6es s6rie 3 " ) , qui comportent les 
droits, privilgges, conditions et restrictions qui suivent, en 
outre des droits, privilgges, conditions et restrictions non 
incompatibles avec ce qui suit se rattachant aux actions 
privil6gi6es pouvant etre Bmises en sgries, en tant que 
catggorie, B savoir : 

Dividendes 

1.1 Les d6tenteurs enregistr6s d'actions privil6- 
giBes s6rie 3 ont droit de recevoir et la Soci6t6 doit 
leur verser, s'il est declare par le conseil d'adminis- 
tration de la soci6t6 (le "conseil d'administration"), B 
meme les sommes que la soci6t6 peut affecter au paiement 
de dividendes, un dividende d'un montant par action 6gal 
h tout dividende dQclar6 par le conseil d'administration 
sur les actions ordinaires. Ce dividende sera non- 
cumulatif et aucun dividende ne pourra &re pay6 aux 
d6tenteurs d'actions ordinaires avant que soit pay6 le 
dividende aux d6tenteurs d'actions privil6gi6es s6rie 3. 

2 Droits en cas de licmidation 

2.1 En cas de liquidation ou de dissolution, 
volontaire ou involontaire, de la soci6t6, ou de toute 
autre distribution d ' elements de 1 'actif de la soci6t6 
entre ses actionnaires dans le but de mettre fin 5 ses 
affaires (ci-apr&s collectivement definies "distribution 
en cas de liquidationw), les d6tenteurs d'actions 
privilegiees s6rie 3 auront le droit de recevoir, h titre 
de remboursement du capital, un montant par action 6gal 
B celui auquel auront droit les d6tenteurs d'actions 
ordinaires et ils n'auront droit (lors de toute distribu- 
tion en cas de liquidation) de partic.iper B aucune autre 
distribution de biens ou dt616ments de l'actif de la 
soci6t6. Aucune distribution en cas de liquidation ne 
pourra &re faite aux d6tenteurs d'actions ordinaires 



avant que ce montant soit pay6 aux d6tenteurs d'actions 
privilggiees s6rie 3. 

3 Rachat au qr6 de la soci6t6 

3.1 Sous reserve des lois applicables et des 
statuts de la societ6, la soci6t6 peut racheter la 
totalit6 en tout temps ou toute partie de temps h autre 
des actions privilegi6es s6rie 3, en payant pour chacune 
des actions vis6es par ce rachat un montant 6gal au prix 
d16mission (la "valeur de rachat") ainsi que tous les 
dividendes d6clar6s et impayes sur ces actions. 

3.2 Si des actions privil6giees s6rie 3 doivent 
&re rachet6es en vertu de l'article 3, la soci6t6 devra, 
au moins dix (10) jours mais pas plus de soixante (60) 
jours avant la date arrgt6e pour ce rachat, exp6dier par 
la poste h chaque personne qui, a la fermeture des 
bureaux le jour ouvrable prec6dant la date de la mise h 
la poste, est d6tenteur enregistre d'actions privil6gi6es 
serie 3 vis6es par le rachat, un pr6avis 6crit de 
l'intention de la societ6 de racheter ces actions 
privilegiees s6rie 3. Ce pr6avis sera exp6die par la 
poste sous pli affranchi h l'adresse de chacun de ces 
actionnaires telle qufelle figure aux registres de la 
soci6tQ ou, si l'adresse d'un actionnaire nly figure pas, 
h la dernigre adresse connue de cet actionnaire, pourvu, 
toutefois, que le d6faut ou l'omission accidentel de 
donner un tel preavis h un ou plusieurs de ces d6tenteurs 
d'actions n'invalide pas ce rachat. Ce pr6avis de rachat 
stipulera le prix de rachat (autre que le montant de tout 
dividende faisant partie du prix de rachat) et la date B 
laquelle le rachat doit avoir lieu, et, si une partie 
seulement des actions privilegi6es s6rie 3 d6tenues par 
le destinataire du pr6avis est vis6e par le rachat, le 
nombre d'actions devant &re rachet6es . 
A compter de la date indiquee pour le rachat, la soci6t6 
devra payer ou faire payer aux d6tenteurs des actions 
privil6gi6es s6rie 3 vis6es par le rachat, ou h leur 
ordre, le prix de rachat de ces actions sur pr6sentation 
et remise, au sigge social de la soci6t6 ou B tout ou 
tous autres lieux mentionn6s dans le preavis, du ou des 
certificats reprgsentant ces actions privil6gi6es s6rie 
3. Sous resenre des dispositions 6nonc6es ci-dessous, le 
paiement du prix de rachat peut &re fait par ch&que 
payable au pair h toute succursale de l'institution 
financigre de la soci6t6 au Canada. A compter de la date 
de rachat indiqu6e dans le preavis, les actions privil6- 
giees s6rie 3 appel6es pour rachat cesseront de comporter 



le droit aux dividendes ou h toute autre participation 
dans l'actif de la societe et leurs detenteurs n'auront 
droit d'exercer aucun des droits des actionnaires h 
116gard de ces actions, B moins que le prix de rachat ne 
soit pas verse sur presentation et remise du ou des 
certificats conform6ment aux dispositions qui precedent, 
auquel cas les droits des d6tenteurs demeureront inchan- 
g6s. 

La societe aura le droit, en tout temps apres la mise h 
la poste du pr6avis de son intention de racheter des 
actions privilegiees serie 3 ainsi qu'on le prkvoit ci- 
dessus, de deposer le prix de rachat des actions privilb- 
giees serie 3 appelees pour rachat, ou de celles des 
actions privilegiees serie 3 representees par le ou les 
certificats qui, h la date de ce d6p6tI n'auront pas 6t6 
remis par leurs detenteurs dans le cadre de ce rachat, 
dans un compte special ouvert dans toute banque B charte 
ou toute societe de fiducie au Canada d6signee dans ce 
preavis pour qu'il soit verse sans inter& aux detenteurs 
respectifs de ces actions privil6giees serie 3 ou h leur 
ordre, sur presentation et remise B cette banque ou 
societ6 de fiducie du ou des certificats representant 
lesdites actions et, h compter de la date la plus 
tardive, soit de ce d6p8t soit de la date fixee pour le 
rachat dans ce preavis, les actions privilegiees serie 3 
h l'egard desquelles un tel d6p6t aura 6t6 fait seront 
reput6es rachetees et les droits de leurs d6tenteurs 
apres ce dep6t ou la date de ce rachat, selon le cas, 
seront limites h recevoir sans inter& leur quote-part du 
prix de rachat total ainsi depose sur presentation et 
remise dudit ou desdits certificats respectivement 
detenus par eux, et ces detenteurs cesseront d'avoir 
droit aux dividendes ou B toute autre participation dans 
l'actif de la societe et n'auront droit d'exercer aucun 
autre droit en qualit6 de detenteurs des actions privilk- 
giees serie 3 ainsi rachetees. Tout inter& requ ou B 
recevoir sur un tel dep6t appartiendra B la societe. 

Si une partie seulement des actions privilegiees serie 3 
doit &re rachetee, les actions devant &re rachetees 
seront rachetees au prorata sans tenir compte des 
fractions . Si une partie seulement des actions privile- 
giees serie 3 representees par un ou des certificats est 
rachetee, la societe hettra Zi ses frais un nouveau 
certificat representant les actions non rachetees; les 
actions ainsi rachetees ne seront pas reemises et seront 
annulees . 



4 Conversion dans certaines circonstances 

4.1 Pour les fins du present article 4 : 

4.1.1 "actions ordinaires" signifie les actions 
ordinaires de la societe, et, le cas Bchgant, telles que 
subs6quemment refondues, fractionnBes, reclassees ou 
autrement modifiees, ou toutes actions ou tous autres 
titres ou biens que les detenteurs dfactions ordinaires 
de la socigte ont le droit de recevoir en consequence de 
toute restructuration du capital prevue au paragraphe 
4.3.2; 

4.1.2 "fermeture des bureaux" signifie, relativement 
h la conversion de toute action privilegige serie 3, 
1 ' heure de fermeture des bureaux de 1' agent des trans- 
ferts pour les actions privilggiees serie 3 oh le 
detenteur de cette action privilegige serie 3 choisit de 
faire convertir cette action privilegiee serie 3; 

4.1.3 "taux de conversion" signifie une action 
ordinaire pour chaque action privilggiee serie 3 conver- 
tie. 

4.2 Sous reserve des modalites et conditions ci- 
aprgs enoncees, chaque detenteur aura le droit, en tout 
temps h compter du 15 juillet 1995, de convertir la 
totalit6 ou partie des actions privilegiees serie 3 im- 
matriculees en son nom en actions ordinaires entigrement 
libgrees et ce, au taux de conversion applicable. 

4.3 Le taux de conversion sera sujet & ajustement 
de temps a autre : 

4.3.1 Si la societg i) fractionne ses actions 
ordinaires en circulation en un nombre superieur dfac- 
tions, ii) refond ses actions ordinaires en circulation 
en un nombre in£ erieur d ' actions, ou iii) 6met des ac- 
tions ordinaires (ou des titres convertibles en actions 
ordinaires ou echangeables contre des actions ordinaires) 
a la totalit6 ou a la quasi-totalit6 des dgtenteurs de 
ses actions ordinaires en circulation par voie dfun divi- 
dende-actions ou de toute autre distribution sur ses 
actions ordinaires (un tel gvenement Btant appelB aux 
prgsentes une "restructuration des actions ordinaires"), 
le taux de conversion en vigueur B la date dfeffet dfun 
tel fractionnement ou dfune telle refonte ou Zi la date 
d'inscription arrgtge pour ce dividende-actions ou pour 
cette autre distribution, selon le cas, sera, dans le cas 



d ' un f ractionnement ou d ' un dividende-actions ou df une 
autre distribution, augment6 en proportion de lfaugmenta- 
tion du nombre d'actions ordinaires en circulation 
resultant de ce fractionnement ou de ce dividende-actions 
ou de cette autre distribution, en supposant (dans le cas 
d'une emission de titres convertibles en actions ordinai- 
res ou echangeables contre des actions ordinaires) 
lf6mission par la soci6t6 du nombre maximum d'actions 
ordinaires en lesquelles ces titres convertibles sont 
convertibles ou contre lesquels ces titres echangeables 
sont echangeables, ou, dans le cas d'une refonte, sera 
diminue en proportion de la diminution du nombre d' ac- 
tions ordinaires en circulation resultant de cette 
ref onte . 
4.3.2 Si une restructuration du capital de la 
societe, qui nfest pas autrement couverte par 4.3.1, ou 
un regroupement ou une fusion de la societe avec une 
autre societe a lieu et chaque fois qu'un tel evenement 
a lieu (un tel evenement &ant appele aux presentes une 
"restructuration du capital"), tout detenteur d'actions 
privilegiees serie 3 dont les actions n'ont pas fait 
1 ' ob jet d ' une conversion avant la date d ' entree en 
vigueur de cette restructuration du capital aura le droit 
de recevoir et acceptera, lors de l'exercice de la 
conversion en tout temps h compter de la date dfentree en 
vigueur de cette restructuration du capital, au lieu du 
nombre d'actions ordinaires auquel il avait droit 
auparavant lors d'une conversion, le nombre total 
d'actions ou d'autres titres ou biens de la societe ou de 
la societe prorogee ou resultant de cette restructuration 
du capital que ce detenteur aurait eu le droit de 
recevoir en consequence de cette restructuration du 
capital si, B la date df entree en vigueur de celle-ci, il 
avait t detenteur enregistre du nombre d'actions 
ordinaires auquel il avait droit immediatement auparavant 
en cas de conversion; toutefois, une telle restructura- 
tion du capital ne sera pas mise en vigueur h moins que, 
de 1 ' avis du conseil d' administration, toutes les mesures 
necessaires n ' aient 6t6 prises pour s ' assurer que les 
d6tenteurs dfactions privilegiees serie 3 aient par la 
suite le droit de recevoir ce nombre d'actions ou 
d'autres titres ou de biens de la soci6t6 ou de la 
soci6t6 prorogee ou resultant de cette restructuration du 
capital sous reserve dfajustement par la suite dans le 
cas dfactions similaires, autant que possible, h celles 
contenues dans le present article. 



4.3.3 En cas de reclassification ou de toute autre 
modification des actions ordinaires en circulation qui ne 
constitue pas une restructuration des actions ordinaires 
ni une restructuration du capital, le taux de conversion 
sera ajuste de la maniere que le conseil d'administration 
jugera appropriee. 

4.4 Les regles etmgthodes suivantes s'appliqueront 
aux a justements du taux de conversion ef f ectues selon les 
termes de 4.3 : 

4.4.1 Les actions ordinaires qui sont la propriete de 
la societe ou qui sont detenues pour son compte seront 
reputges ne pas &re en circulation, p o u m  que toute 
action ordinaire detenue par un regime de retraite 
d'employ~s de la societe ou de ses filiales ou societes 
affiliees ne soit pas consideree comme appartenant 2 la 
societe ou detenue pour son compte. 

4.4.2 Aucun ajustement du taux de conversion ne sera 
requis 2 moins qu'un tel ajustement nlentraPne un 
changement dlau moins un pour cent (1%) dans le taux de 
conversion alors en vigueur; toutefois, tout ajustement 
qui, sauf les dispositions de 4.4.2, aurait autrement BtB 
requis, sera report6 et pris en consideration dans tout 
ajustement subsequent. 

4.4.3 E n  l'absence drune resolution du conseil 
d'administration arretant une date d'inscription pour 
toute distribution constituant une restructuration des 
actions ordinaires, le conseil d'administration sera 
repute avoir arret6 comme date d'inscription pour cet 
evenement la date 2 laquelle cette distribution ou cette 
of £re de droits ou cette distribution speciale est f aite. 

4 .4.4 Sous reserve de toute determination par le 
conseil d'administration en vertu de 4.3, toute question 
relative aux ajustements du taux de conversion sera 
determinee de faqon concluante par les verificateurs de 
la societe et leur decision liera la societe et tous les 
agents des transferts et les actionnaires de la societe. 

4.4.5 Immediatement apres tout ajustement du taux de 
conversion selon 4.3, la societg remettra a l'agent des 
transferts pour les actions privilegiees serie 3 un 
certificat attestant les donnees relatives 2 cet ajuste- 
ment et prgcisant, en details raisonnables, l16v~nement 
ayant requis cet ajustement et la maniere de le determi- 
ner; la societe devra egalement donner 5 ce moment-la 



aux detenteurs d'actions privilegiees serie 3 avis 6crit 
du taux de conversion par suite de cet ajustement, et les 
dispositions de 3.2 des presentes relativement la 
mani&re et aux formalites (mais non pas aux delais) de 
donner le preavis de rachat s'appliqueront mutatis mutan- 
dis . 
4 . 5  Le droit de conversion pr6vu aux presentes peut 
gtre exerce par tout detenteur d'actions privilegiees 
serie 3, par avis ecrit donne B l'agent des transferts 
pour les actions privil6giees serie 3 B l'un ou lrautre 
de ses bureaux, accompagnk des certificats representant 
les actions privilegiees serie 3 h l'egard desquelles 
leur detenteur desire exercer ce droit de conversion. 
Cet avis sera sign6 par ce d6tenteur ou par son manda- 
taire dihent autorise et devra preciser le nombre 
d'actions privilegiees serie 3 que le detenteur desire 
faire convertir. 

Chaque detenteur d'actions privilegiees serie 3 enregis- 
tre B la date drinscription arrSt6e pour tout dividende 
declare payable sur les actions privilegiees serie 3 aura 
droit B ce dividende nonobstant le fait que des actions 
privilegiees serie 3 qui sont la propriete de ce deten- 
teur aient 6t6 converties aprgs cette date d'inscription 
et avant la date de paiement de ce dividende. 

Le detenteur enregistre de toute action ordinaire 
resultant de toute conversion effectuee selon les termes 
du present article 4 aura le droit de prendre rang 
egalement avec les detenteurs enregistres de toutes les 
autres actions ordinaires B l'egard de tous les dividen- 
des declares payables h tous les detenteurs dractions 
ordinaires enregistres B compter de la date de conver- 
sion. 

Sous reserve de ce qui precgde, lors de la conversion de 
toute action privilegiee serie 3, la societe nreffectuera 
aucun ajustement h lr6gard des dividendes sur les actions 
privilegiees serie 3 ou sur les actions ordinaires 
resultant de cette conversion. Lors de la conversion de 
toute action privilegiee serie 3, le ou les certificats 
representant les actions ordinaires resultant de cette 
conversion seront emis au nom du detenteur des actions 
privilegiees serie 3 ainsi converties ou, sous reserve du 
paiement par le detenteur des droits de transfert de 
titres ou de toute autre taxe applicable, B tel ou tels 
noms que le detenteur pourra indiquer par ecrit (soit sur 
l'avis mentionne ci-dessus ou autrement). 



Le droit rattach6 aux actions privilegiees serie 3 de les 
convertir en actions ordinaires sera repute exerce, et le 
detenteur d'actions privilegiees serie 3 devant Gtre 
converties (ou la ou les personnes au nom desquelles ce 
detenteur d'actions privilegiees serie 3 aura indique que 
le ou les certificats representant les actions ordinaires 
doivent Gtre emis comme il est prevu ci-dessus) sera 
repute Gtre devenu un detenteur d'actions ordinaires h 
toutes fins utiles h la ou aux dates de reception par 
l'agent des transferts pour les actions privilegiees 
serie 3 du ou des certificats representant les actions 
privilegiees serie 3 devant Gtre converties accompagnes 
de l'avis ecrit mentionne ci-dessus, nonobstant tout 
retard de livraison du ou des certificats representant 
les actions ordinaires en lesquelles les actions privile- 
giees serie 3 auront 6t15 converties. 

4 . 6  La societe n'emettra pas de fractions d'actions 
en satisfaction du droit de conversion prevu aux presen- 
tes mais au lieu de fractions d'actions resultant de 
1 'exercice de droits de conversion, paiera un a justement 
comptant par chgque de la societe payable en monnaie 
legale du Canada au pair h toute succursale au Canada de 
l'institution financiQre de la societe. 

4.7 Dans tous les cas oh l'article 4.4 requiert 
qu'un ajustement du taux de conversion entre en vigueur 
imrnediatement aprgs la date d'inscription arrGt6e pour un 
evenement mentionne aux presentes , la societe peut 
differer, jusqu'h ce que cet evenement se realise, 
1'6mission, au detenteur de toutes actions privilegi6es 
serie 3 converties aprgs cette date d'inscription et 
avant que cet evenement ne se realise, des actions 
ordinaires supplementaires emissibles lors de cette 
conversion en raison de l'ajustement requis par cet 
evenement en plus des actions ordinaires emissibles lors 
de cette conversion avant de donner effet h cet ajuste- 
ment; toutefois, la societe devra livrer ce detenteur 
un instrument approprie attestant les droits de ce 
detenteur de recevoir ces actions ordinaires lors de la 
realisation de l'evenement requerant cet ajustement. 

4 . 8  La societe devra, tant que des actions privile- 
giees serie 3 seront en circulation, reserver h mGme ses 
actions ordinaires non emises h l'egard des droits de 
conversion rattaches aux actions privilegiees serie 3, un 
nombre suffisant d'actions ordinaires non emises pour 
permettre la conversion de toutes les actions privile- 



giees serie 3 en circulation sur les bases et selon les 
modalites et conditions prevues aux presentes. 

5 Achat pour fins d'annulation 

5.1 Sous rgserve des lois applicables e t d e s  
statuts de la societe, la societe peut, en tout temps ou 
de temps autre, acheter, pour fins d'annulation (si 
elle peut .les obtenir), la totalit6 ou toute partie des 
actions privilegiees serie 3 sur le march6 libre (y 
compris, sans toutefois restreindre la portee generale de 
ce qui precgde, 1 ' achat chez ou par 1' entremise dfun 
courtier en valeurs mobili&res ou d'une societe membre 
dtune bourse reconnue) ou par voie d' un appel d' of fres 
adresse 2 tous les detenteurs d'actions privilegiees 
serie 3, ou de toute autre maniQre, pour tel ou tels prix 
que la compagnie pourra, a sa seule discretion, determi- 
ner, p o u m  que ces actions ne puissent &re achetees 2 
un prix excedant la valeur de rachat de l'action plus 
tous les dividendes declares et impayes sur ces actions 
ainsi que les frais d'achat. 

5.2 Dans le cas d'achat dtactions privilegiees 
serie 3 par appel dtof fres, la societe donnera un preavis 
de son intention de lancer un appel d'offres a tous les 
detenteurs enregistres d'actions privilegiees serie 3 en 
l'expediant sous pli affranchi a l'adresse de chacun de 
ces detenteurs apparaissant aux registres de la societe 
ou, si elle n'y apparaPt pas, la dernigre adresse 
connue de cet actionnaire et si des actions privilegiees 
serie 3 sont offertes en vente B la societe B un ou des 
prix acceptables pour la societe en plus grand nombre que 
ce que la societe est disposee acheter, la societe 
devra accepter, jusqu'au maximum requis, les actions 
offertes en vente au plus bas prix et, ensuite, au 
besoin, les actions offertes en vente aux divers prix 
progressivement plus eleves et, si un plus grand nombre 
d'actions est offert en vente l'un de ces prix que le 
nombre d'actions que la societ6 est disposge a acheter, 
les actions offertes en vente A ce prix seront achetees 
en autant que possible au prorata (sans tenir compte des 
fractions) du nombre d'actions privilegiees serie 3 ainsi 
offert en vente par chaque detenteur d'actions privile- 
giees serie 3 ayant offert des actions en vente a ce 
prix. 



6 Remboursement au qr6 des detenteurs 

6.1 Sous reserve des dispositions de toute loi 
applicable et des statuts de la societe, les detenteurs 
d'actions privilegiees serie 3 ont le droit d'exiger que 
la societe rachgte en tout temps B compter du 15 juillet 
1995 la totalit6 ou une partie de leurs actions privile- 
giees serie 3, B un prix egal & la valeur de rachat de 
l'action plus les dividendes declares et impayes sur ces 
actions. 

6.2 Tout detenteur dfactions privilegiees serie 3 
qui souhaite exercer son privilgge de rachat doit, au 
moins dix (10) jours avant la date de rachat prevue, 
deposer le ou les certificats representant les actions 
privilegiees serie 3 qu'il souhaite se faire racheter, 
ainsi qulun avis selon la formule prevue a cette fin, 
auprgs de l'agent des transferts; le dep8t sera alors 
irrevocable, sauf dans la mesure oh la societe omet de 
racheter les actions ainsi deposees. Si une partie 
seulement des actions privilegiees serie 3 representees 
par un ou des certificats doivent gtre rachetees, la 
societe emettra a ses frais un nouveau certificat 
representant les actions non rachetees. 

6.3 Si le rachat de toutes les actions privilggiees 
serie 3 devant &re rachetees par la societe a la date de 
rachat prevue est contraire B une loi applicable ou aux 
statuts de la societe, la societe sera tenue de, racheter 
au prorata le nombre maximum d'actions qu'il est permis 
de racheter (arrondi au multiple de 100 actions le plus 
pr&s) sans tenir compte des fractions. Par la suite, la 
societe sera tenue de racheter B chacune des dates 
successives de paiement de dividendes, au prorata, les 
actions privilegiees serie 3 (arrondi au multiple de 100 
actions le plus prgs) qu'il sera alors permis de rache- 
ter, sans tenir compte des fractions, jusqu'h ce que 
toutes ces actions aient 6t6 rachetees. 

6.4 Les actions privilegiees sgrie 3 rachetees par 
la societe conformhent B 6.1 ne seront pas r66mises et 
seront annulees . 

7 Droits de vote 

7.1 Sous reserve des lois applicables et des 
statuts de la societ6, les detenteurs d' actions privile- 
giees serie 3 nlont, en tant que tel, aucun droit de vote 



pour l'glection des administrateurs ou pour toute autre 
fin et n'ont pas le droit de recevoir avis des assemblges 
d'actionnaires de la soci6t6, ni d'y assister ou dry 
voter. 

Definition de "iour ouvrable" 

8.1 Lorsqu'une date B laquelle un acte doit Qtre 
fait par la soci6t6 en vertu des prgsentes n'est pas un 
jour ouvrable (selon la dgfinition donnge ZI 8.2), alors 
ce dividende sera payable ou cet autre acte devra Qtre 
fait h ou avant la premiQre date suivante qui est un jour 
ouvrable . 
8.2 Pour les fins des prgsentes, " jour ouvrable" 
signif ie toute journge autre qu'un samedi, un dimanche ou 
une autre journge considgrge cornme un jour f6rig au sigge 
social de la socigt6 au Canada. 

Modifications 

9.1 Les dgtenteurs des actions privilggiees sgrie 
3 peuvent en tout temps, par r6solution adoptge de la 
faqon prgvue Zi l'article 10, modifier, annuler, varier, 
amplifier ou supprimer, en totalite ou en partie, les 
dispositions des prgsentes. 

10 Approbation des detenteurs des actions 
privilesiees serie 3 

10.1 Sous reserve des dispositions des lois applica- 
bles, l'approbation par les detenteurs d'actions privil6- 
giges serie 3 de toute question qui est susceptible d'en 
necessiter une, peut Qtre donnee par le vote favorable 
d'au moins les deux tiers des votes recueillis B une 
assemblge ou h la reprise d'une assemblge ajournee des 
detenteurs de ces actions dihent convoquge B cette fin et 
B laquelle il y a quorum. 

10.2 Les formalit6s relatives h l'envoi de l'avis de 
convocation de toute assemblge des dgtenteurs d'actions 
privil6giges s6rie 3 ainsi qu'B sa conduite sont, compte 
tenu des adaptations necessaires, celles prevues aux 
r&glements de la societe relativement aux assemblees des 
dgtenteurs d'actions ordinaires. 



1 0 . 3  A toute assemblee des detenteurs d r  actions 
pr iv i l6g iees  serie 3 ,  chaque detenteur d'actions pr iv i l e -  
g i ee s  serie 3 dispose drun vote pour chaque action 
pr iv i l eg i ee  serie 3 q u r i l  de t ient .  



m+m Consumer and Consommation et , Corporate Affairs Canada Affaires commerciales Canada 

. . Corporations Corporations 
Phase I1 4th floor Phase I1 4e Btage 
Place d; Portage Place d; Portage 

I '  . Ottawa-Hull Ottawa-Hull 
KIA OC9 KIA OC9 

Your file - Votre rBf6rence 

April 22, 1993/1e 22 avril 1993 

Ow file - Notre n5fhnce 

215599-1 

Re - Objet 

TRANSAT A . T .  INC.  

Enclosed herewith, is the document Vous trouverez ci-inclus le document 
issued in the  above matter. 6mis dans l 'affaire pr6cit6e. 

A notice of issuance of CBCA 
documents will be  published in 
the  Canada Corporations Bulletin. 
A notice of issuance of CCA 
documents will be published in 
the  Canada Corporations Bulletin 
and the  Canada Gazette. 

IF  A NAME OR CHANGE OF NAME IS 
INVOLVED, THE FOLLOWING CAUTION 
SHOULD BE OBSERVED: 

Acce b e  of 3 responsibility will comprise 
an o 1 ligation to change the name to a dissimilar one 
in the event that re realtations are made and 
established that co OIL ion is likely to occur, The 
use of any name granted is subject to the laws of the 
jurisdiction where the company carries on busina. 

Un avis d e  114mission d e  documents en 
vertu d e  la L.S.A.R.F. sera publi6 dans le 
Bulletin des corporations canadiennes. 
Un avis de  116mission d e  documents en 
vertu de  la L.C.C. sera publie dans le 
Bulletin des corporations canadiennes et dans 
la Gazet te  du Canada. 

S'IL EST QUESTION D'UNE DENOMINATION 
SOCIALE OU D'UN CHANGEMENT DE 
DENOMINATION SOCIALE, L' AVERTISSEMENT 
SUIVANT DOIT RTRE RESPECTE: 

Cette dinomination sociale est disponible en autant que 
les requiraats m e n t  toute responsabiliti de risque 
de confusion avec toutes dinominations commerciales et 
toutes m ues de commerce existantes (y conipis celles 
ui srml% dans le(s rapport(s) de recherches de 
~UNS pertiient(s)). d tte acceptation de respombiliY 
comprend l'obli at~on de chan er la dinomination de la 
socieg en une !I inomination / ~ffirente advenant le 
cas o i  des repisentations sont faites itablissant 
u'il y a une probabiliti! de confusion, L'utilisation 

!e tout nom o c h y i  est mjette i toute Ioi de la 
juridiction o i  la sociiti exploite son entreprise, 

For the Director, Corporations Branch pour le directew, Direction des corporations 



m+m Consumer and Consommation et 
Corporate Affairs Canada Affaires commerciales Canada 

, ., e 

Certificate of Amendment 

Canada Business 
Corporations Act 

Certificat de modification 

Loi rbgissant les socibtbs 
par actions de rbgime fbdbral 

TRANSAT A.T. INC. 215599-1 

Name of Corporation - Denomination de la societe Number - Numero 

I hereby certify that the 
Articles of the above-mentioned 
Corporation were amended 
a) under Section 13 of the & anada Business Corporations 

Act in accordance with the 
attached notice; 
b) under Section 27 of the 1: anada Business Corporations 

Act as set out in the attached 
Articles of Amendment 
designating a series of shares; 

C) under Section 177 of the 1: anada Business Corporations 
Act as set out in the attached 
Articles of Amendment; 

dl under Section 191 of the 1: anada Business Corporations 
Act as set out in the attached 
Articles of Reorganization; 

el under Section 192 of the 1: anada Business Corporations 
Act as set out in the attached 
Articles of Arrangement. 

Director 

Je certifie par les presentes que 
les statuts de la societe 
mentionnee ci-haut ont ete modifies 
a) en vertu de llarticle 13 de la m i  oi regissant les soci6tes par 

actions de regime federal 
conf ormement llavis ci-joint; 
(b) en vertu de l'article 27 de la 
Loi regissant les societ€!s par actions 
de regime federal tel . qulindiqqe dans 
les clauses modificatrices ci-jointes 
designant une serie dlactions; 

181 (c) en vertu de llarticle 177 de la 
Loi regissant les societks par actions 
de regime fkde~al tel . qu' indiq* dans 
les clauses modificatrices cl-jointes; 

(d)enver tudel lar t ic le  191 d e l a  
Loi regissant les soci6tes par actions 
de re ime federal tel. qulindiqu$ 
dans ees clauses de reorganisation 
ci-jointes; 
e) en vertu de llarticle 192 de la D L  oi regissant les ~0ci6tes .pay a~tions 

de re ime federal tel qulmdique dans H les c auses d'arrangement ci-jointes. 

April 22, 1993/1e 22 avril 1993 

Date of Amendment - Date de la modification 



FORM 4 FORMULE 4 

da Bus~ness Loi regissant les societes 
C-,poratlons Act par actions de regime federal 

ARTICLES OF AMENDMENT 
(SECTION 27 OR 177) 

CLAUSES MODlFlCATRlCES 
(ARTICLE 27 OU 177) 

1 -- Name of Corporation - Denom~nation de la societe 1 2 - Corporat~on No. No de la societe 

I <  . 
GROUPE TFZANSAT A. T . INC . 

I 

3 - The articles of the above-named corporation are amended as follows: Les statuts de la soclete ci-haut mentionnee sont modifies de la 
fapon suivante: 

a) La denomination sociale de la soci6t6 est chang6e pour la 
suivante : 

"TFZANSAT A.T. INC." 

b) L'annexe 1 des clauses modificatrices jointes au certificat de 
modification des statuts de la soci6t6 en date du 19 novembre 
1990 (1'"Annexe 1") est amend6e de la fason suivante: 

i) le paragraphe 1.1 de 1'Annexe 1 est amend6 en y 
ajoutant, h la fin, la phrase suivante: 

"Tout dividende ainsi pay6 est d'abord appliqu6 au 
paiement des arr6rages , s ' il en est , en commensant par le 
dividende impay6 h l'6gard du trimestre le plus 6loign6, 
puis au paiement du dividende du trimestre en cours." 

ii) le sous-paragraphe iii) du paragraphe 4.1.2 de 1'Annexe 
1 est remplac6 par le suivant: 

"iii) le fait par la soci6t6 de ne pas verser aux 
d6tenteurs des actions privil6gi6es s6rie 1, pendant 
trois (3) trimestres, cons6cutifs ou non, les dividendes 
pr6vus h l'article 1. Le nombre de trimestres pour 
lequel la soci6t6 sera pr6sum6e ne pas avoir vers6 de 
dividendes, s 'il y a lieu, sera 6gal au nombre de 
trimestres pour lequel les arr6rages de dividendes 
n'auront pas 6t6 pay& intggralement." 

Date 1 Description of Office - Description du poste 

21 avril 1993 ,- 1 Pr6s ident-directeur g6n6ral 
1 3  1387 (02 891 46 USE ONLY - A L USAGE OU MINISTERE SEULEMENT 

A P R  



Consumer and Consommation 
, Corporate Affairs Canada et Corporations Canada 

Certificate of Amendment 

Canada Business 
Corporations Act 

Certificat de modification 

Loi rkgissant les societCs 
par actions de regime fi5dCral 

GROUPE TRANSAT A.T. INC. 215599-1 

Name of Corporation - Denomination de la societe Number - Numero 

I hereby certify that the 
Artlcles of the above-mentioned 
Corporation were amended 

a) under Section 13 of the & anada Business Corporations 
Act In accordance wlth the 
attached notice; 

(b) under Section 27 of the 
Canada Business Comorations 
Act as set out in th'e attached 
Articles of Amendment 
designating a series of shares; 

(c) under Section 177 of-the 
Canada Business Corporations 
Act as set out in the attached 

Ei 
Articles of Amendment; 

d) under Sectio~ 191 of tiie t. n 
U 

anada Business Corporations 
Act as set out in the attached 
Articles of Reorganization; 

e) under Section 192 of the I anada Business Corporations 
Act as set out m the attached 
Articles of Arrangement. 

I Le directeur 

I Director 

Je certifie par les presentes que 
les statuts de la societe. 
mentionnee ci-haut ont ete modifies 

a)  en vertu de l'article 13 de la k~ i regissant les societes par 
actions de regime federal 
conformement ZI l'avis ci-joint; 

(b) en vertu de l'article 27 de la 
Loi regissant les socii!tes par actions 
de ri! lme federal tel.qulindigqe dans 
les c lg auses modlflcatrlces ci-jomtes 
designant une serie d'actions; 

(c) en vertu de l'article 177 de la 
Loi regissant les socii!tes par actions 
de re Ime federa! tel .qulindigye dans H les c auses modlficatrlces ci-jointes; 

'dl en vertu de iiarticie i91 de la 
toi regissant 1 ~ s  soclet6s .pay actions 
de re ime federal tel, qu'indique B dans es clauses de reorganlsatlon 
ci-jointes; 

(el en vertu de l'article 192 de la 
Loi regissant les socikt6s par actions 
de r6 me federal tel qu'indique dans B les c auses d'arrangement ci-jointes. 

July 22, 1992/1e 22 juillet 1992 

Date of Amendment - Date de la modification 



0+1 Consumer and Consommation et 
Corporate Affairs Canada Affaires commerciales Canada FORM 4 FORMULE 4 

Canada Business Loi regissant les societes 
ARTICLES OF AMENDMENT CLAUSES MODlFlCATRlCES 

Corporations Act par actions de regime federal (SECTION 27 OR 177) (ARTICLES 27 OU 177) 

.. . I 
3 - The articles of the above-named corporation are amended as follows: Les statuts de la societe mentionnee ci-dessus sont modifies de la 

facon suivante : 

. . 
1 - Name of corporation-- Denomination de la societe 

TRANSAT A.T. INC. 

Les statuts de la societe prevoyant la creation des actions 
privilegiees de second rang, serie 2 en date du 21 juillet 1992, 
sont modifies de la faqon suivante: 

2 - Corporation No. - NO de la societe 

215599-1 

a )  en remplaqant le paragraphe introductif de ces statuts par le 
suivant : 

La seconde serie d'actions privilegiees de second rang portant 
la d6signation dr"actions privilegiees de second rang, serie 
2", presentement convertibles en actions ordinaires a compter 
du 3 "  anniversaire de leur emission est modifiee de sorte que 
ces actions privilegiees de second rang, serie 2 sont 
dorenavant convertibles en actions ordinaires en tout temps. 

b) en remplaqant le paragaraphe 4.2 de ces statuts par le 
suivant : 

Sous reserve des modalites et conditions enoncees aux statuts 
de la societe, chaque detenteur aura le droit, en tout temps, 
de convertir la totalit6 ou partie des actions privilgeiees 
serie 2 immatriculees en son nom en actions ordinaires 
entigrement liberees et ce, au taux de conversion applicable. 

Cette modification est reputee srappliquer aux actions privilegiees 
serie 2 B compter de leur emission. 

Date 

JEAN-MARC EUSTACHE 
7530-21-936-1 387 (01-93) 46 

Signature 

Administrateur 
FOR DEPARTMENTAL USE ONLY - A CUSAGE DU MINIST~RE SEULEMEN~ 
Filed - DBposh 

Title - Titre 
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I .  

- 
FORM 4 FORMULE 4 

Canaaa Bus~ness Lo1 rbg~srant 10s soc1dt89 ARTICLES OF AMENDMENT CLAUSES MODlFlCATRlCES 
Co? ttlons Act par anlons de reglme federal (SECTION 27 OR 177) (ARTICLE 27 OU 177) 

-: 

1. -.Name of Corporation - DBnomlnatlon de la soclete I I 2 - Corporat~on No. No de la soc1C6 

GROUPE TRANSAT A.T. INC. 
I 

? - The anlcles of the abovenamed corporation are amended as follows: Les sraruts de la socletf4 cl-haut mentlonnee son1 moddies de la 
facon sulvante: 

Les statuts de la societe sont modifies par la creation de la 
seconde serie d8actions privilegiees de second rang dont les 
droits, privileges, restrictions et conditions sont decrits B 
18Annexe 1 ci-jointe qui fait partie integrante du present 
formulaire. 

- 
s--. 
-1- :26; 10249) d6 FOR DEPARTMENTAL USE ONLY - A L USGE DU MINISERE SEULEMENT / Filed - Mposee 

. - 

8 .  

Date 

22 j u i l l e t  1992  
Descr~pt~on of Office - Oescnpt~on du poste 

Secretaire-adjointe 



GROUPE TRANSAT A. T . INC . 

CLAUSES MODIFICATRICES 

ANNEXE 1 

ACTIONS PRIVILEGIEES DE SECOND RANG, SERIE 2 

La seconde serie d'actions privilegiees de second rang 
consiste en 250 000 actions portant la designation d'"actions 
privilegi6es de second rang, sgrie 2 " , convertibles en actions 
ordinaires a compter du 3" anniversaire de leur emission, 
rachetables en tout temps au gr6 de la soci6t6, remboursables en 
tout temps au gr6 du d6tenteur (les "actions privil6giees s6rie 
2 " ) , qui comportent les droits, privilsges, conditions et 
restrictions qui suivent, en outre des droits, privil&ges, 
conditions et restrictions non incompatibles avec ce qui suit se 
rattachant aux actions privilegi6es pouvant &re emises en series, 
en tant que catggorie, a savoir: 

Dividendes 

1.1 Les detenteurs enregistres d'actions privilegiees s6rie 
2 ont droit de recevoir, pari passu avec les detenteurs d'actions 
ordinaires , et la Socigt6 doit leur verser, s il est d6clar6 par le 
conseil d'administration de la soci6te (le "conseil 
d'administration"), B meme les sommes que la societ6 peut affecter 
au paiement de dividendes, tout dividende d6clar6 par le conseil 
d'administration sur les actions ordinaires. 

2 Droits en cas de liuuidation 

2.1 En cas de liquidation ou de dissolution, volontaire ou 
involontaire, de la socigt6, ou de toute autre distribution 
dt616ments de l'actif de la soci6t6 entre ses actionnaires dans le 
but de mettre fin B ses affaires (ci-aprss collectivement definies 
"distribution en cas de liquidation" ) , les dgtenteurs d ' act,ions 
privilegiges serie 2 auront le droit de recevoir, pari passu avec 
les detenteurs dfactions ordinaires, le meme montant que ces 
derniers et ils nfauront droit (lors de toute distribution en cas 
de liquidation) de participer 3 aucune autre distribution de biens 
ou df616ments de l'actif de la soci6t6. 



3 Rachat au are de la societe 

3.1 Sous reserve des lois applicables et des statuts de la 
socit5t6, la societQ peut racheter la totalit6 en tout temps ou 
toute partie de temps 21 autre des actions privilegiees st5rie 2, en 
payant pour chacune des actions visees par ce rachat la somme de 
2,00 $ ainsi que tous les dividendes declares et impayes sur ces 
actions. 

3.2 Si 'des actions privil6giQes serie 2 doivent &re 
rachetees en vertu de lfarticle 3, la societg devra, au moins 
trente (30) jours mais pas plus de soixante (60) jours avant la 
date arrStQe pour ce rachat, expedier par la poste B chaque 
personne qui, 21 la fermeture des bureaux le jour ouvrable pr6cedant 
la date de la mise 21 la poste, est detenteur enregistre dfactions 
privilegiees serie 2 visees par le rachat, un prt5avis 6crit de 
lfintention de la societe de racheter ces actions privilQgi6es 
serie 2. Ce prgavis sera expedie par la poste sous pli affranchi 
B lfadresse de chacun de ces actionnaires telle qufelle figure aux 
registres de la societ6 ou, si lfadresse drun actionnaire nfy 
figure pas, 2I la derniQre adresse connue de cet actionnaire, 
pourvu, toutef ois , que le d6f aut ou 1 omission accidentel de donner 
un tel prgavis 21 un ou plusieurs de ces detenteurs dfactions 
nfinvalide pas ce rachat. Ce preavis de rachat stipulera le prix 
de rachat (autre que le montant de tout dividende faisant partie du 
prix de rachat) et la date 21 laquelle le rachat doit avoir lieu, 
et, si une partie seulement des actions privilegiees st5rie 2 
detenues par le destinataire du preavis est visee par le rachat, le 
nombre dfactions devant etre rachetees. 

A compter de la date indiquge pour le rachat, la societg 
devra payer ou faire payer aux detenteurs des actions privilegiees 
serie 2 visees par le rachat, ou 21 leur ordre, le prix de rachat de 
ces actions sur presentation et remise, au siQge social de la 
soci6te ou 2I tout ou tous autres lieux mentionnes dans le preavis, 
du ou des certificats representant ces actions privilegiees serie 
2. Sous reserve des dispositions 6noncQes ci-dessous, le paiement 
du prix de rachat peut &re fait par chsque payable au pair 2I toute 
succursale de lfinstitution financiQre de la soci6te au Canada. A 
compter de la date de rachat indiquee dans le preavis, les actions 
privilegiees serie 2 appelees pour rachat cesseront de comporter le 
droit aux dividendes ou 21 toute autre participation dans lfactif de 
la societe et leurs dgtenteurs nfauront droit dfexercer aucun des 
droits des actionnaires 2I lf6gard de ces actions, 21 moins que le 
prix de rachat ne soit pas verse sur presentation et remise du ou 

, .. des certificats conform6ment aux dispositions quiprgcQdent, auquel 
cas les droits des dgtenteurs demeureront inchanges. 

La sociQt6 aura le droit, en tout temps aprgs la mise 2I 
la poste du preavis de son intention de racheter des actions 
privil6giees st5rie 2 ainsi qufon le prevoit ci-dessus, de dgposer 



le prix de rachat des actions privilegiees serie 2 appelees pour 
rachat, ou de celles des actions privilegiees serie 2 representees 
par le ou les certificats qui, B la date de ce d€ip6t, nlauront pas 
6t6 remis par leurs detenteurs dans le cadre de ce rachat, dans un 
compte special ouvert dans toute banque a charte ou toute societg 
de fiducie au Canada designee dans ce preavis pour qulil soit verse 
sans inter& aux detenteurs respectifs de ces actions privil6giees 
serie 2 ou B leur ordre, sur presentation et remise B cette banque 
ou societe de fiducie du ou des certificats representant lesdites 
actions et, B compter de la date la plus tardive, soit de ce dep6t 
soit de la date fixee pour le rachat dans ce preavis, les actions 
privilegiees serie 2 2 l'egard desquelles un tel d6p6t aura 6t6 
fait seront reputees rachetees et les droits de leurs detenteurs 
aprgs ce dBp6t ou la date de ce rachat, selon le cas, seront 
limit& B recevoir sans inter& leur quote-part du prix de rachat 
total ainsi depose sur presentation et remise dudit ou desdits 
certificats respectivement detenus par eux, et ces detenteurs 
cesseront dlavoir droit aux dividendes ou B toute autre 
participation dans llactif de la societ6 et nlauront droit 
dlexercer aucun autre droit en qualit6 de detenteurs des actions 
privilegiees serie 2 ainsi rachetees. Tout inter& r e p  ou B 
recevoir sur un tel dep6t appartiendra la societe. 

Si une partie seulement des actions privilegiees serie 2 
doit &re rachetee, les actions devant &re rachetees seront 
rachetees au prorata sans tenir compte des fractions. Si une 
partie seulement des actions privilegiees serie 2 representees par 
un ou des certificats est rachetee, la societe emettra B ses frais 
un nouveau certificat representant les actions non rachetees; les 
actions ainsi rachetees ne seront pas regmises et seront annulees. 

4 Conversion dans certaines circonstances 

4.1 Pour les fins du present article 4: 

4.1.1 "actions ordinaires" signifie les actions 
ordinaires de la soci6t6, et, le cas echeant, 
telles que subs6quemment refondues, 
fractionnees, reclass6es ou autrement 
modifiees, ou toutes actions ou tous autres 
titres ou biens que les detenteurs dlactions 
ordinaires de la societe ont le droit de 
recevoir en consequence de toute 
restructuration du capital prevue au 
paragraphe 4.3.2; 

4.1.2 "fermeture des bureaux" signifie, relativement 
h la conversion de toute action privil6gige 
serie 2, llheure de fermeture des bureaux de 



l'agent des transferts pour les actions 
privilegiees serie 2 06 le detenteur de cette 
action privilegi6e serie 2 choisit de faire 
convertir cette action privilegiee serie 2; 

4.1.3 "taux de conversion" signifie une action 
ordinaire pour chaque action privil6giQe sQrie 
2 convertie. 

4.2 Sous reserve des modalit6s et conditions ci-aprh 
enoncges, chaque d6tenteur aura le droit, en tout temps 2 compter 
du 3' anniversaire de leur emission, de convertir la totalit6 ou 
partie des actions privilegiees serie 2 immatriculQes en son nom en 
actions ordinaires enti5rement lib6r6es et ce, au taux de 
conversion applicable. 

4.3 Le taux de conversion sera sujet h ajustement de temps h 
autre: 

4.3.1 Si la sociQt6 i) fractio~e ses actions 
ordinaires en circulation en un nombre 
superieur d'actions, ii) refond ses actions 
ordinaires en circulation en un nombre 
inferieur d'actions, ou iii) 6met des 
actions ordinaires (ou des titres convertibles 
en actions ordinaires ou echangeables contre 
des actions ordinaires) 3 la totalit6 ou 3 la 
quasi-totalit6 des d6tenteurs de ses actions 
ordinaires en circulation par voie d'un 
dividende-actions ou de toute autre distribu- 
tion sur ses actions ordinaires (un tel 
evenement &ant appel6 aux prgsentes une 
"restructuration des actions ordinaires"), le 
taux de conversion en vigueur Zt la date 
d'effet d'un tel fractionnement ou d'une telle 
refonte ou 3 la date d'inscription arrGt6e 
pour ce dividende-actions ou pour cette autre 
distribution, selon le cas, sera, dans le cas 
d'un fractionnement ou d'un dividende-actions 
ou d'une autre distribution, augment6 en 
proportion de l'augmentation du nombre 
d'actions ordinaires en circulation resultant 
de ce fractionnement ou de ce dividende- 
actions ou de cette autre distribution, en 
supposant (dans le cas d'une hission de 
titres convertibles en actions ordinaires ou 
Qchangeables contre des actions ordinaires) 
1'Qmission par la sociGt6 du nombre maximum 
d'actions ordinaires en lesquelles ces titres 
convertibles sont convertibles ou contre 



lesquels ces titres echangeables sont 
Gchangeables, ou, dans le cas d'une refonte, 

. . . . 
sera diminue en proportion de la diminution du 

:. . .  . .. . . . .  . .. . .  . . , . .-nombre . .d"actions.. ordinaires en circulation, - . 

resultant de cette refonte. 

4.3.2 Si une restructuration du capital de la. 
societe, qui n'est pas autrement couverte par 
4.3.1, ou un regroupement ou une fusion de la 
societe avec une autre societe a lieu et 
chaque fois qulun tel evenement a lieu (un tel 
evenement &ant appele aux presentes une 
"restructuration du capital"), tout detenteur 
.d6actions privilegiees - serie 2.. 'dont les. 
actions n'ont pas fait 180bjet d'une 
conversion avant la date d1entr6e en vigueur 
de cette restructuration du capital aura le 
droit de recevoir et acceptera, lors de 
18exercice de la conversion en tout temps a 
compter de la date d'entree en vigueur de 
cette restructuration du capital, au lieu du 
nombre d8actions ordinaires auquel il avait 
droit auparavant lors d8une conversion, le 
nombre total d'actions ou d'autres titres ou 
biens de la societe ou de la societe prorogee 
ou resultant de cette restructuration du 
capital que ce detenteur aurait eu le droit de 
recevoir en consequence de cette 
restructuration du capital - si; la date . . 

d8entr6e en vigueur de celle-ci, il avait 6t6 
detenteur enregistre du nombre d8actions 
ordinaires auquel il avait droit immediatement 
auparavant en cas de conversion; toutefois, 
une telle restructuration du capital ne sera 
pas mise en vigueur moins que, de 18avis du 
conseil d'administration, toutes les mesures 
necessaires n'aient 6t4 prises pour stassurer 
que les detenteurs d'actions privilegiees 
sbrie 2 aient par la suite le droit de 
recevoir ce nombre d'actions ou d'autres 
titres ou de biens de la societe ou de la 
societe prorogee ou resultant de cette 
restructuration du capital sous reserve 
d'ajustement par la suite dans le cas 
d8actions similaires, autant que possible, 
celles contenues dans le present article. 

4.3.3 En cas de reclassification ou de toute autre 
. modification des : actions ordinaires en 
circu'lation qui. ne constitue 'pas .une restruc- : ' 



turation des actions ordinaires ni une 
restructuration du capital, le taux de 

. . conversion sera ajust6 de la manigre que le 
,. . . . , . . . . . ,conseil.. d'administration jugera'. appropri6e. - : .... 

4.4 Les rggles et methodes suivantes s'appliqueront aux 
ajustements du taux de conversion ef fectugs selon les termes de 
4.3: 

4.4.1 Les actions ordinaires qui sont la propriet6 
de la soci6t6 ou qui sont dgtenues pour son 
compte seront reputkes ne pas &re en circula- 
tion, pourvu que toute action ordinaire 
dgtenue par un regime de retraite d'employ6s 
de la soci6t6 ou de ses filiales ou soci6t6s 
affiliges ne soit pas consideree comme 
appartenant h la soci6t6 ou detenue pour son 
compte. 

4.4.2 Aucun ajustement du taux de conversion ne sera 
requis h moins qu'un tel ajustement n'entrafne 
un changement d'au moins un pour cent (1%) 
dans le taux de conversion alors en vigueur; 
toutefois, tout ajustement qui, sauf les 
dispositions de 4.4.2, aurait autrement QtQ 
requis, sera report4 et pris en consideration 
dans tout ajustement subsequent. 

4.4.3 En .l.',absence - d'une resolution. du conseil 
d'administration arretant une date d'inscrip- 
tion pour toute distribution constituant une 
restructuration des actions ordinaires, le 
conseil d'administration sera repute avoir 
arrgt4 come date d'inscription pour cet 
6v6nement la date h laquelle cette 
distribution ou cette offre de droits ou cette 
distribution speciale est faite. 

4.4.4 Sous reserve de toute determination par le 
conseil d'administration en vertu de 4.3, 
toute question relative aux ajustements du 
taux de conversion sera determinee de faqon 
concluante par les verificateurs de la soci6t6 
et leur decision liera la soci6t6 et tous les 
agents des transferts et les actionnaires de 
la soci6t6. 

4.4.5 1m6diatement aprgs tout ajustement du taux de 
: conversion selon 4.3, la socigte remettra h . 

1"'agent . .des transferts pour . l'es actions . 



privilegiees serie 2 un certificat attestant 
les donnees relatives h cet ajustement et 
precisant, en details raisonnables, 
l'evenement ayant requis cet ajustement et la 
manihre de le determiner; la sociQtQ devra 
egalement donner h ce moment-lh aux detenteurs 
d'actions privilegiees serie 2 avis dcrit du 
taux de conversion par suite de cet 
ajustement, et les dispositions de 3.2 des 
presentes relativement h la manihre et aux 
formalites (mais non pas aux delais) de donner 
le preavis de rachat s'appliqueront mutatis 
mutandis . 

4.5 Le droit de conversion pr6v-u aux presentes peut &re 
exerce par tout detenteur d'actions privil6giees serie 2, par avis 
6crit donne h lragent des transferts pour les actions privil6giees 
serie 2 h l'un ou l'autre de ses bureaux, accompagne des 
certificats representant les actions privilegi6es sgrie 2 h 1'Qgard 
desquelles leur detenteur desire exercer ce droit de conversion. 
Cet avis sera sign6 par ce detenteur ou par son mandataire dClment 
autorise et devra preciser le nombre d'actions privilt5giees serie 
2 que le detenteur desire faire convertir. 

Chaque detenteur d'actions privilegi6es serie 2 
enregistre h la date drinscription arretee pour tout dividende 
declare payable sur les actions privilegi6es serie 2 aura droit h 
ce dividende nonobstant le fait que des actions privilegiees serie 
2 qui sont la propri6te de ce detenteur aient et6 converties aprhs 
cette date d'inscription et avant la date de paiement de ce 
dividende. 

Le detenteur enregistre de toute action ordinaire 
resultant de toute conversion ef fectuee selon les termes du present 
article 4 aura le droit de prendre rang kgalement avec les 
detenteurs enregistrgs de toutes les autres actions ordinaires h 
1'6gard de tous les dividendes declares payables h tous les 
detenteurs dractions ordinaires enregistres h compter de la date de 
conversion. 

Sous reserve de ce qui prechde, lors de la conversion de 
toute action privilegiee serie 2, la soci6te n'ef f ectuera aucun 
ajustement h l'egard des dividendes sur les actions privilegiees 
serie 2 ou sur les actions ordinaires resultant de cette 
conversion. Lors de la conversion de toute action privilegiee 
serie 2, le ou les certificats representant les actions ordinaires 
resultant de cette conversion seront emis au nom du detenteur des 
actions privilegiees serie 2 ainsi converties ou, sous reserve du 
paiement par le detenteur des droits de transfert de titres ou de 
toute autre taxe applicable, h tel ou tels noms que le detenteur 



pourra indiquer par ecrit (soit sur l'avis mentionne ci-dessus ou 
autrement ) . 

Le droit rattach6 aux actions privilegiees serie 2 de les 
convertir en actions ordinaires sera repute exerce, et le detenteur 
d'actions privilegiees serie 2 devant etre converties (ou la ou les 
personnes au nom desquelles ce detenteur d'actions privilegiees 
serie 2 aura indique que le ou les certificats representant les 
actions ordinaires doivent &re emis comrne il est prevu ci-dessus) 
sera repute &re devenu un detenteur d'actions ordinaires h toutes 
fins utiles B la ou aux dates de reception par l'agent des 
transferts pour les actions privilegiees serie 2 du ou des 
certificats representant les actions privilegiees serie 2 devant 
etre converties accompagnes de l'avis ecrit mentionne ci-dessus, 
nonobstant tout retard de livraison du ou des certificats represen- 
tant les actions ordinaires en lesquelles les actions privilegiees 
serie 2 auront 6te converties. 

4.6 La societe nrBmettra pas de fractions d'actions en 
satisfaction du droit de conversion prevu aux presentes mais au 
lieu de fractions d'actions resultant de l'exercice de droits de 
conversion, paiera un ajustement comptant par chgque de la societ6 
payable en monnaie legale du Canada au pair h toute succursale au 
Canada de l'institution financigre de la societe. 

4.7 Dans tous les cas oil l'article 4.4 requiert qurun 
ajustement du taux de conversion entre en vigueur immediatement 
aprgs la date d'inscription arretee pour un Bvenementmentionn6 aux 
presentes, la societe peut differer, jusqu'h ce que cet BvQnement 
se realise, 1'6mission, au detenteur detoutes actions privilegiees 
serie 2 converties aprgs cette date d'inscription et avant que cet 
Bvenement ne se realise, des actions ordinaires supplementaires 
emissibles lors de cette conversion en raison de l'ajustement 
requis par cet Bvenement en plus des actions ordinaires emissibles 
lors de cette conversion avant de donner effet h cet ajustement; 
toutefois, la societe devra livrer h ce detenteur un instrument 
approprie attestant les droits de ce detenteur de recevoir ces 
actions ordinaires lors de la realisation de lrBvenement requerant 
cet ajustement. 

4.8 La societe devra, tant que des actions privilegiees serie 
2 seront en circulation, reserver h meme ses actions ordinaires non 
emises h 1'Qgard des droits de conversion rattaches aux actions 
privilegiees serie 2, un nombre suffisant d'actions ordinaires non 
emises pour permettre la conversion de toutes les actions privile- 
giees serie 2 en circulation sur les bases et selon les modalites 
et conditions prevues aux presentes. 



5 Achat pour fins d'annulation 

5.1 Sous reserve des lois applicables et des statuts de la 
socitit~, la societe peut, en tout temps ou de temps h autre, 
acheter, pour fins d'annulation (si elle peut les obtenir), la 
totalit6 ou toute partie des actions privilegiees s6rie 2 sur le 
march6 libre (y compris, sans toutefois restreindre la portee 
generale de ce qui precgde, l'achat chez ou par l'entremise d'un 
courtier en valeurs mobiligres ou d' une societ6 membre d'une bourse 
reconnue) ou par voie d'un appel d'offres adresse a tous les 
detenteurs d'actions privilegiees serie 2, ou de toute autre 
manigre, pour tel ou tels prix que la compagnie pourra, h sa seule 
discretion, determiner, pourvu que ces actions ne puissent &re 
achetees h un prix excgdant 2,00 $ l'action plus tous les 
dividendes declares et impayes sur ces actions ainsi que les frais 
d'achat. 

5.2 Dans le cas dfachat d'actions privilegiees serie 2 par 
appel d'offres, la societe donnera un preavis de son intention de 
lancer un appel d'offres h tous les detenteurs enregistres 
d'actions privilegiees s6rie 2 en l'expediant sous pli affranchi h 
l'adresse de chacun de ces detenteurs apparaissant aux registres de 
la soci6te our si elle n'y apparait pas, h la dernigre adresse 
connue de cet actionnaire et si des actions privilegi6es s6rie 2 
sont offertes en vente a la societe h un ou des prix acceptables 
pour la societe en plus grand nombre que ce que la socigte est 
disposee h acheter, la societe devra accepter, jusqu'au maximum 
requis, les actions of fertes en vente au plus bas prix et, ensuite, 
au besoin, les actions offertes en vente aux divers prix 
progressivement plus eleves et, si un plus grand nombre d'actions 
est offert en vente h l'un de ces prix que le nombre d'actions que 
la socigt6 est disposee Zi acheter, les actions offertes en vente 21 
ce prix seront achetees en autant que possible au prorata (sans 
tenir compte des fractions) du nombre d'actions privilegiees s6rie 
2 ainsi offert en vente par chaque detenteur d'actions privil6giees 
serie 2 ayant offert des actions en vente a ce prix. 

6 Remboursement au -6 des detenteurs 

6.1 Sous reserve des dispositions de toute loi applicable et 
des statuts de la soci6t6, les detenteurs d'actions privilegiees 
serie 2 ont le droit d'exiger que la soci6te rach&te en tout temps 
la totalit6 ou une partie de leurs actions privilegiees s6rie 2, h 
un prix de 2,00 $ l'action plus les dividendes declares et impayes 
sur ces actions. 

6.2 Tout detenteur d'actions privilegiees s6rie 2 qui 
souhaite exercer son privilgge de rachat doit, au moins trente (30) 
jours avant la date de rachat pr6vue, d6poser le ou les certificats 



representant les actions privilegiees serie 2 qu'il souhaite se 
faire racheter, ainsi qu'un avis selon la formule prevue h cette 
fin, auprgs de l'agent des transferts; le dep6t sera alors 
irrevocable, sauf dans la mesure oii la societe omet de racheter les 
actions ainsi deposees. Si une partie seulement des actions 
privilegiees serie 2 representees par un ou des certificats doivent 
&re rachetees, la societe Gmettra h ses frais un nouveau 
certificat representant les actions non rachetees. 

6.3 Si le rachat de toutes les actions privilegiees serie 2 
devant Btre rachetees par la societe h la date de rachat prevue est 
contraire h une loi applicable ou aux statuts de la societQ, la 
societe sera tenue de racheter au prorata le nombre maximum 
d'actions qu'il est permis de racheter (arrondi au multiple de 100 
actions le plus prgs) sans tenir compte des fractions. Par la 
suite, la societe sera tenue de racheter h chacune des dates 
successives de paiement de dividendes, au prorata, les actions 
privilegiees serie 2 (arrondi au multiple de 100 actions le plus 
prgs) qu'il sera alors permis de racheter, sans tenir compte des 
fractions, jusqu'h ce que toutes ces actions aient Bt6 rachetges. 

6.4 Les actions privilegiees serie 2 rachetees par la societe 
conform6ment h 6.1 ne seront pas rebises et seront annulges. 

7 Droits de vote 

7.1 Sous reserve des lois applicables et des statuts de la 
societe, les detenteurs d'actions privilegiees serie 2 n'ont, en 
tant que tel, aucun droit de vote pour l'election des admi- 
nistrateurs ou pour toute autre fin et n'ont pas le droit de 
recevoir avis des assemblees d'actionnaires de la soci6t6, ni d'y 
assister ou d'y voter. 

8 Concept de "iour ouvrable" 

8.1 Lorsqu'une date h laquelle un acte doit Btre fait par la 
societe en vertu des presentes n'est pas un jour ouvrable (selon la 
definition donnee 8.2), alors ce dividende sera payable ou cet 
autre acte devra Btre fait h ou avant la premigre date suivante qui 
est un jour ouvrable. 

8.2 Pour les fins des presentes, "jour ouvrable" signifie 
toute journee autre qu'un samedi, un dimanche ou une autre journee 
consideree comme un jour ferie au sigge social de la societe au 
Canada. 



. - 
9 Modifications 

9.1 Les dgtenteurs des actions privil6giees s6rie 2 peuvent 
en tout temps, par r9solution adoptge de la faqon prkvue B 
1 'article 10, modifier, amuler, varier, amplifier ou supprimer, en 
totalit6 ou en partie, les dispositions des prgsentes. 

10 Approbation des detenteurs des actions privilegiees 
serie 2 

10.1 Sous reserve des dispositions des lois applicables, 
l'approbation par les dgtenteurs d'actions privilggiees serie 2 de 
toute question qui est susceptible d'en ngcessiter une, peut Qtre 
donnee par le vote favorable d'au moins les deux tiers des votes 
recueillis B une assemblge ou B la reprise d'une assemblge ajournQe 
des dgtenteurs de ces actions diiment convoquee B cette fin et 2 
laquelle il y a quorum. 

10.2 Les formalitgs relatives B l'envoi de l'avis de convoca- 
tion de toute assemblge des dgtenteurs d'actions privil4gi6es sQrie 
2 ainsi qu'B sa conduite sont, compte tenu des adaptations 
ngcessaires, celles prgvues aux rgglements de la sociktg relative- 
ment aux assemblQes des dQtenteurs d'actions ordinaires. 

10.3 A toute assemblge des dgtenteurs d'actions privil6giQes 
sgrie 2, chaque detenteur d'actions privil6giees s6rie 2 dispose 
d'un vote pour chaque action privilggige sgrie 2 qu'il dgtient. 
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I+ 1 Consumer and Consommation 
Corporate Affairs Canada et Corporations Canada 

Certificate of Amendment 

Canada Business 
Corporations Act 

Certificat de modification 

Loi regissant les sociCt6s 
par actions de rbgirne federal 

GROUPE TRANSAT A.T. INC. 215599-1 

Name of Corporation - Denomination de la societe Number - Numero 

I hereby certify that the 
Articles of the above-mentioned 
Corporation were amended 

a)  under Section 13 of the & anada Business Coprations 
Act in accordance with the 
attached notice; 

(b) under Section 27 of the 
Canada Business Corporations 
Act as set out in the attached 
Articles of Amendment 
designating a series of shares; 

(c) under Section 177 of. the 
Canada Business Corporations 
Act as set out in the attached 
Articles of Amendment; 

d) under Section 191 of the L anada Business Corporations 
Act as set out in the attached 
Articles of Reorganization; 

e)  under Section 192 of the L anada Business. Corporations 
Act as set out in the attached 
Articles of Arrangement. 

Le directeur 

Je certifie par les prksentes que 
les statuts de la societk 
mentionnee ci-haut ont 6tk modifies 

a ) e n v e r t u d e l ' a r t i c l e 1 3 d e l a  
tois rkgissant lgs soqie tes par 
actions de regime federal 
conf ormement A l'avis ci-joint; 

(b) en vertu de l'article 27 de la 
Loi regissant les societ6s par actions 
de r6 ime federal tel qu'indigue dans 
les c f auses modificatrices ci-jointes 
designant une serie d' actions; 
(c) ep yertu de l 'articl~ 177 de !a 
Lo1 regissant les societes par actions 
de re ime federal tel qu'indique dans 
les cguses rnodificatrices ci-jointes; 

d) ep yertu de l'article 191 de la f. 01 regissant l ~ s  societes .pay astions 
de re me federal tel.qulmdiqu$ 
dans fes clauses de reorganisation 
ci-jointes; 

e) en vertu de l'article 192 de la f. oi ~Ggissant 1:s societes .pay a~tions 
de re me federal tel qu'indiqu~ dans k les c auses d'arrangement ci-jointes. 

November 19, 1990/le 19 novembre 1990 

Date of Amendment - Date de la modification 
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GROUPE TRANSAT A.T. INC. 

CLAUSES MODIFICATRICES 

La premigre serie d'actions privilegiees de premier rang 
consiste en 2 400 000 actions portant la designation dH'actions 
privilegiees de premier rang, serie 1, convertibles en actions 
ordinaires dans certaines circonstances, rachetables en tout temps 
au gr6 de la societe, rernboursables au gr6 du detenteur h compter 
du 6e anniversaire de leur emission et h dividende cumulatif de 
douze pour-cent (12%) par annee (les "actions privilegiees serie 
I"), qui, en plus des droits, privilgges, conditions et restric- 
tions se rattachant aux actions privilegiees de premier rang, en 
tant que categorie, comportent les droits, privileges, conditions 
et restrictions qui suivent: 

1 Dividendes 

1.1 Les detenteurs enregistres d'actions privilegiees serie 
1 ont droit de recevoir, au cours de chaque exercice de la societe, 
et la societe doit leur verser, s'ils sont declares par le conseil 
d'administration de la societe (le "conseil d'administration") 
et lorsqu'ils seront ainsi declares, h mgme les sommes que la 
societe peut reguligrement affecter au paiement de dividendes, des 
dividendes en especes, preferentiels, fixes et cumulatifs au taux 
annuel de douze pour cent (12%) calcule sur le prix d'emission. 
Ces dividendes s'accumulent h compter de la date d'emission des 
actions privilegiees serie 1 et ils sont payables trimestrielle- 
ment, les derniers jours de janvier, avril, juillet et octobre de 
chaque annee. 

1.2 Lorsqu'elle est convertie, toute action privilegiee serie 
1 donne droit aux dividendes accumul6s et impayes, qu'ils aient 6t6 
declares ou non, jusqul& la date de conversion. 

1.3 Des chgques de la societe payables au pair h toute 
succursale de l'institution financigre de la societe au Canada 
seront tires en paiement de ces dividendes (moins le montant de 
l1imp8t devant, le cas echeant, &re retenu h la source) et la mise 
h la poste sous pli affranchi d'un tel cheque adresse h tout 
detenteur d'actions privilegiees serie 1 y ayant droit, h son 
adresse telle qu'elle apparazt aux registres ou, dans le cas de 

.! detenteurs conjoints, h l'adresse de celui dont le nom apparazt en 
premier lieu aux registres come &ant llun de ces detenteurs 



conjoints, suf f ira pour acquitter le montant du dividende qu'il 
represente, h moins que le chgque ne soit pas pay6 sur presentation 
h la date de paiement de dividende applicable ou aprgs cette date: 
aucun actionnaire n'aura le droit de recouvrer, par voie d'action 
ou de toutes autres procedures judiciaires intentees contre la 
societ6, tout dividende represent6 par un chgque qui n'a pas 6t6 
dfiment present6 pour encaissement B lfinstitution financi&re de la 
societe ou qui, pour quelque raison que ce soit, n'est pas reclam6 
dans les six (6) ans h compter de la date h laquelle il est 
payable. Si, B toute date de paiement de dividende, le dividende 
accumule h cette date n'est pas integralement pay6 sur toutes les 
actions privilegiees s6rie 1 alors en circulation, ce dividende ou 
la fraction impay6e de ce dividende sera paye, s'il est declare par 
le conseil dfadministration et lorsqu'il sera ainsi declare, B une 
ou des dates subsgquentes d6termin6es par le conseil dfadministra- 
tion auxquelles la soci6tQ aura des sommes suf f isantes pouvant Qtre 
reguligrement affectees au paiement de dividendes. Les detenteurs 
dfactions privil6giQes serie 1 n'auront droit h aucun autre 
dividende en plus des dividendes en espgces prevus ci-dessus. 

1.4 Chaque dividende sur les actions privilegiees sQrie 1 
sera pay6 aux dgtenteurs enregistrgs figurant aux registres de la 
societe B la fermeture des bureaux h la date (laquelle se situera 
dans les trente (30) jours precedant la date fixee pour le paiement 
de ce dividende) que pourra arrQter de temps B autre le conseil 
dladministration. 

2 Droits en cas de liquidation 

2.1 En cas de liquidation ou de dissolution, volontaire ou 
involontaire, de la sociQtQ, ou de toute autre distribution 
d1616ments de l'actif de la societe entre ses actionnaires dans le 
but de mettre fin B ses affaires (ci-apr3s collectivement definies 
"distribution en cas de liquidation"), les detenteurs d'actions 
privil6giees serie 1 auront le droit de recevoir 1,00 $ l'action 
ainsi que tous les dividendes accumul6s et impay6s sur ces actions 
jusqufh la date de distribution (lesquels, pour cette fin, seront 
calculQs comrne si ces dividendes, dans la mesure ofi ils sont alors 
impayes, s'accumulaient de jour en jour pour la periode commen~ant 
h lfexpiration de la dernigre pgriode trimestrielle B l'egard de 
laquelle les dividendes sur ces actions furent pay& integralement, 
jusqu'h la date fixQe pour cette distribution inclusivement), avant 
que tout montant ne soit pay6 par la societ6 ou que tout bien ou 
616ment de lfactif de la societe ne soit distribue aux detenteurs 
df actions de rang in£ 6rieur (selon la definition donnee h 2.2) . 
AprQs paiement aux detenteurs des actions privilegiees serie 1 de 
la s o m e  qui leur est ainsi due, ils nfauront droit (lors de toute 
distribution en cas de liquidation) de participer B aucune autre 
distribution de biens ou d1616ments de l'actif de la societe. 



2.2 Pour les fins des presentes, "actions de rang inferieur" 
signifie les actions ordinaires et toute autre categorie dfactions 
de la societe prenant rang aprgs les actions privilegiees serie 1 
en ce qui a trait au paiement de dividendes et au remboursement de 
capital lors de toute distribution en cas de liquidation. 

Rachat au qr6 de la soci6t6 

3.1 Sous reserve des lois applicables et des statuts de la 
societe, la societe peut racheter la totalit6 en tout temps ou 
toute partie de temps B autre des actions privilegiees serie 1, en 
payant pour chacune des actions visees par ce rachat la some de 
1,00 $ ainsi que tous les dividendes accumul6s et impayes sur ces 
actions jusquf h la date de rachat (lesquels, pour cette fin, seront 
calcul6s come si ces dividendes, dans la mesure oh ils sont alors 
impayes, s ' accumulaient de jour en jour pour la periode cornensant 
h lfexpiration de la dernigre periode trimestrielle h lf6gard de 
laquelle les dividendes sur ces actions furent payes integralement, 
jusqufh la date fixee pour ce rachat exclusivement). 

3.2 Si des actions privilegiees serie 1 doivent &re 
rachetees en vertu de lfarticle 3, la societe devra, au moins 
trente (30) jours mais pas plus de soixante (60) jours avant la 
date arretee pour ce rachat, expedier par la poste h chaque 
personne qui, h la fermeture des bureaux le jour ouvrable precedant 
la date de la mise B la poste, est detenteur enregistre dfactions 
privilegiees serie 1 visees par le rachat, un preavis ecrit de 
lfintention de la societe de racheter telles actions privilegiees 
serie 1. Ce preavis sera expedie par la poste sous pli affranchi 
h lfadresse de chacun de ces actionnaires telle qufelle figure aux 
registres de la societe ou, si lfadresse dfun actionnaire nfy 
figure pas, h la derniere adresse connue de cet actionnaire, 
pourvu, toutefois, que le defaut ou lfomission accidentel de donner 
un tel preavis h un ou plusieurs de ces detenteurs dfactions 
nfinvalide pas ce rachat. Ce preavis de rachat stipulera le prix 
de rachat (autre que le montant de tout dividende faisant partie 
du prix de rachat) et la date h laquelle le rachat doit avoir lieu, 
et, si une partie seulement des actions privilegiees serie 1 
detenues par le destinataire du preavis est visee par le rachat, 
le nombre desdites actions devant &re rachetees. 

A compter de la date indiquee pour le rachat, la soci6te 
devra payer ou faire payer aux detenteurs des actions privilegiees 
serie 1 visees par le rachat, ou B leur ordre, le prix de rachat 
desdites actions sur presentation et remise, au si&ge social de la 
societe ou h tel ou tels autres lieux mentionnes dans le preavis, 
du ou des certificats representant ces actions privilegiees serie 
1. Sous reserve des dispositions enoncees ci-apr&s, le paiement 



du prix de rachat peut &re fait par ch&que payable au pair a toute 
succursale de 1 institution f inanciGre de la societg au Canada. 
A compter de la date de rachat indiquee dans le preavis, les 
actions privilegiges serie 1 appelees pour rachat cesseront de 
comporter le droit aux dividendes ou B toute autre participation 
dans llactif de la societg et leurs detenteurs nlauront droit 
dlexercer aucun des droits des actionnaires a llBgard de ces 
actions, B moins que le prix de rachat ne soit pas verse sur 
presentation et remise du ou des certificats conform6ment aux 
dispositions qui prec&dent, auquel cas les droits des detenteurs 
demeureront inchanges. 

La societe aura le droit, en tout temps aprGs la mise a 
la poste du preavis de son intention de racheter des actions 
privilegiees serie 1 ainsi qulon le prevoit ci-dessus, de deposer 
le prix de rachat des actions privilegiees serie 1 appelees pour 
rachat, ou de celles desdites actions privilegiees serie 1 
representees par le ou les certificats qui, a la date de ce d6p6tI 
nlauront pas 6t6 remis par leurs detenteurs dans le cadre de ce 
rachat, dans un compte special ouvert dans toute banque B charte 
ou toute societe de fiducie au Canada designee dans ce preavis pour 
qulil soit verse sans inter& aux detenteurs respectifs de ces 
actions privilegiees serie 1 ou B leur ordre, sur presentation et 
remise B cette banque ou societe de fiducie du ou des certificats 
representant lesdites actions et, B compter de la date la plus 
tardive, soit de ce dep6t soit de la date fixee pour le rachat dans 
ce preavis, les actions privilegiees serie 1 a 116gard desquelles 
un tel dep6t aura 6t6 fait seront reputees rachetees et les droits 
de leurs detenteurs aprGs ce dep6t ou la date de ce rachat, selon 
le cas, seront limit& a recevoir sans inter& leur quote-part du 
prix de rachat total ainsi depose sur presentation et remise dudit 
ou desdits certificats respectivement detenus par eux, et ces 
detenteurs cesseront dlavoir droit aux dividendes ou B toute autre 
participation dans llactif de la societe et nlauront droit 
dlexercer aucun autre droit en qualit6 de detenteurs des actions 
privilegiees serie 1 ainsi rachetees. Tout inter& reGu ou 2 
recevoir sur un tel dep6t appartiendra B la societe. 

Si une partie seulement des actions privilegiees serie 
1 doit Gtre rachetee, les actions devant &re rachetees seront 
rachetees au prorata sans tenir compte des fractions. Si une 
partie seulement des actions privilegiees serie 1 representees par 
un ou des certificats est rachetee, la societe emettra B ses frais 
un nouveau certificat representant les actions non rachetees; les 
actions ainsi rachetees ne seront pas reemises et seront annulees. 



Conversion dans certaines circonstances 

Pour les fins du present article 4: 

4.1.1 "actions ordinaires" signifie les actions 
ordinaires de la societe, ou telles que 
subs6quemment refondues, fractionnees, 
reclassees ou autrement modif iees , ou toutes 
actions ou tous autres titres ou biens que les 
detenteurs d'actions ordinaires de la societe 
ont le droit de recevoir en consequence d'une 
restructuration du capital comme le prevoit 
4.4.2; 

4.1.2 "manquementsIt signif ie: i) le fait par la 
societe de ne pas maintenir sur une base 
consolidee, B la fin de chacun de ses trimes- 
tres, un ratio de fonds de roulement (B savoir 
actif B court terme divise par passif B court 
terme) 6gal ou superieur B 0,6 ou ii) le fait 
par la societe de ne pas maintenir sur une base 
consolidee, B la fin de chacun de ses trimes- 
tres, un avoir des actionnaires (compose du 
total de son capital social et de ses benefices 
non repartis) egal ou superieur h dix millions 
de dollars (10 000 000 $ ) ,  iii) le fait par la 
societe de ne pas verser aux detenteurs des 
actions privilegiees serie 1, pendant trois (3) 
trimestres cons6cutifs, les dividendes prevus 
B l'article 1 ou iv) le fait par la societe de 
reconnaxtre ou le fait qu'une sentence 
arbitrale diknent homologuee etablisse que la 
societe est en defaut en vertu du paragraphe 
6.3 de la convention de souscription B 
intervenir entre la societe et Le Fonds de 
solidarite des travailleurs du Quebec (F.T.Q.) 
le ou vers le 20 novembre 1990; 

"fermeture des bureaux" signifie, relativement 
h la conversion de toute action privilegiee 
serie 1, l'heure de fermeture des bureaux de 
l'agent des transferts pour les actions 
privilegiees serie 1 oh le detenteur de cette 
action privilegiee serie 1 choisit de faire 
convertir cette action privilegiee serie 1; 

"prix de conversion" signifie i) le prix egal 
B la moyenne ponderee des cours de fermeture 
d'une action ordinaire de la societe B la 
Bourse de Montreal, moins une decote de quinze 



pour-cent (15%), pendant les vingt (20) jours 
ouvrables pr6c6dant imm6diatement l'une ou 
l'autre des deux dates pr6vues h 4.3 i) ou ii) 
ou ii) si les actions ordinaires ont 6t6 
n6goci6es moins de dix (10) jours durant les 
vingt (20) jours ouvrables pr6c6dant l'une ou 
l'autre de ces deux dates, le prix 6gal 3 la 
moyenne des prix suivants, Qtablis pour chacun 
de ces vingt (20) jours: le cours de cl8ture 
ou la moyenne des cours acheteurs et vendeurs 
pour chaque jour oii il n'y a pas eu 
n6gociation; 

4.1.5 "prix d16mission" signifie 1,00 $; 

4.1 .6  "taux de conversion" signifie le r6sultat de 
la division suivante: i) au numerateur, du 
prix d'6mission et ii) au d6nominateur, du prix 
de conversion; la multiplication du taux de 
conversion par chaque action privil6giQe s6rie 
1 6tablira le nombre d'actions ordinaires ou 
la fraction d'actions ordinaires en lequel 
cette action privil6gi6e sera convertie. 

4.2 Dans les cinq (5) jours de l'approbation par le conseil 
d'administration de la soci6t6 des 6tats financiers de chacun des 
trois (3) premiers trimestres de l'exercice de la soci6t6 et de la 
fin de son exercice et, dans tous les cas, dans les soixante-cinq 
(65) jours de la fin des trois (3) premiers trimestres de l'exer- 
cice de la soci6t6 et dans les cent quarante-cinq (145) jours 
suivant la fin de l'exercice de la soci6t6, les verificateurs de 
la soci6t6 transmettront h la soci6t6 et h chaque d6tenteur 
d'actions privil6gi6es s6rie 1 une attestation 6crite 6tablissant 
s'il y a ou non un manquement aux termes de 4.1.2 i), ii) ou iii) 
ci-dessus et ce, en fonction des 6tats financiers en question. 

4 .3  Sous reserve des modalit6s et conditions ci-aprgs 
6nonc6es, chaque d6tenteur aura le droit en tout temps dans les 
soixante (60) jours: i) de la date de l'attestation des 
verificateurs 3 lreffet qu'un manquement est survenu tel que pr6vu 
h 4.2 ci-dessus ou. ii) de la date de la reconnaissance par la 
soci6t6 ou de l'homologation de la sentence arbitrale mentionnee 
h 4.1.2 iv) ci-dessus, de convertir la totalit6 et non partie des 
actions privil6gi6es s6rie 1 immatricul6es en son nom en actions 
ordinaires entigrement lib6r6es et ce, au taux de conversion 
applicable. 

4.4 Le taux de conversion sera sujet Zi ajustement de temps 
h autre: 



4 . 4 . 1  Si la societe i) fractiome ses actions 
ordinaires en circulation en un nombre 
superieur d'actions, ii) refond ses actions 
ordinaires en circulation en un nombre 
inferieur d'actions, ou iii) Bmet des actions 
ordinaires (ou des titres convertibles en 
actions ordinaires ou echangeables contre des 
actions ordinaires) h la totalit6 ou B la 
quasi-totalit6 des detenteurs de ses actions 
ordinaires en circulation par voie d'un 
dividende-actions ou de toute autre distribu- 
tion sur ses actions ordinaires (un tel 
evenement &ant defini aux presentes une 
"restructuration des actions ordinaires"), le 
taux de conversion en vigueur B la date d'effet 
d'un tel fractionnement ou d'une telle refonte 
ou h la date d'inscription arrgtee pour ce 
dividende-actions ou pour cette autre distribu- 
tion, selon le cas, sera, dans le cas d'un 
fractionnement ou d'un dividende-actions ou 
d'une autre distribution, augment6 en propor- 
tion de l'augmentation du nombre d'actions 
ordinaires en circulation resultant de ce 
fractionnement ou de ce dividende-actions ou 
de cette autre distribution, en supposant (dans 
le cas d'une emission de titres convertibles 
en actions ordinaires ou echangeables contre 
des actions ordinaires) l'emission par la 
societe du nombre maximum d'actions ordinaires - 

en lesquelles ces titres convertibles sont 
convertibles ou contre lesquels ces titres 
echangeables sontechangeables, ou, dans le cas 
d'une refonte, sera diminue en proportion de 
la diminution du nombre d'actions ordinaires 
en circulation resultant de cette refonte. 

4.4.2 Si une restructuration du capital de la 
societe, qui n'est pas autrement couverte par 
4.4.1, ou un regroupement ou une fusion de la 
societe avec une autre societe a lieu et chaque 
fois qu'un tel evenement a lieu (un tel 
evenement &ant defini aux presentes une 
"restructuration du capital"), tout detenteur 
d'actions privilegiees serie 1 dont telles 
actions n'ontpas fait l'objet d'une conversion 
avant la date d'entree en vigueur de cette 
restructuration du capital aura le droit de 
recevoir et acceptera, lors de l'exercice de 
la conversion en tout temps compter de la 
date d'entree en vigueur de cette restructura- 



tion du capital, au lieu du nombre d'actions 
ordinaires auquel il avait droit auparavant 
lors d'une conversion, le nombre total 
d'actions ou d'autres titres ou biens de la 
societe ou de la societe prorogee ou resultant 
de cette restructuration du capital que ce 
detenteur aurait eu le droit de recevoir en 
consequence de cette restructuration du capital 
si, h la date d'entree en vigueur de celle- 
ci, il avait 6te detenteur enregistre du nombre 
d'actions ordinaires auquel il avait droit 
imm6diatement auparavant en cas de conversion; 
toutefois, unetelle restructurationdu capital 
ne sera pas mise en vigueur h moins que, de 
l'avis du conseil d'administration, toutes les 
mesures necessaires n'aient Qte prises pour 
s'assurer que les detenteurs d'actions 
privilegiees serie 1 aient par la suite le 
droit de recevoir ce nombre d'actions ou 
d'autres titres ou de biens de la societe ou 
de la societe prorogee ou resultant de cette 
restructuration du capital sous reserve 
d'ajustement par la suite dans le cas d'actions 
similaires, autant que possible, h celles 
contenues dans le present article. 

4.4.3 En cas de reclassification ou de toute autre 
modification des actions ordinaires en 
circulation qui ne constitue pas une restruc- 
turation des actions ordinaires ni une 
restructuration du capital, le taux de 
conversion sera ajuste de telle manigre que le 
conseil d'administration jugera appropriee. 

4.5 Les rggles et methodes suivantes s'appliqueront aux 
ajustements du taux de conversion effectues selon les termes de 
4.4: 

4-5.1 Les actions ordinaires qui sont la propri6te 
de la societe ou qui sont detenues pour son 
compte seront reputees ne pas &re en circula- 
tion, pourvu que toute action ordinaire detenue 
par un regime de retraite d'employes de la 
societe ou de ses filiales ou societ6s 
affiliees ne soit pas consid6ree cornme 
appartenant h la societe ou detenue pour son 
compte. 



4.5.2 Aucun a justement du taux de conversion ne sera 
requis B moins qu'un tel ajustement ntentraPne 
un changement d'au moins un pour cent ( 1%) dans 
le prix de conversion alors en vigueur; 
toutefois, tout ajustement qui, sauf les 
dispositions de 4.5.2, aurait autrement 6te 
requis, sera report6 et pris en consid6ration 
dans tout ajustement subsequent. 

4.5.3 En l'absence d'une resolution du conseil 
d'administration arretant une date d'inscrip- 
tion pour toute distribution constituant une 
restructuration des actions ordinaire, le 
conseil d'administration sera repute avoir 
arrete c o m e  date d'inscription pour cet 
evenement la date h laquelle cette distribution 
ou cette offre de droits ou cette distribution 
speciale est faite. 

4.5.4 Sous reserve de toute determination par le 
conseil d'administration en vertu de 4.4.3, 
toute question relative aux ajustements du taux 
de conversion sera determinee de faqon 
concluante par les verif icateurs de la societ6 
et leur decision liera la societe et tous les 
agents des transferts et les actionnaires de 
la societe. 

4.5.5 Imediatement apres tout ajustement du taux de 
conversion selon 4.4, la societe remettra B 
l'agent des transferts pour les actions 
privilegiees serie 1 un certificat attestant 
les donnees relatives B cet ajustement et 
precisant, endetails raisonnables, l'evenement 
ayant requis cet ajustement et la manigre de 
le determiner; la societe devra egalement 
donner B ce moment-1% aux detenteurs d'actions 
privilegiees serie 1 avis 6crit du taux de 
conversion par suite de cet ajustement, et les 
dispositions de 3.2 des presentes relativement 
B la manigre et aux formalit6s (mais non pas 
aux dglais) de donner le preavis de rachat 
s'appliqueront mutatis mutandis. 

4.6 Le droit de conversion prevu aux presentes peut &re 
exerce par tout detenteur d'actions privi16gi6esf serie 1, par avis 
ecrit donne B l'agent des transferts pour les actions privilegiees 
serie 1 B l'un ou l'autre de ses bureaux, accompagne i) de 
l'attestation des verificateurs prevue B 4.2 ci-dessus ou de la 
reconnaissance par la soci6te ou la sentence arbitrale diiment 



homologuee prgvues Zi 4.1.2 iv) et ii) des certificats representant 
les actions privilegi6es s6rie 1 a lt6gard desquelles leur 
detenteur desire exercer ce droit de conversion. Cet avis sera 
sign6 par ce detenteur ou par son mandataire dihent autorise et 
devra prgciser le nombre dlactions privilQgi6es s6rie 1 que le 
dgtenteur desire faire convertir. 

Chaque dgtenteur d'actions privilegi6es s6rie 1 enre- 
gistre a la date d'inscription arrBt6e pour tout dividende declare 
payable sur les actions privil6gi6es s6rie 1 aura le droit a ce 
dividende nonobstant le fait que des actions privilggiees s6rie 1 
qui sont la propriQt6 de ce dgtenteur aient Qt6 converties aprgs 
cette date d'inscription et avant la date de paiement de ce 
dividende. 

Le detenteur enregistre de toute action ordinaire 
resultant de toute conversion effectuee selon les termes du present 
article 4 aura le droit de prendre rang Qgalement avec les 
dgtenteurs enregistrgs de toutes les autres actions ordinaires a 
lt6gard de tous les dividendes declares payables a tous les 
detenteurs d'actions ordinaires enregistres a compter de la date 
de conversion. 

Sous reserve de ce qui prec&de, lors de la conversion de 
toute action privilggiee s6rie 1, la soci6t6 nleffectuera aucun 
ajustement a lt6gard des dividendes soit sur les actions privile- 
giees s6rie 1 ainsi converties, soit sur les actions ordinaires 
resultant de cette conversion. Lors de la conversion de toute 
action privilggiee sQrie 1, le certificat ou les certificats 
representant les actions ordinaires resultant de cette conversion 
sera h i s  au nom du dgtenteur des actions privil6giees s6rie 1 
ainsi converties ou, sous reserve du paiement par le detenteur des 
droits de transfert de titres ou de toute autre taxe applicable, 
a tel ou tels noms que le dgtenteur pourra indiquer par 6crit (soit 
sur l'avis mentionne ci-dessus ou autrement). 

Le droit rattach6 aux actions privil6giees s6rie 1 de les 
convertir en actions ordinaires sera repute exerc6, et le dgtenteur 
d'actions privil6giQes s6rie 1 devant Btre converties (ou la ou les 
personnes au nom desquelles ce detenteur dlactions privil6gi6es 
s6rie 1 aura indiqu6 que le ou les certificats representant les 
actions ordinaires doivent Btre 6mis c o m e  il est pr6vu ci-dessus) 
sera repute Btre devenu un detenteur d'actions ordinaires a toutes 
fins utiles a la ou aux dates de reception par 1' agent des 
transferts pour les actions privil6giees skrie 1 du ou des 
certificats representant les actions privilegi6es s6rie 1 devant 
Btre converties accompagnks de l'avis 6crit mentionn6 ci-dessus, 
nonobstant tout retard de livraison du ou des certificats represen- 
tant les actions ordinaires en lesquelles les actions privilegiees 
s6rie 1 auront 6t6 converties. 



4.7 La societe n'emettra pas de fractions d'actions en 
satisfaction du droit de conversion prevu aux presentes mais au 
lieu de fractions d'actions resultant de l'exercice de droits de 
conversion, paiera un ajustement comptant par chgque de la sociQtQ 
payable en momaie legale du Canada au pair a toute succursale au 
Canada de l'institution financigre de la sociQtQ a ce moment-la. 

4.8 Dans tous les cas oh l'article 4.4 requiert qu'un 
ajustement du taux de conversion entre en vigueur immediatement 
aprQs la date d'inscription arretee pour un evenement mentiom6 aux 
presentes, la societe peut differer, jusqu'a ce que cet QvQnement 
se realise, l'emission, au detenteur de toutes actions privilegiees 
serie 1 converties aprgs cette date d'inscription et avant que cet 
evenement ne se realise, des actions ordinaires supplementaires 
emissibles lors de cette conversion en raison de l'ajustement 
requis par cet QvQnement en plus des actions ordinaires Qmissibles 
lors de cette conversion avant de donner effet a cet ajustement; 
toutefois, la societe devra livrer a ce detenteur un instrument 
approprie attestant les droits de ce detenteur de recevoir ces 
actions ordinaires lors de la realisation de l'evenement requerant 
cet ajustement. 

4.9 La societe devra, tant que des actions privilegiees serie 
? .  

1 seront en circulation, reserver 3 meme ses actions ordinaires non 
emises a 1'Qgard des droits de conversion rattaches aux actions 
privilegiees serie 1, un nombre suffisant d'actions ordinaires non 
emises pour permettre la conversion de toutes les actions privilg- 
giees serie 1 en circulation sur les bases et selon les modalites 
et conditions prevues aux presentes. 

Achat pour fins d'annulation 

5.1 Sous reserve des lois applicables et des statuts de la 
societe, la societe peut, en tout temps ou de temps a autre, 
acheter, pour fins d'amulation (si elle peut les obtenir), la 
totalit6 ou toute partie des actions privilegiees serie 1 sur le 
marche libre (y compris, sans toutefois restreindre la portee 
generale de ce qui precgde, l'achat chez ou par l'entremise d'un 
courtier en valeurs mobiligres ou d'une societe membre d'une bourse 
recomue) ou par voie d'un appel d'offres adresse tous les 
detenteurs d'actions privilegiees sgrie 1, ou de toute autre 
manigre, a tel ou tels prix que la compagnie pourra, a sa seule 
discretion, determiner, pourvu que ces actions ne puissent &re 
achetees un prix excedant 1,00 $ l'action plus tous les 
dividendes accumules et impayes jusqu'a la date d'achat (lesquels, 
pour cette fin, seront calcul6s comme si ces dividendes, dans la 

. , mesure oh ils sont alors impayes, s'accumulaient de jour en jour 
pour la periode commenGant a l'expiration de la dernigre periode 



trimestrielle 3 l'egard de laquelle les dividendes furent payes 
integralement , jusqu'a la date d' achat ) , ainsi que les f rais 
d'achat. 

5.2 Dans le cas d'achat d'actions privilggiees s6rie 1 par 
appel dfoffres, la societe donnera un pr6avis de son intention de 
lancer un appel d'offres a tous les detenteurs enregistres 
dfactions privilegiees s6rie 1 en l'expediant sous pli affranchi 
a lfadresse de chacun de ces detenteurs figurant aux registres de 
la societ6 ou, si elle n'y figure pas, a la derniere adresse connue 
de cet actionnaire et si des actions privilegiees serie 1 sont 
offertes en vente h la societe h un ou des prix acceptables pour 
la societe en plus grand nombre que ce que la societe est disposee 
5 acheter, la soci6te devra accepter, jusqu'au maximum requis, les 
actions offertes en vente au plus bas prix et, ensuite, au besoin, 
les actions offertes en vente aux divers prix progressivement plus 
eleves et, si un plus grand nombre dfactions est offert en vente 
5 1 un de ces prix que le nombre d'actions que la societe est 
disposee a acheter, les actions offertes en vente h ce prix seront 
achetees en autant que possible au prorata (sans tenir compte des 
fractions) du nombre d'actions privilegiees serie 1 ainsi of fert 
en vente par chaque detenteur d'actions privilegiees s6rie 1 ayant 
offert des actions en vente 2 ce prix. 

I. . 
6 Remboursement au des detenteurs 

6.1 Sous reserve des dispositions de toute loi applicable et 
des statuts de la societe, les detenteurs d'actions privilegiees 
serie 1 ont le droit d'exiger que la societe rachgte en tout temps 
a compter du sixigme anniversaire de leur emission la totalit6 ou 
une partie de leurs actions privilegiees sbrie 1, 2 un prix de 1,00 
$ l'action, plus les dividendes accurnul6s et impayes jusqufh la 
date de rachat (lesquels, pour cette fin, seront calcules de la 
fagon prevue h 5.1), qu'ils aient 6te declares ou non. 

6.2 Tout detenteur dfactions privilegiees serie 1 qui 
souhaite exercer son privilege de rachat doit, au moins trente (30) 
jours avant la date de rachat prevue, deposer le ou les certificats 
representant les actions privilegiees serie 1 qufil souhaite se 
faire racheter, ainsi qu'un avis selon la formule y prevue, aupres 
de lfagent des transferts; le dep8t sera alors irrevocable, sauf 
dans la mesure oii la societe omet de racheter les actions ainsi 
depos6es. Si une partie seulement des actions privilegiees serie 
1 representees par un ou des certificats doivent &re rachetees, 
la societ6 emettra a ses frais un nouveau certificat representant 
les actions non rachetees. 

6.3 Si le rachat de toutes les actions privilggiees serie 1 
devant &re rachetees par la societe a la date de rachat prevue est 



contraire B une loi applicable ou aux statuts de la societ6, la 
societe sera tenue de racheter au prorata le nombre maximum 
d'actions qu'il est permis de racheter (arrondi au multiple de 
1 000 actions le plus prGs) sans tenir compte des fractions. Par 
la suite, la societe sera tenue de racheter B chacune des dates 
successives de paiement de dividendes, au prorata, les actions 
privilegiees serie 1 (arrondi au multiple de 1000 actions le plus 
prgs) qu'il sera alors permis de racheter, sans tenir compte des 
fractions, jusqu'h ce que toutes lesdites actions aient 6t6 
rachetees. 

6.4 Les actions privilegiges serie 1 rachetees par la societe 
conformement B 6.1 ne seront pas reemises et seront annulees. 

7 Restrictions relatives h la creation et h l'hission 
d'actions additio~elles 

7.1 La soci6tQ ne peut, sans l'approbation prealable des 
detenteurs d'actions privilegiees serie 1 donnee de la f a ~ o n  prevue 

. . h l'article 12, creer ou emettre des series additionnelles 
d'actions privilegiees de premier rang ou dlautres actions prenant 
rang egalement avec elles, B moins que tous les dividendes 
accumulQs et impayes, h l'egard des periodes trimestrielles de 
dividendes anterieures sur les actions privilegiees serie 1, et 
toutes les autres actions prenant rang avant ou egalement aux 
actions privilegiees serie 1 en ce qui a trait au paiement de 
dividendes et au remboursement de capital lors de toute distribu- 
tion en cas de liquidation, n'aient 6t6 declar6s et payes ou mis 
de c6t6 pour paiement. 

8 Restrictions concernant le paiement de dividendes et le 
retrait d'actions 

8.1 Tant et aussi longtemps que des actions privilegiees 
serie 1 seront en circulation, la societe ne devra pas, sans 
l'approbation prealable des detenteurs des actions privilegi6es 
serie 1 donnee de la maniere prevue h l'article 12: 

8.1.1 declarer ou payer des dividendes (autres que 
des dividendes-actions payables en actions de 
rang inf6rieur (selon la d6f inition h 2.2) ) sur 
toute action de rang inferieur; 

8.1.2 racheter ou acheter ou faire quelque distribu- 
tion de capital que ce soit B l16gard d'actions 
de rang inferieur, sauf B meme le produit net 



en espgces d'une emission sensiblement 
simultanee d'actions de rang infgrieur; 

8.1.3 sauf dans le cadre de l'exercice d'un privilgge 
de remboursement au gr6 du detenteur ou d'une 
disposition d'achat ou de rachat obligatoire 
se rattachant h ces actions ou h meme le 
produitnetenespgces d'une emission sensible- 
ment simultanee d'actions de rang inferieur, 
racheter ou acheter des actions de la societe 
prenant rang 6gal aux actions privilegiees en 
ce qui a trait au paiement de dividendes ou au 
remboursement de capital lors de toute 
distribution en cas de liquidation; ou 

8.1.4 racheter ou acheter moins de la totalit6 des 
actions privilegiees serie 1 

B moins que tous les dividendes accumul6s et impayes, h l'egard 
des pgriodes trimestrielles de dividendes anterieures sur les 
actions privil6gi6es serie 1, et toutes les autres actions prenant 
rang avant ou 6galement aux actions privilegiees serie 1 en ce qui 
a trait au paiement de dividendes et au remboursement de capital 
lors de toute distribution en cas de liquidation, n'aient 6t6 
declares et payes ou mis de c8t6 pour paiement. 

9 Droits de vote 

9.1 Sous reserve des lois applicables et des statuts de la 
soci6t6, les detenteurs d'actions privilegiees serie 1 n'ont, en 
tant que tel, aucun droit de vote pour l'election des admi- 
nistrateurs ou pour toute autre fin et n'ont pas le droit de 
recevoir avis des assemblees d'actionnaires de la societ6, ni d'y 
assister ou d'y voter. 

9.2 Si des dividendes sur les actions privil6gi6es s6rie 1 
sont en souffrance il l'egard de huit (8) versements trimestriels 
cons6cutifst qu'ils aient 6t6 declares ou non et que la soci6t6 ait 
ou non des fonds pouvant diiment servir au paiement de dividendes, 
et aussi longtemps que tout dividende sur ces actions demeure en 
souffrance, les detenteurs des actions privilggiees serie 1 auront 
le droit de recevoir avis des assemblees d'actionnaires, d'y 
assister et d'y voter, disposant d'un vote pour chaque action 
privilegiee serie 1 detenue. 



10 Concevt de "iour ouvrablew 

10.1 Lorsqu'une date h laquelle un dividende sur les actions 
privilegi6es serie 1 doit &re pay6 par la societe ou h laquelle 
ou avant laquelle tout autre acte doit &re fait par la societe en 
vertu des presentes, n'est pas un jour ouvrable (selon la defini- 
tion donnee h 10.2), alors ce dividende sera payable ou cet autre 
acte devra &re fait h ou avant la premisre date suivante qui est 
un jour ouvrable. 

10.2 Pour les fins des presentes, "jour ouvrable" signifie 
toute journee autre qu'un samedi, un dimanche ou une autre journee 
consideree comme un jour ferie au sisge social de la societe au 
Canada. 

11 Modifications 

11.1 Les dgtenteurs des actions privilegiees serie 1 peuvent 
en tout temps, par resolution adoptee de la fason prevue h 
l'article 12, modifier, annuler, varier, amplifier ou supprimer, 
en totalit6 ou en partie, les dispositions des presentes. 

12 Approbation des detenteurs des actions privilegi6es 

12.1 Sous reserve des dispositions des lois applicables, 
l'approbation par les detenteurs dfactions privilegiees serie 1 de 
toute question qui est susceptible d'en necessiter une, peut etre 
donnee par le vote favorable d'au moins les deux tiers des votes 
recueillis h une assemblee ou B la reprise dfune assemblee ajournbe 
des detenteurs de ces actions dhent convoquee h cette fin et h 
laquelle il y a quorum. 

12 -2 Les formalites relatives h 1 'envoi de l'avis de convoca- 
tion de toute assemblee des detenteurs d'actions privilegiees serie 
1 ainsi quf h sa conduite sont, compte tenu des adaptations 
necessaires, celles prevues aux rsglements de la societe relative- 
ment aux assemblees des detenteurs d'actions ordinaires. 

12.3 A toute assemblee des detenteurs d'actions privilegiees 
serie 1, chaque detenteur d'actions privilegiees serie 1 dispose 
d'un vote pour chaque action privilegiee serie 1 qu'il detient. 



. . .  . Consumer and Consommation 
I ,. . I  

. . Corporate Affairs Canada et Corpoiations Canada 

\ .  - 

Certificate of Amendment Certificat de modification 

Canada Business 
Corporations Act 

Loi sur les societes 
commerciales canadiennes 

GROUPE TRANSAT A.T. INC. 215599-1 

Name of Corporation - Dbnomination de la socibtb Number - Numbro 

I hereby certify that the Articles of the Je certifie par les presentes que les 
above-mentioned Corporation were statuts de la societe mentionnee ci-haut 
amended ont ete modifies 

(a) under section 13 of the Canada (a) en vertu de I'article 13 de la Loi sur 
Business Corporations Act in accord- les societes commerciales canadiennes 
ance with the attached notice; conformement a I'avis ci-joint; 

(b) under Section 27 of the Canada (b) en vertu de I'article 27 de la Loi sur 
Business Corporations Act as set out les societes commerciales canadiennes 
in the attached Articles of Amendment tel qu'indique dans les clauses 
designating a series of shares; modificatrices ci-jointes designant une 

serie d'actions; 

(c) under Section 1 71 of the Canada (c) en vertu de I'article 1 71 de la Loi 
Business Corporations Act as set out sur les societes commerciales cana- 
in the attached Articles of Amendment; diennes tel qu'indique dans les clauses 

modificatrices ci-jointes; 

(d) under Section 185 of the Canada (d) en vertu de I'article 185 de la Loi 
Business Corporations Act as set sur les societes commerciales cana- 
out in the attached Articles of diennes tel qu'indique dans les clauses 
Reorganization; de reorganisation ci-jointes; 

(e) under Section 1 85.1 of the Canada (e) en vertu de I'article 1 85.1 de la Loi 
Business Corporations Act as set out sur les societes commerciales cana- 
in the attached Articles of Arrangement. diennes tel qu'indique dans les clauses 

d'arrangement ci-jointes. 

Le Directeur 

April 27, 1987 
le 27 avril 1987 

Director Date of Amendment - Date de la modification 
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/ 
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Canada Ruslness Lo1 sur les socletes 
ARTICLES OF AMENDMENT CLAUSES MODIFICATRICES 

d p Corporl s ~ c t  commerclales canadlennes (SECTION 27  OR 171) (ARTICLE 27  OU 171) 

- 1 .- Name of Corporation - Wnomination de b societb 
a .  

154117 CANADA INC. 

I 

3 - The articles of the above-named corporation are amended Les statuts de la societe ci-haut mentionnee sont modifies de la 
as follows: facon suivante: 

1. La dbnomination de la soci&t& est, par les prbsentes, 
chang6e en celle de: 

GROUPE TRANSAT A . T .  INC. 

2. Le capital social autoris& de la socibtb apparaissant & 
llalin&a 3 et d&crit l'annexe 1 des statuts constitutifs 
est, par les prbsentes, modifi& comme suit: 

2.1 par l'annulation des actions privilbgi&es rache- 
tables, 8% non cumulatif; et 

2.2 par la crbation d'un nombre illimit6 d'actions 
privilbgi6es pouvant Gtre &mises en s&ries comportant, 
en tant que catbgorie, les droits, privil&ges, condi- 
tions et restrictions &nonc&s & l'annexe 1 ci-jointe, 
laquelle fait partie intbgrante de la prbsente formule; 

de sorte que le capital social autoris6 de la socibt6 se 
compose dor6navant d'un nombre illimitb d' actions privilb- 
gi&es pouvant Gtre bmises en s6ries et d'un nombre illimit6 
d'actions ordinaires, toutes sans valeur nominale. 

3. Les restrictions sur le transfert des actions contenues 
A 18alin&a 4 des statuts constitutifs sont, par les pr&sen- 
tes, abrog&es. 

4. Le nombre minimum d'administrateurs de la soci&t& men- 
tionn6 & llalin&a 5 des statuts constitutifs est, par les 
pr&sentes, modifi6, de\ sorte que le nombre minimum soit 
dbsormais de 3. 

5. Les dispositions contenues 2 l'annexe 3 des statuts 
constitutifs laquelle il est rbfbr6 18alin&a 7 desdits 
statuts constitutifs sont, par les prgsentes, abrog&es. 

A 
.&ate Descript~on of Office - Descr~ption du poste 

6 avril 1987 
. -.. PrGsident 

FOR DEPARTMENTAL USE ONLY - A L'USAGE DU MINIST~RE SEULEMENT 



ANNEXE 1 

Le capital social autorise de la soci6tQ est com- 
pose d'un nombre illimite d'actions privilegiees pouvant 
Gtre hmises en s6ries (les "actions privilegihes sQriQes"), 
d'un nombre illimite d'actions ordinaires, toutes sans va- 
leur nominale. 

Les actions privilegiees seriees, en tant que 
categorie, comportent les droits, privilGges, conditions et 
restrictions suivants et leur sont assujetties, savoir: 

1.1 Emission en shries 

Sous reserve des droits, privildges, conditions et 
restrictions attaches & toute serie en cours & quelque mo- 
ment que ce soit, les actions privilegiees s6riees peuvent, 
en tout temps et de temps 2 autre, Gtre hmises en une ou 
plusieurs series, chaque serie comportant le nombre d'ac- 
tions qui sera determine avant leur emission par resolution 
du conseil d'administration de la socihte. 

1.2 Dispositions affhrentes aux shries 

Sous reserve des dispositions qui suivent, les- 
quelles s'appliquent aux actions privil6giees serihes de 
toutes les s6ries, de mgme que des droits, privildges, con- 
ditions et restrictions affhrents & toute categorie et 2 
toute serie d'actions en cours 2 quelque moment que ce soit, 
et sous reserve des dispositions pertinentes de la Loi sur 
les societes commerciales canadiennes, les administrateurs 
ont la facult6 de determiner, par voie de resolution dQment 
adopthe avant 1'6mission des actions privilegiees seriees de 
chaque serie et sans qu'il soit n6cessaire de recourir & 
l'adoption d'une r6solution speciale par les actionnaires, 
le nombre et la dhsignation des actions privilegi6es seriees 
de telle s&rie ainsi que les droits, privilGges, conditions 
et restrictions affhrents aux actions privilhgiees shrihes 
de telle shrie, y compris, mais sans restreindre la porthe 
de ce qui precdde, le taux, le montant ou la mhthode de 
calcul et les modaliths de paiement des dividendes, cumula- 
tifs ou non, ainsi que les conditions et les modalites de 
rachat ou d'achat, et les administrateurs doivent, avant 
d'hmettre des actions privilkgiees sQri6es de telle s6rie, 
modifier les statuts de la soci&th afin d'y inscrire, selon 
le cas, le nombre et la dhsignation ainsi que les droits, 
privilGges, conditions et restrictions d6termines pour les 
actions privilegiees shriees de telle shrie. 



1.3 priorit& quant aux dividendes 

Les porteurs inscrits des actions privilkgiges 
s&ri&es ont droit de recevoir, au cours de chaque exercice 
financier de la soci&t&, quand et lorsque d&clar&s par les 
administrateurs de la soci&t&, des dividendes pr&f&rentiels, 
qui sont cumulatifs ou non cumulatifs et payables aux &PO- 
ques, 2 tels taux ou pour tels montants et 2 l'endroit ou 
aux endroits qui sont d&termin&s par les administrateurs 
relativement chaque s&rie avant 116mission de toute action 
privil&gi&es s&ri&es de telle s&rie. 

Aucun dividende ne peut gtre d&clar& et pay& ou 
mis de c8t& pour paiement 2 quelque &poque que ce soit au 
cours de tout exercice financier de la soci&t&, sur ou 2 
116gard de toute autre action de son capital social, 2 moins 
que tous les dividendes accumul&s sur toutes les actions 
privil6gike.s s&ri&es des s&ries 2 dividendes cumulatifs 
n' aient &ti? d&clar&s et payes ou mis de c8t& pour paiement 
et que tous les dividendes d&clar&s sur toutes les actions 
privil&gi&es s&ri&es des s&ries 2 dividendes non cumulatifs 
n'aient &ti! payes ou mis de cat& pour paiement . Les por- 
teurs d'actions privil&gi&es s&ri&es n'ont droit 2 aucun 
dividende autres que les dividendes pr&f&rentiels qui ont 
&t& d&termin&s sp&cifiquement, relativement 2 chaque s&rie, 
avant l8&mission des actions privil&gi&es s&ri&es de telle 
s&rie. 

1 4 Droit d'achat 

Sous rhserve des dispositions de l'article 34 de 
la Loi sur les soci&t&s commerciales canadiennes, la soci&t& 
a le droit, 2 son gr&, en ce qui a trait aux actions privi- 
l&gi&es s&ri&es de l'une ou l'autre des s&ries qui, suivant 
les dispositions y affkrentes, peuvent gtre achetkes par la 
soci&t&, d'acheter pour annulation, en tout temps, la tota- 
lit& ou, 2 l'occasion, toute partie des actions privil&gi&es 
s&ri&es alors en cours de cette s&rie, en acqu&rant telles 
actions par soumission ou, avec le consentement unanime des 
porteurs d' actions privil&gi&es s&ri&es de telle s&r ie, par 
contrat priv&, aux prix qui sont d&termin&s par les adminis- 
trateurs de la soci&t&, mais nlexc&dant pas leur prix de 
rachat ci-aprgs stipulb 2 ltalin&a 1.5. 

Cependant, dans le cas d'acquisition d'actions par 
soumission, la soci&t& doit donner avis 2 tous les porteurs 
d'actions privil6giee.s s&ri&es de cette s&rie alors en 
cours, de la manigre prescrite dans les rgglements de la 



soci&t& pour les avis des assembl&es, de son intention de 
demander des soumissions, et, si deux soumissions ou plus 
pour des actions privil&gi&es s&ri&es de cette s&rie au msme 
prix sont reques et que ces actions ajoutkes toutes les 
actions pour lesquelles on a d&j& requ des soumissions A 
plus bas prix reprgsentent un total d'actions plus &lev& que 
le nombre des actions assujetties & l'achat & telle date, la 
soci&t& rkpartira, parmi les actionnaires faisant ces sou- 
missions au msme prix, le nombre d'actions ngcessaire pour 
compl&ter le nombre d'actions assujetties & l'achat & cette 
date. A compter de la date de l'acquisition des actions 
privil&gi&es s&ri&es de cette s&rie, elles sont annulkes. 

1.5 Rachat facultatif et oblisatoire 

Sous reserve des dispositions de l'article 3 4  de 
la Loi sur les soci&t&s commerciales canadiennes, la soci&t& 
a le droit, & son gr&, en ce qui a trait aux actions privi- 
l&giges s&ri&es de l'une ou l'autre des s&ries qui, suivant 
les dispositions y af fgrentes, sont rachetables, de rache- 
ter, en tout temps, la totalit& ou, l'occasion, toute 
partie des actions privil&gi&es s&ri&es alors en cours de 
cette s&rie, en donnant avis tel que ci-apr&s stipul& et sur 
paiement du prix de rachat qui est d&termin& par les admi- 
nistrateurs relativement chaque s&rie avant 1'Qmission de 
toute action privil&gi&e s&ri&e de telle s&rie et, dans le 
cas d'actions privil&gi&es s&ri&es d'une s&rie dividendes 
cumulatifs, de tous les dividendes alors accumulgs sur 
celles-ci et impay&s et, dans le cas d'actions privil&gi&es 
s&ri&es d'une s&rie dividendes non cumulatifs, de tous les 
dividendes alors d&clar&s sur celles-ci et impay&s, s'il en 
est. 

Sous reserve des dispositions de l'article 3 4  de 
la Loi sur les soci&t&s commerciales canadiennes, la soci&t& 
doit cependant racheter le nombre ou le pourcentage d' ac- 
tions privil&gi&es s&ri&es de l'une ou l'autre des s&ries en 
cours qu'elle est tenue de racheter en vertu des disposi- 
tions affgrentes aux actions privil&gi&es s&ri&es de cette 
s&rie et ce rachat obligatoire sera effectue aux dates et 
aux prix indiquks aux dispositions affkrentes aux actions 
privil&gi&es s&ri&es de cette s&rie. 

Dans le cas de rachat partiel, les actions privi- 
l&gi&es s&ri&es de la s&rie dont les actions doivent stre 
rachet&es sont choisies, en autant que possible, proportion- 
nellement parmi les porteurs de toutes les actions privilg- 
giges s&ri&es de cette s&rie alors en cours. La soci&t&, au 



moins 15 jours avant la date fixhe pour le rachat, donne 
avis par Qcrit, A c'haque personne qui, au jour de llexp&di- 
tion de cet avis, est un porteur inscrit d'actions privi- 
l&gi&es s&ri&es de cette serie assujetties au rachat, de 
l'intention de la societ& de les racheter. Cependant, tout 
porteur de telles actions peut, sans prkjudice aux droits 
des autres porteurs d'actions privil&giees s&ri&es de cette 
sbrie, dispenser la soci&t& de lui donner tel avis. 

Cet avis, s'il en est, est donne en le mettant A 
la poste, sous pli affranchi et recommande, adressb au por- 
teur inscrit, 2 la derni&re adresse du porteur qui apparalt 
aux livres de la soci&te, ou, advenant le cas ofi l'adresse 
du porteur n'apparazt pas, a la derni&re adresse connue du 
porteur. Cet avis &nonce la date laquelle le rachat doit 
Gtre effectu6 et l'endroit ou les endroits d&sign&s pour le 
paiement du prix de rachat et, dans le cas de rachat par- 
tiel, le nombre des actions assujetties au rachat dbtenues 
par la personne qui l'avis est adressb. 

Si avis du rachat est donne tel que ci-dessus 
mentionne et si un montant suffisant pour racheter les ac- 
tions privil&gi&es seriees de cette s&rie appelees pour 
rachat est depos6 auprbs des banquiers de la soci&te, ou & 
tout autre endroit ou endroits d&sign&s dans l'avis, la 
date fix&e pour le rachat ou auparavant, les porteurs de 
telles actions n'ont, par la suite, aucun droit dans ou 
contre la soci&t& ni aucun autre droit 2 titre d'actionnai- 
res de la soci&t&, sauf celui de recevoir le paiement de tel 
prix de rachat m6me les deniers ainsi d&pos&s, sur pr&- 
sentation et remise des certificats repr&sentant telles 
actions ainsi appelees pour rachat. A compter de la date de 
tel depet, les actions ainsi rachetges sont consid&r&es 
comme ayant &t& rachet&es et elles sont annul&es. 

1.6 Liquidation et dissolution 

Dans le cas de la liquidation ou dissolution de la 
soci&t& ou de toute distribution de son capital, aucun mon- 
tant n'est pay& ni aucun actif distribug aux porteurs d'ac- 
tions de toute autre catbgorie d'actions du capital social 
de la soci&t&, jusqu8& ce qu'il ait &t& pay& aux porteurs 
des actions privil&gi&es seri&es le montant total de l'ap- 
port r e p  en contrepartie des actions privil&gi&es s&ri&es 
detenues par eux respectivement et, dans le cas d'actions 
privil&gi6es s&ri&es d'une serie A dividendes cumulatifs, de 
tous les dividendes alors accumul&s sur celles-ci et impayks 
et, dans le cas d'actions privil&gi&es s&ri&es d'une s&rie 



dividendes non cumulatifs, de tous les dividendes alors 
declares sur celles-ci et impay&s, s' il en est, plus tout 
autre montant, s'il en est, qui est d&termin& par les admi- 
nistrateurs relativement & chaque s&rie avant l8&mission de 
toute action privil&gi&e s&ri&e de telle s&rie, et les por- 
teurs des actions privil&gi&es s&ri&es ont droit au paie- 
ment, selon leurs droits respectifs, de tout cet argent & 
m6me l'actif de la soci&t&, de pr&f&rence aux porteurs 
d'actions de toute autre categorie d'actions du capital 
social de la soci&t& et avec priorit& sur ceux-ci. Tout le 
reste de l'actif et des fonds de la soci&t& est distribuk et 
pay& aux porteurs d'actions des autres categories d'actions 
du capital social de la soci&t& selon leurs droits respec- 
tifs. 

1.7 Droit de vote 

Sauf dispositions express&ment contraires conte- 
nues aux pr&sentes et dans la Loi sur les soci&t&s commer- 
ciales canadiennes, les porteurs des actions privil&gi&es 
s&ri&es n'ont, de ce fait, aucun droit de vote & ll&lection 
des administrateurs ou pour toutes autres fins et n'ont pas 
le droit de recevoir avis des assemblges des actionnaires ni 
d'y assister. 

Rang &gal entre les s&ries 

Les actions privil&gi&es s&ri&es de chaque s&rie 
prennent rang &gal avec les actions privil&gi&es s&ri&es de 
chacune des autres s&ries en ce qui a trait au paiement de 
dividendes et & la rkpartition de l'actif advenant la liqui- 
dation ou dissolution de la soci&t&, qu'elle soit volontaire 
ou non. Toutefois, dans le cas 06 l'actif ne suffit pas & 
rembourser pleinement le montant dG sur les actions privi- 
l&gi&es s&ri&es, l'actif est appliqu&, en premier lieu, au 
paiement &gal et proportionnel de l'apport resu en contre- 
partie pour les actions privil&gi&es s&ri&es de chaque s&rie 
et, en second lieu, au paiement &gal et proportionnel des 
dividendes cumulatifs accumul&s et impay&s, qu'ils aient &t& 
d&clar&s ou non, et des dividendes non cumulatif s d&clar&s 
et impayes. 

Tant qu'il y a des actions privil&gi&es s&ri&es en 
cours, la soci&t& ne peut, sauf avec l'approbation des por- 
teurs des actions privil&gi&es s&ri&es donn&e de la mani&re 
ci-apr&s mentionnge et aprhs s'gtre conform&e aux disposi- 
tions pertinentes de la Loi sur les soci&t&s commerciales 
canadiennes, cr&er toutes autres actions ayant priorit& sur 



ou ayant le mgme rang que les actions privil&gi&es s&ri&es, 
liquider volontairement ou dissoudre la soci&t& ou effectuer 
toute r&duction du capital entrafnant la distribution de 
l'actif sur d'autres actions de son capital social, ou r&- 
voquer, modifier ou autrement changer aucune des disposi- 
tions des pr&sentes se rapportant aux actions privil&gi&es 
s&ri&es. 

Toute approbation des porteurs des act ions pr ivi- 
l&gi&es s&ri&es A la&gard de toute proposition portant sur 
l'un des sujets ci-dessus mentionn&s est consid&r&e comme 
ayant &t& suffisamment donn&e, si contenue dans une r&solu- 
tion adopt&e aux 213 au moins des voix qu'expriment les 
actionnaires votant sur cette r&solution, une assembl&e 
des porteurs des actions privil&gi&es s&ri&es, A laquelle 
assembl&e ces porteurs ont droit 5 un vote pour chaque 
action qu'ils d&tiennent respectivement, ou dans un document 
sign& par tous les porteurs des actions privil&gi&es s&ri&es 
alors en cours. Toute approbation donn&e de cette mani&re 
lie tous les porteurs d'actions privil&gi&es s&ri&es. 

Si la proposition porte atteinte aux droits des 
porteurs d'actions privil&gi&es s&ri&es de toute s&rie d'une 
manisre ou dans une mesure diff&rente de celle qui affecte 
les droits des porteurs de toute autre s&rie, cette propo- 
sition, en plus d'gtre approuv&e par les porteurs des ac- 
tions privil&gi&es s&ri&es votant s&par&ment comme cat&go- 
riel de la faqon ci-dessus &nonc&e, doit aussi gtre approu- 
v&e, de la mgme manisre, par les porteurs des actions pri- 
vil&gi&es s&ri&es de cette s&rie, votant s&par&ment comme 
s&rie, et les dispositions du prgsent paragraphe s'appli- 
quent, compte tenu des adaptations n&cessaires, 5 l'obten- 
tion de cette approbation. 

2. ACTIONS ORDINAIRES 

Sous r&serve des droits, privil&ges, conditions et 
restrictions que comportent et auxquels sont assujetties les 
actions privil&gi&es s&ri&es, en tant que cat&gorie, les 
actions ordinaires conf&rent 5 leurs porteurs les droits 
suivants: 

2.1 Droit de vote 

Les porteurs des actions ordinaires ont droit un 
vote pour chaque action qu'ils d&tiennent respectivement, 
lors de 18&lection des administrateurs ou pour toutes autres 
fins et ils ont le droit de recevoir avis des assembl&es 
d'actionnaires et d'y assister. 



Dividendes 

Les porteurs des actions ordinaires ont droit de 
recevoir au cours de chaque exercice financier de la soci&- 
t&, quand et lorsque d&clar&s par les administrateurs de la 
soci&t&, des dividendes, aux &poques et pour les montants et 
?i l'endroit ou aux endroits que le conseil d'administration 
peut, ?i l'occasion, dgterminer. 

2.3 Liquidation ou dissolution 

Les porteurs des actions ordinaires ont le droit 
de se partager le reliquat des biens lors de la liquidation 
ou dissolution de la soci&t& ou lors de toute distribution 
de son capital. 
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ANNEXE 1 

Le capital social autorid de la soci6t6 est com- 
pos6 d'actions privil6gi6es rachetables, 8% non cumulatif, 
sans droit de vote, et d'actions ordinaires, toutes sans 
valeur nominale. 

ACTIONS PRIVILEGIEES 

Les actions privi16gi6esI en tant que categorie, 
comportent les droits, privil&ges, conditions et restric- 
tions suivants et leur sont assujetties, savoir: 

1. Les d6tenteurs inscrits des actions privil6gi6es 
ont droit de recevoir, au cours de chaque exercice financier 
de la soci6t6, quand et lorsque d6clar6s par les administra- 
teurs de la soci6t6, des dividendes fixes, non cumulatifs et 
pr6f6rentiels au taux de 8% l'an, mais pas plus, calcul6 sur 
le montant total de 1 'apport requ en contrepartie des ac- 
tions privi16gi6esI aux 6poques et pour les montants et A 
l'endroit ou aux endroits que le conseil d'administration 
peut, A l'occasion, dgterminer. Aucun dividende ne peut 
gtre d6clar6 ou pay6 ou mis de c6t6 pour paiement A quelque 
6poque que ce soit au cours de tout exercice financier de la 
soci6t6, sur ou A laggard de toutes autres actions de son 
capital social, A moins que des dividendes s'6levant A 8% 
par action, sur toutes les actions privil6gi6es alors en 
cours n'aient 6t6 d6clar6s et pay6s ou mis de c6t6 pour 
paiement. Les actions privil6gi6es ne participent pas au- 
trement aux profits ou aux surplus d'actif de la soci6t6. 

2. Sous r6serve des dispositions de l'article 34 de 
la Loi sur les soci6t6s commerciales canadiennes, la soci6t6 
a le droit, A son gr6, d'acheter pour annulation, en tout 
temps, la totalit6 ou, A l'occasion, toute partie des ac- 
tions privilegi6es alors en cours, en acqu6rant telles ac- 
tions par soumission ou, avec le consentement unanime des 
d6tenteurs d'actions privil6gi6esI par contrat priv6, aux 
prix qui sont d6termin6s par le conseil d'administration de 
la soci6t6, mais n1exc6dant pas leur prix de rachat ci- 
apr6s stipul6 A l'alin6a 3 .  

Cependant, dans le cas d'acquisition d'actions par 
soumission, la soci6t6 doit donner avis A tous les d6ten- 
teurs d'actions privi16gi6esI de la maniere prescrite dans 
les r&glements de la soci6t6 pour les avis des assernbl&es, 
de son intention de demander des soumissions, et, si 2 sou- 
missions ou plus pour des actions privil6gi6es au m6me prix 
sont resues et que ces actions ajout6es A toutes les actions 
pour lesquelles on a d6jA requ des soumissions A plus bas 



p r i x  reprgsentent  un t o t a l  d ' a c t i o n s  p l u s  & l e v 6  que l e  
nombre des actions a s s u j e t t i e s  l ' a c h a t  t e l l e  d a t e ,  l a  
soci6t6 r&par t i ra ,  parmi l e s  ac t ionnai res  f a i s a n t  ces  sou- 
missions au m6me prix,  l e  nombre d ' a c t i o n s  n6cessa i re  pour 
compl6ter l e  nombre d 'actions a s su je t t i e s  l ' a c h a t  c e t t e  
date. A compter de l a  d a t e  de l ' a c q u i s i t i o n  des  a c t i o n s  
privil6gi6es,  e l l e s  sont annul6es. 

3. Sous r6serve des d ispos i t ions  de l ' a r t i c l e  34 de 
l a  Loi s u r  l e s  soci6t6s commerciales canadiennes, l a  soci6t6 
a  l e  d ro i t ,  son gr6, de racheter,  en tout temps, l a  t o t a -  
l i t 6  ou, l 'occasion,  une pa r t i e  des a c t i o n s  p r i v i l 6 g i 6 e s  
a lors  en cours, en donnant avis t e l  que ci-apr6s s t i p u l 6  e t  
s u r  paiement du prix de r acha t ,  i . e . ,  l e  montant t o t a l  de 
l ' appor t  r e p  en contrepart ie des actions privil6gi6es assu- 
j e t t i e s  au r acha t ,  p lus  un  montant 6gal  tous  l e s  d i v i -  
dendes a lors  d6clar6s s u r  celles-ci  e t  impay6s. 

Dans l e  cas de rachat p a r t i e l ,  l e s  ac t ions  6 t r e  
rachet6es sont choisies, en autant que possible, proportion- 
nellement parmi l e s  d6tenteurs de toutes l e s  ac t ions  p r i v i -  
l6gi6es a lors  en cours. La soci6t6, au moins 15 jours avant 
l a  date fix6e pour l e  rachat, donne avis par g c r i t ,  chaque 
personne qui, au jour de 11exp6d i t ion  de c e t  a v i s ,  e s t  u n  
d6tenteur i n s c r i t  d '  actions privil6gi6es assujet  t i e s  au r a -  
chat ,  de l ' i n t en t ion  de l a  soci6t6 de l e s  r ache te r .  Cepen- 
dant, tout d6tenteur de t e l l e s  a c t i o n s  p r i v i l 6 g i 6 e s  peut ,  
sans pr6judice aux d r o i t s  des a u t r e s  d6tenteurs  d '  a c t i o n s  
pr ivi l6gi&es,  dispenser l a  soci6t6 de l u i  donner t e l  a v i s .  
Cet avis,  s ' i l  en e s t ,  e s t  donn6 en l e  mettant  l a  pos te  
sous p l i  af franchi e t  recommande, adress6 au d6tenteur  ins -  
c r i t ,  ; l a  derni6re adresse  du de tenteur  qui  apparazt  aux 
l i v r e s  de l a  soci6t6, ou, advenant l e  cas  ofi l ' a d r e s s e  d u  
d6tenteur n'apparazt pas ,  l a  de rn i6 re  adresse  connue du 
d6tenteur. Cet a v i s  6nonce l a  d a t e  l a q u e l l e  l e  rachat  
do i t  g t r e  e f fec tu6  e t  l ' e n d r o i t  ou l e s  e n d r o i t s  d6signes 
pour l e  paiement du prix de rachat ,  e t ,  dans l e  cas  de r a -  
chat p a r t i e l ,  l e  nombre des a c t i o n s  a s s u j e t t i e s  au rachat  
d6tenues par l a  personne qui l ' a v i s  e s t  adress6.  S i  a v i s  
du rachat e s t  donn6 t e l  que ci-dessus mentionn6 e t  s i  un 
montant s u f  f i s a n t  pour r ache te r  l e s  ac t ions  p r i v i l e g i 6 e s  
appel6es pour rachat e s t  d6pos6 aupr&s des banquiers de l a  
societ6,  ou tout autre endroit ou e n d r o i t s  d6sign6s dans 
l ' a v i s ,  l a  date f ix6e pour l e  rachat  ou auparavant,  l e s  
d6 ten teur s  de t e l l e s  a c t i o n s  n ' o n t ,  par l a  s u i t e ,  aucun 
d ro i t  dans ou contre l a  soci6t6 n i  aucun a u t r e  d r o i t ,  sauf 
ce lu i  de recevoir l e  paiement de t e l  p r ix  de rachat  A mgme 
l e s  deniers a ins i  deposes, sur  pr6senta t ion  e t  remise des 
c e r t i f i c a t s  reprgsentant t e l l e s  actions a ins i  appel6es pour 



rachat. A compter de la date de tel d6p6tr les actions pri- 
vil6gi6es ainsi rachet6es sont consid6r6es comme ayant 6t6 
rachet6es et elles sont annul6es. 

4. Dans le cas de la liquidation ou dissolution de la 
soci6t6 ou de toute distribution de son capital, aucun mon- 
tant n'est pay6 ni aucun actif distribu6 aux d6tenteurs 
d'actions de toute autre categorie d'actions de la soci6t6, 
jusquB$ ce qu'il ait 6t6 pay6 aux d6tenteurs des actions 
privil6gi6es le montant total de l'apport requ en contrepar- 
tie des actions privil6giges d6tenues par eux respective- 
ment, plus un montant &gal & tout dividende alors d6clar6 
sur celles-ci et qui n'a pas 6t6 pay&, et les d6tenteurs des 
actions privil6gi6es ont droit au paiement, $ parts 6gales 
et proportionnelles, de tout cet argent, $ mgme l'actif de 
la soci6t6, de pr6f6rence aux d6tenteurs d'actions de toute 
autre cat6gorie d'actions de la soci6t6 et avec priorit6 sur 
ceux-ci. Tout le reste de l'actif et des fonds de la soci6- 
t6 est distribu6 et pay6 aux d6tenteurs d'actions des autres 
cat6gories d'actions de la soci6t6 selon leurs droits res- 
pectifs. 

5. Sauf dispositions express6ment contraires conte- 
nues aux pr6sentes et dans la Loi sur les soci6t6s commer- 
ciales canadiennes, les d6tenteurs des actions privil6gi6es 
n'ont, de ce fait, aucun droit de vote 1161ection des ad- 
ministrateurs ou pour toutes autres fins et n'ont pas le 
droit de recevoir avis des assembl6es des actionnaires ni 
d'y assister. 

6. Tant qu'il y a des actions privil6gi6es en cours, 
la soci6t6 ne peut, sauf avec l'approbation des d6tenteurs 
des actions privil6gi6es ci-apr6s mentionn6e et apr6s s'gtre 
conform6e aux dispositions pertinentes de la Loi sur les so- 
ci6t6s commerciales canadiennes, cr6er toutes autres actions 
ayant priorit6 sur ou ayant le mgme rang que les actions 
privil6gi6es1 liquider volontairement ou dissoudre la soci6- 
t6 ou effectuer toute r6duction du capital entraPnant la 
distribution de l'actif sur d'autres actions de son capital 
social, ou r6voquer, modifier ou autrement changer aucune 
des dispositions des pr6sentes se rapportant aux actions 
privil6gi6es. 

Toute approbation des d6tenteurs des act ions pr i- 
vil6gi6es ci-dessus mentionn6e est consid6r6e comme ayant 
&t6 suffisamment donn6e, si contenue dans une r6solution 
adopt6e aux 2/3 au moins des voix qu'expriment les action- 
naires votant sur cette r6solution $ une assembl6e des d6- 
tenteurs des actions privil6gi6es convoqu6e $ cette fin, & 



laquelle assembl6e ces d6tenteurs ont droit un vote pour 
chaque action privilggi6e qu'ils detiennent respectivement, 
ou dans un document sign6 par tous les d6tenteurs des ac- 
tions privilegiees alors en cours. Toute approbation donnee 
de cette mani&re lie tous les d6tenteurs des act ions privi- 
16gi6es. 

ACTIONS ORDINAIRES 

Sous r6serve des droits, privil&ges, conditions et 
restrictions qui se rattachent aux actions privil&gi&es, les 
actions ordinaires, en tant que cat&gorie, confsrent A leurs 
detenteurs des droits 6gaux incluant ceux: 

a) de voter toute assemblge d'actionnaires; 

b) de recevoir tout dividende d6clar6 par la so- 
ciCt6; et 

c) de se partager le reliquat des biens lors de la 
dissolution de la societg. 



ANNEXE 2 

1. Les administrateurs de la soci6t6 peuvent, sans 
l'autorisation des actionnaires: 

a) contracter des emprunts, compte tenu du cr6- 
dit de la societ6; 

b) Bmettre, r&mettre, vendre ou donner en gage 
les titres de crkance de la soci&t&; 

c) sous reserve de l'article 42 de la Loi sur 
les soci&t&s commerciales canadiennes, garantir, 
au nom de la societk, llex&cution d'une obligation 

la charge d'une autre personne; et 

d) grever d'une sQret6, notamment par hypo- 
theque, tout ou partie des biens, presents ou fu- 
turs, de la societe, afin de ga'rantir ses obliga- 
tions. 

Aucune disposition des alinkas prgcgdents ne li- 
mite ni ne restreint les emprunts de deniers par la soci&t& 
sur lettres de change ou billets & ordre faits, tires, ac- 
ceptes ou endosses par la societk ou en son nom. 

2. Les administrateurs de la societe peuvent, lors- 
qu'ils le jugent opportun, nonobstant les dispositions du 
Code civil de la Province de ~uebec, hypothequer, nantir, 
mettre en gage, ceder et transporter les biens mobiliers ou 
immobiliers, presents ou futurs, de la soci&t& pour assurer 
le paiement des obligations ou autres valeurs de la soci&te, 
ou donner une partie seulement de ces garanties pour les 
mgmes fins; et constituer l'hypotheque, le nantissement, le 
gage et la cession et le transport ci-dessus mentionnes par 
acte de fideicommis, conform6ment aux dispositions de la Loi 
sur les pouvoirs spbciaux des corporations (L.R.Q., c. P-16) 
ou de toute autre mani&re. 

Les administrateurs de la soci6te peuvent aussi 
hypothequer ou nantir les immeubles, ou donner en gage ou 
autrement affecter d'une charge quelconque les biens meubles 
de la soci&t6, ou donner ces diverses especes de garantie, 
pour assurer le paiement des emprunts faits autrement que 
par &mission d'obligations, ainsi que le paiement ou l'ex6- 
cution des autres dettes, contrats et engagements de la so- 
ciBt6. 



ANNEXE 3 

1. Le nombre d e s  a c t i o n n a i r e s  d e  l a  s o c i & t &  e s t  li- 

m i t &  a c i n q u a n t e  (50), d & d u c t i o n  f a i t e  d e  c e u x  q u i  s o n t  o u  

o n t  &t& salari&s d e  l a  soc i&t& o u  d ' u n e  f i l i a l e ,  d e u x  ( 2 )  

p e r s o n n e s  ou p l u s  d & t e n a n t  e n  commun une  ( 1 )  o u  p l u s i e u r s  

a c t i o n s  & a n t  compt6es c o m m e  un s e u l  a c t i o n n a i r e .  

2 .  Tout  a p p e l  p u b l i c  1 ' 6 p a r g n e  p o u r  l e  p l a c e m e n t  

d e s  v a l e u r s  m o b i l i g r e s  kmises  p a r  l a  soci6t& es t  i n t e r d i t .  
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